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· Vient de paraître 

BORDAS, PARIS - BRUXELLES ,. MONTRE.AL 

(B) Collections études 

POUVOIR ÊT ÉCONOMIE 
par François PERROUX, 

Professeur au Collège de France 

139 pages - Format 13 x 22 

L'économie traditionnelle omet systématiquement les faits de pouvoir 
qui, cependant, apparaissent de façon éclatante dans les relations 
économiques nationales ou internationales. 

Aussi est-ce une analyse entièrement neuve c;u'a entreprise François 
PERROUX en traitant du pouvoir comme phénomène économique. 

Le pouvoir est ici abordé sous toutes ses formes, qu'il s'agisse du 
pouvoir privé des firmes et d'autres groupes d'agents, du pouvoir public 
ou des relations de ces deux pouvoirs entre eux. 

Cet ouvrage qui peut atteindre un large public, rend aisée l'intelligence 
des problèmes difficiles des pouvoirs et du pouvoir. 

Sa structure analytique et l'exposé scientifique qu'on y trouve des 
équilibres microéconomiques et macroéconomiques en fait, d'autre part, 
un classique. 

Auteur de nombreux travaux et ouvrages de science économique, François PERROUX a 
publié notamment : Economie et Société (1963) ; Les techniques quantitatives de la plani
flcatlon, P.U.F. (1965) ; L'économie du xxe siècle (3e édit., 1969) ; Industrie èt création collec
tive, t. 1, Saint-Simonisme du xxe siècle et création collective (1964) ; t. JI, Images de 
l'homme nouveau et techniques collectives (1970) ; « Savoirs économiques mathématisés 
et théorie englobante. Quelques étapes », Economies et Sociétés, Cahiers de l'I.S.E.A. 
(1972); L'équilibre de von Neumann (même référence). 

L'Institut de Science Economique Appliquée. (I.S.E.A.) (fondé en 1944), que dirige 
F. Perroux, poursuit trois objectifs : 

- analyser les problèmes économiques concrets de notre époque à la lumière des 
acquisitions les plus récentes de la science économique, 

- promouvoir un travail critique renouvelé de recherche théorique pour la mise 
au point de nouveaux instruments d'analyse, 

.....: favoriser la transmission des informations économiques entre Instituts de recherche 
français et étrangers. 

L'I.S.E.A. publie deux revues : Economie Appliquée (4 numéros par 
an) et Economies et Sociétés, Cahiers de l'I.S.E.A. (12 numéros par an) . 

. 11, boulevard de Sébastopol, 75001 PARIS. 
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.,_:Le·- ,~--DROIT BRITANNIOU·E '' 
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n.' est plus une . ile 
' ' 

,• 

· L.'e·ntrée de la Grande-Bretagne dans la Communauté européenne, étend 
i- • ~ . 

à toute l'Europe la ·clientèle des hommes de loi, spécialistes du droit 
' ' britannique. 

. La GAZETTE de la « Law Society » (Association des professions judiciaires 
de l'Angleterre èt du Pays de Galles) publie chaque semaine des articles 

, 'faisant autorité sur tous les problèmes juridiques concern~nt l'Angleterre 
et lè Pays de Galles. 

··, .·..,., 
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De plus, la GAZETTE: publie des analyses d'ouvrages juridiques, des 
co_mptes rendus de conférences et de sessions de formation, ainsi que de ·· 
nombreuses pages d'annonces consacrées à l'emploi. 

La GAZETTE est un hebdomadaire tiré à 36 000 exemplaires dont 23_ 000 
sont diffusés aux membres de la « Law Society » • 

: Prix de l'abonnement annuel : 90 F 

Les personnes intéressées par cette publication peuvent en obtenir des 
exemplaires gratuits en s'adressant à : 

DAWSON FRANCE S. A. 
B. P. 40 

' .. F. 91121 PALAISEAU 

ou en en faisant la demande directement auprès de : 

The Law Society's· 
, .GAZETTE 
, . 
1-3, Chancery Lane, LONDON, WC 2A 1 . PL 

ANGLETERRE 
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'· Chaque mois,. dans / 
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.. 
Reportages, ._enquêtes, interviews, dossiers . -~ .. 

vous 'donnent toute l'information 

sur la vie et les problèmes du Ti~rs-~onde 

BON POUR UN ABONNEMENT .D'ACCUEIL. 1 AN : 25 F. 

A retourner à : C.J.N.! 163, bd Malesherbes, 75017 PARIS 

NOM ...................... : .. .'. . . . . . . . . . . . . . PRENOM .. '. .................. . 
' . 

NO .· ... RUE,.................. N° DEPT .. .. .. .. .. VILLE ................. . 

·, souscrit à un abonnement d'accueil et verse la somme de 25 F 

- par virement postal 3 volets C.C.P. Paris 7393-52 D 
- par chèque bancaire D mandat-lettre D 

arsenal 
THEME 

IDEES 

TENDANCE 

. ENTRETIEN 

N° 10. - Décembre 1973 

Les travailleurs immigrés. 

Positivismes et sociétés industrielles 

Althusser. · 
' 

Les négociations commerci·ales internationales. 

Pierre BERNARD, Directeur de la bibliothèque arabe . 

ARSENAL 17, rue des Petits-Champs, 
75001 PARIS. - Tél. 742.21.93 
C.C.P. La Source 30.737.24 Diffusion N.M.P.P: 

Le numéro : 8 F 

Abonnement (10 n°8
) Normal : 60 F. - Six mois : 35 F. - Soutien - 150 F 

Spécimen gratuit sur demande ' 
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FABRIQUE QUOI 
EST CE FABRiCANT 
REPRÉSENTE QUI 

.• 

EN FRANCE 
Trois questions si souvent posées 
qu'elles finissent par constituer une 
rengaine quotidienne chez tous ceux 
qui cherchent, soit des fournisseurs, 
soit des débouchés pour leurs produc
tions. Plutôt que de vous attrister devant 
le temps perdu par vos collaborateurs à 
la recherche de réponses satisfaisantes, 
ayez sous la main le seul ouvrage qui 
vous livrera immédiatement les rensei
gnements souhaités : 
Les trois tomes du KOMPASS-FRANCE. 

1 ° Qui .fabriqué (ou fournit) Quoi ? Une 
nomenclature traduite en quatre lan• 
gues ; 37 sections industrielles ; 
560 tableaux IBM pour 22 000 pro
duits nomenclaturés. 

2° Qui est ce fabricant, qu'elles sont 
ses activités ? Pour chaque firme 
présente dans le Tome 1, une fiche 
signalétique donne les renseigne
ments administratifs, soc;iaux et com
merciaux (classement géographique). 

3° Qui Représente Qui en· France ? 
Volume d'index : 22 000 produits 
(liste en 4 langues) ; 40 000 firme;, 

• répertoriées ; 11 000 sociétés étran
gères représentée.s en France. 

KOMPASS-FRANCE est le Répertoire 
Général de la .Production Française. 

Il existe, pour les utilisateurs, onze 
KOMPASS professionnels, « tirés à 
part » du KOMPASS général et donnant 
les mêmes renseignements · pour des 
branches précises : Alimentation fran
çaise ; Bâtiment, Travaux Publics ; 
Chaudronnerie, Constructions Métalli
ques ; Chimie, Plastiques, Caoutchouc ; 
Electricité, Electronique, Industrie Nu
cléaire ; Préci~ion, Optique, Horlogerie ; 
Spécial Services ; Sidérurgie, Métallur
gie, Fonderie; Textile, Habillement; 
Petite Métallurgie ; Machines-Outils, 
Soudage. 

L'Organisation Internationale KOMPASS, 
à laquelle appartient KOMPASS
FRANCE, édite des KOMPASS Natio
naux pour douze pays d'Europe : Autri
che ; Belgique, Luxembourg ; Danemark; 
Espagne ; Grande-Bretagne ; Hollande ; 
Italie ; Norvège ; Suède ; Suisse ; Alle
magne (à paraitre début 1972). 

KDHPASS 
, KOMPASS-FRANCE 

.. · est édité par la S.N.E.I. 
22, avenue Franklin-D.-Roosevelt, 
PARIS-Be. Tél. 359-99-44 

III 



' . 

~. 
. t 

1 

...----V.-ie_n_t-.d-~-p-a_r_a-Ît-r-~-.. ---'-··"'"' __ ......__..;__ ___ ,..-, .. -,--.----. -------'-----------, : . _: 1 
ÊD1T10N -1973-1974 ·. •:. ~ ·l' 

,· . ,. l . 

,. 

l 
. t • 
' . •··. 

. . 
ANNUAIRE DES RESPONSABLES 

'· 

f 
t ' 
t 

'; ... ' 

D~S CENTRALES D'ACHAT TEXTILE 

. UNE RADIOGRAPHIE COMPLETE, DETAILLEE, . 

A JOUR D'UN MARCHE CAPITAL POUR VOTRE SOCIETE 

Mise à jour dans les trois mois ayant p(écédé sa parution, l'édition 1973-74 du CATAR vous · apporte à la 
· · seconde, u~e masse d'informations singulièrement précieuse pour votre Service Commercial. 

.. 

• 108 organigrammes de Centrales ou Sociétés, raison sociale, nom des dirigeants, genre de·· distribution 
.. (grands magasins, boutiques, grossistes, groupements de détaiHants, vente par correspondance ... ). · 

G) 1 000 noms d'acheteurs spécialisés en regard des articles qu'ils sélectionnent, textile, habillement; acces~ 
soires, maison ... , jours, heures de réception. ·. 

E> 7 000 points de vente, enseignes, adhérents. 

~. Uste dés SUPER et HYPERMARCHÉS avec indication de leur Centrale de rattachement. 

Le CATAR, c'est le fichier vivant de la distribution textile 

1 volume relié pleine toile, format : 21 X 31 cm. Reliure « or ». Prix de vente : 120,00 F H.T. 

S.N.E.I., 22, avenue Franklin-Roosevelt - 75008 PARIS - Tél. : 359-99-44 

-....... 
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393 Là Communauté et les entrep'rises multinatio.., · 
nales, par Yvar NORGAARD, Ministre aes 
Affaires de l'Economie Extérieure du Danemark 

396 Les problèmes que pose l'amélioration des 
mécanismes de décision ·du Conseil des 
Communautés européennes, par Ernst HEYNIG, 
Directeur général honoraire du Secrétariat 
Général du Consei'I des Communautés Euro:. 
péennes· 
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Jean JACQUOT, Chef de division à la Commis
sion des Communautés Européennes . 
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section juridique du Collège d'Europe; Admi- · 
nistrateur au Service juridique du Conseil des . 
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Zllsamllleniassnng 
der ~ichtigsten in d~r 
vorliegenden Nummer 
beh~ndelten · Fragen 

Tagesprobleme 

Die Gemeinschaft und die multinationalen 
Unternéhmen, von Yvar NORGAARD, danische·r 
Aussenhandelsminister . . . . . . . . . . Seite 393 

Die Probleme einer Verbesserung der Ent
scheidungsmechanismen der EWG-Rats, von 
Ernst HEYNIG, Gerieraldirektor ehrenhalber des 
Generalsekretariats des Rats der Europaischen 
Gemeinschaften .'. . . . . . . . . . . . . . . Seite 396 

Deni Rat wird vielfach vorgeworfen, mit grosser Verspatung 
oder überhaupt nicht über die Vorschlage, die die· Korn
mission ihm vorlegt, zu entscheiden. Die Staats- und 
Regierungschefs, die im Oktober 1972 in Paris zusammen
'trafen, kamen überein, dass der Rat vor dem 30. Juni 1973 
die notwenigen praktischen Massnahmen in die Wege 
leiten würde, um die Entscheidungsprozeduren zu ver
bessern: 1Der Verfasser dieses Artikels beschreibt zunachst 
den Prozess der Beschlussfassung in seiner derzeitigen 
Form und untersucht dabei die Schwierigkeiten, auf die 
Bemühungen um eine Verbesserung, dieser Pr6zedur 
stossen ; in diesem Zusammenhang fragt er sich, ob über
haupt die Mëglichkeit zur Verbesserung dieser Prozedur. 

• vorhanden ist, solange ·es an der richtigen Einstellung und. 
am Wunsche, die im Vertrag von Rom festgelegten Ziel
setzungen zu erreichen, fehlt. 

Das letzte Wort zum Haushaltsplan der Gemein~ 
schaften . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Seite 401 

VI 

Der Protein-Mangel in Europa, von' Michel-Jean 
JACQUOT, Abteilungsleiter bei der Kommis-
sion der Europaisc·hen Gemeinschaften ..... . 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . ·.............. Seite 405 

. . 
Die Ankündigung von President Nixon,. ein vorlaufiges 
Embargo über die amerikanischen Ausfuhren an Soja-. 
bohnen und Olkuchen zu verhangen, ·haben Europa das 
Problem seines Protein-Mangels zum •Bewusstsein gebracht. 
Der Autor dieses Artikels untersucht die dérzeftigen 
Bedürfnisse Europas und stellt in diesem Zusammerihang 
die Frage, ob die Krise vom Sommer 1973 konjunktur
bedingt ist ; weiter untersucht er ein europaisches Pro
gramm zu einer besseren Verwendung des Potentials und 
der bestehenden Protein-Disponibilitaten. · · 

Das Wirtschafts~ und 
sozialwesen in der E.W.G.: 

Die Wirtschafts- und Wahrungsunio·n in Schwie.
rigkéit, von Yves CRESTIN, ehemaliger Assistent 
an der juristischen Abteilung · des Europa
Kollegs, Verwalter bei der juristischen Abteilung 
des. Rats der Europaischen Gemeinschaften .. 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Seite 411 

Anlasslich des Pariser Gipfeltreffens am 19. und 20. Okto
ber 1972 haben die Staats- und Regierungschefs der euro
paischen Lander erneut ihren Willen betont, die Wirtschafts
und Wahrungsunion · Europas unwiderruflich zu verwirkli
chen. Der Verfasser dieses Artikels untersucht zunachst 
den holprigen Weg der europaischen Wahrungssolidaritat 
und anschliessend den derzeitigen Stand dieser Union ; 
schliesslich geht er auf die ·Pannen und Risiken ·beim 
Übergang zur zweiten Etappe ein. 

Das internationale Wahrungssystem, Zusammen
fassung der lnter,vention von Robert THIFFIN 
vor der Finanzkommission der Nationalver
sammlung . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Seite 424 

Aktualitat und 
Doku mentieru ng 

Europaische Gemèinschaften Seite 427 

Für die in dieser Zeitschrift veroffentlichten Studien 
sind nur deren Verfassèr, nicht jedoch die Orga
nismen, Dienste oder Unternehmen, denen sie ange
hiiren, verantwortlich. 
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Sun,tinary. of the main· 
questions dealt with 
· in the presênt number 

,· 

Current 'probl·ems.: 
. ·' 

The Community and multi-national companies, 
by Yvar NORGAAHD, Minister of External Eco
nomie Affairs of Denmark . . . . . . . page 393 

The problems involved in the improvement of 
the decision mechanisms of the European 
Communities' Council, by Ernst HEYNIG, Hono
rary Director-General of the European Commu
nities' _Council General Sec~etariat page 396 

Thè Council has been frequently criticized concerning 
delays or even the lack of decisions for proposais made 
by the Commission. The Chiefs-of-State and Government, 
decided in Paris in October 1972, that the Council would 
take practical measures, before June, 30, 1973, to improve 
décision -procedures. After summarizing the present deci
sion procedures, the author examines the difficulties invol
ved in improving these procedur'es. He also speculates 
about the possibilities of improving the situation and notes 
that a change of mentality is required as well as the desire 
t? attain the goals fixed by the treaty. 

The last word in budgetary matters in the 
Communities . . . . . . . . . . . . . . . . . . . page 401 

REVUE DU_ 
MARCHE· 
COMMUN 
!)15 /{., 91 

: IJJw 197.5 

Europe's deficit in proteins, by Michel Jean 
JACQUOT, . Divisional Chief . of the European 
Communities' Commission ...... , page 405 

The announcement by President Nixon of a temporary 
embargo on the export of feed soja has led Europe to 
realize the reality of the deficit in proteins. The author 
examines the present European needs, asks the question 
whether. the Summer 1973 crisis is a passing one and 
studies a European program for the ·better use of .the 
potential and existing stocks of proteins. 

Economie 
and social affairs in the 
common market : 

The difficulties of the. Economie and Monetary 
Union, by Yves CREHEN, former Assistant in 
the Legal Section of the -College of Europe, 
Aidministrator of the Legal Service of the Euro
pean Communities' Council . . . . . . page 411 

During the October 1972 Summit in Paris, the Chiefs-of
State and Government of the member-countries re-affirmed 
their desire to irreversibly build a morïetary and ecohomic 

-union. After tracing ·the uncertain road of Europeàn mone
tary solidarity, the author ·examines present progress 
towards this union and the risks of a break-down during 
the se?ond stage. ' 

The international monetary system, a summary 
of the speech by Mr. Robert TRIFFIN to the 
Finance Committee of the French National 
Assembly . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . page 424 

News and documents · 

The European Communities page· 427 

Responsability for the studies published in this Review 
belong to the authors alone; the organisations, servi
ces or undertakings to which they may belong are 
in no way involved. 
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prcblèmes du jour 

LA COMMUNAUTÉ 
ET LES 
ENTREPRISES 
. ' . 

MULTINATIONALES· 

par 
Ivar Norgaard 
Ministre des Affaires de l'Economie 
Extérieure du Danemark · , 

'. 
.·< 

Il est vrai que les entreprises. internationales ne 
sont pas' une. nouveauté, mais les dernières 1 '5-20 
années on a, constaté une croissance quasi explo
sive du volume et de l'importance de l'activité 
déployée· par ce que ·l'on · nomme généralement 
aujourd'hui les entreprises multinationales. Du fait 
de· ce !développement une concentration de puis
sance économique est réunie sur un nombre assez 
restreint· d'entreprises ,privées dont la majorité des 
plus_ importantes siègent aux· Etats:..Unis. · 

L'activité de ce; entreprises a certainement côntri.! 
bué à activer la division internationale du travail, 
à stimuler l'expansion économique et à encourager 
le développement technologique. Dans· l'étend_ue où 
les entreprises étrangères amènent la prodùction 
à un pays, créent de nouvelles possibilités d'emploi 
et· du nouveau savoir technologique,· leùr existence 
est en soi un âvantage pour l'économie et: la vie' 
industrielle de· ce pays. A bien des· égards, - les 
entreprises étràngères se présentent· comme· dè 
grandes entreprises nationales et, en ce qui concerne 
les ouvriers et les employés, le fait que l'employeur 
est un groupement d'entreprises riâtional ou étran:.. 
ger ne joue pas un grand rôle daris la vie· ·quoti-
dienne. · ·· · · · ' 

. Il faut reconnaître cependant qu'il y a ·des diffé
rences entre les règles socio-économiques . 'en 
vigueur dans les divers pays. Dans certains·. cas,· 
les entreprises multinationales ont acquis une posi-: 
tio.n -assez importante pour pouvoir exercer une· 
influence considérable sur' le·· développement · de 
l'économie des divers pays ou des diyers:·s~cteurs' 
industriels. C'est pourquoi le 'gC:Îuvèrnèni~ntëiariois 
attache de l'importance à être assuré'que les 'entre
prises multinationales exercent leurs .. 'activités_ de 
façon compatible avec les objectifs économiques ~t 
sociaux des différents pays.· · · · .' . · · . 

-·· #" 

Si le gouvernement danois éprouve;une··certaine 
inquiétùde en ce qui concerne les entreprises multi-: 
nationales, c'est parce que leurs activités ont aussJ 
des effets négatifs. Aux sièges de. c;es entreprises 
il est pris des décisions à .. travers les frontières 
sur des questions vitales, par exemple, 1'!3ndroi, de 
la recherche, la répartition de la production sur lei:; 
divers pays, J'acquisition des entreprises, éventuelle
ment pour les supprimer et ainsi réduire la concur
rence dans ce domaine, etc. Voilà des conditions 
pouvant avoir de l'importance pç,ur le déveloJ:?pe
ment de l'économie et de l'emploi . dans d'autres 
pays. Les , conditions socio:économiques peuvent 
être influencées d'une façon qui n'est pas conforme 
au désir des parlements _et. des gouver11ements. : 

En prenant en considération que lès plus gràndes 
entreprises multinationales· ont un èhiffre d'affaires 
annuel . bien au-dessus du produit national brut du 
Danemark, on comprend que surtout· dans les plus 
petits pays il faut envisàger avèc .gravité les pro.: 
blêmes que soulève l'activité de ces sociétés. 
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~- C'est pourquoi les problèmes· se rapportant aux 
entreprises, · multinationales sont traités dans des 
forums étrangers. A .l'ONU, les problèmes· ont été 
soulevés en pr,emler · par certains pays en voie 
de. développement.:; ' l'ONU · se concentre surtout 
sur lès conséquences politiques de l'activité .. des 
entreprises multinationales,y compris son effet sur 
les rap'ports entre les Etats., A · l'OCDE, on a 
déjà fait certaines études préliminaires visant à 
identifier les .. effets économiques des · dispositions 
des. entreprises. multinationales, le travail à l'OCDE 
a une. importance ,partiêulière du fait de comprendre 
les pays industrialisés les plus importants dù monde 
dont les' Etats;-Unis où _ la majorité des grandes 
entreprises mUltinationales ont justement leur.siège. 
'., ,:-out~fois, de.·· 1·avis du gouvernement . danois 
l'adhésion du Danemark à la CEE permettra préci
'sément au Danemark de parer. àux suites non dêsi
réés · dè l'àctivité. des en'trêprises. multinationales:' 
Le caractère d'obligation de la coopération entre 
le~ pàyi , de·. la CE( ~ait -de ,li cpmmunauté un 
excellent forum ide l'adoption des mesures impor
tant~s '·afin· de·: protéger les objectifs économiques 
et. social{x. _des pays· membres . dans les cas où. 
l'activité des entreprises multinationales présenter8:it 
un risqu~. . 
. Du côté danois,· on pense surtout à-établir un 

nombre''de règles permettant de rniéux connaître 
et de mieux contrôler l'activité des entreprises. multi
nationales. Nous 'sommes là . devant. un problème 
particulièrement compliqué et les solutions à trouver 
doivënt êtré cherchées dans les domaines · de la 
coopération . de' la. CEE. '. · .. ·. _ · ·· ·' · · . 

. En ,établissant des règles: communautaires poÜr 
l'information' sur_ les questions de propriété des_ 
entreprises,' y" compris les relations. internes entre 
les groupements· d'entrepris.es, et pour le contenu 
des comptes annuels on obtiendrait une précieuse 
ëôntribution· à·une plus grande publicité. et ·une plus 
grande connaissance des entreprises ·multinationa-
les. : 0:· :. • • ..: ,· • ·r. ,. 

Le travail visant à établir ce. genre de règles a 
déjà été· entamé ·en relation âvec lès . propositions 
de directives en matièrè· de droits· de société pré-, 
sentées par la Cornrnission au cours des dernières 
années. De l'avis'dü'gouvernement danois, le travail 
sè rapportant à la ·proposition d'une quatrième direc
tive sur·les comptes annuels des entreprises doit 
être,àctivé le plus possible: En outre, il faut établir 
des· règlès'.it'particulières pour les groupements 
d'entreprises· sur l'enregistrement des actionnaires 
èt des gfoüpès d'actionilairès d'une certaine impor.;, 
tance ainsi· qûe les· comptés annuels des groupe-
m._E3_nts .cf!mtrepris_e.~:· : "; ., ' .r /• • • • ,-. 

,: A ce .sujet, ·JI s~rait proba.blement utile q'intro
duire. pour Jes,entreprises Oll gr9upements d'entre~ 
pris~s d'une · certain~ importance sans égard à la 
for~e d'organisation sociétajre, une obligation ·de 
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publier.les; ·comptes· ar;rn.uèls_ ad modurh le « P'ubli- Î 
zitâts Ges~t~ >• allemand dè ,1969. (' .. •.;. ' i 

l lt- t . ~ '' l: ' ' - . -

La plus grande~pÜblicité 'èt la plÛs grande connàis-
sance des coniditions des entreprises multinationa,les 
qui sont souhaitées peuvent aussi 'être obtenues 
par l'établissement au niveau commùnaùtaire d'une 
statistique uniforme,.accessible au pubfic, de,,carac
tère général, relative aùx entreprises multinationales 
d'une certaine importance:·.;,: ~ . , ·: ... ' • . .' · ;. ; 

Le., g9uyem~ment danoi~ .~ttache un~ importance 
décisive aux mesures pouvant, contribuer à · limiter 
les possiQilit~s· des entr~prise§ mµltJn~tion~les. d'ex
ploiter les différences entre les conditions de mar
chés du travail des divers pays membres. Ceci 
serait probablement le mieux assuré en rapprochant 
peu à peu certaines règles de la politique de marphé 
du travail des pays membres. Il existe déjà · des 
projets visant un certain_rapprochem~nt des règles 
sur les licenciements collectifs ·.et sûr~ là partici•pà.:. 
tion dans les entreprises. ·--

Les règles assurant aux travailleurs la· participa
tion dans les entreprises jouissent notamment de 
la faveur du gouvernement danois. Ces règles doi
vent revêtir une forme assurant aux salariés une 
information et une influence réelle tant au sein des 
entreprises multinationales qu'à l'occasion de déci
sions sur la fusion d'entreprises. 

Le gouvernement danois attache en outre de 
l'im1portance à établir des règles communes sur les 
licenciements collectifs pour que l'établissement 
des rationalisations structurelles nécessaires dans 
les entreprises multinationales ne soit pas influencé 
par les différences entre les législations des Etats 
membres à ce sujet. 

Dans le domaine des conventions collectives le 
gouvernement danois est intéressé à étudier les 1 
possibilités d'établir des conventions cadres collec
tives au niveau européen pour différents sièges 
d'exploitation d'une entreprise multinationale. 

Le gouvernement danois attache aussi beaucoup 
d'importance aux mesures dans le domaine de la 
fiscalité, les entreprises multinationales se sous
trayant de plus en plus à l'imposition du fait de leur 
structure et de leur expansion géographique. 

Il faut établir des mesures dans la régie CEE 
pouvant contribuer à écarter l'incitation des entre
prises multinationales à prendre des décisions 
concernant la localisation dans le domaine CEE 
motivées uniquement par les différences fiscales l 
existantes. Le problème consiste en ce que les i 
entreprises à l'aide des règlements de prix internes 
construits transfèrent les revenus d'une succursale 
située dans un pays où l'imposition élevée à une 
succursale située dans un pays où l'imposition est 
plus basse. * 

Pour parer le mieux possible à de telles trans- i 
actions, il faut établir une étroite coopération entre 



les autorités nationales du fisc à l'intérieur de la 
CEE et entre celles-ci et la Commission et intro
duire l'exercice rigoureux de la Justice dans le 
dom'aine fiscal, par exemple à l'aide d'appui admi
nistratif et judiciaire mutuel en ce qui concerne la 
perception des impôts. 

,. · _En outre, la Communauté doit prendre des mèsu
res par. rapport aux pays tiers en vue de conclurè 
des accords bilatéraux ou multilatéraux tendant à 
éviter la double imposition sur la· base desquels 
on peut prévenir efficacement les tentatives des 
entreprises multinationales de réduire leur verse
ment d'impôt international par des transactions au
del~ des frontières entre les pays membres de la 
CEE et les pays tiers. 

Le gouvernement danois désire en outre que la 
CEE renforce la coopération monétaire. Plusieurs 
études ont révélé que lès entreprises multinationales 
par le transfert spéculatif de moyens liquides entre 
.les pays ont contribué dans plusieurs cas à aggra-
v~r .dE:3s crises ,monétaires internationales. ·. ·· 

.. Pour parer à ces transactions, _il. y àurà :besoin 
d'une mei'lleure information visant à faire le relevé 
de l'importance .et de. l'extension géographique ·des 
trans~ctions. La directive du Conseil du 21 mars 
1972 pour la régulation des flux financiers · interna
tionaux et, la neutralisation de leurs effets indésira
bl_es, sur la liquidité interne contribue dans une cer
taine mesure à parer aux transaqtions monétaires 
non _désirées des entr~prises multinationales._- Des 
récentes ç:rises monétaires grave~ ont prouvé qu'il 
y a un besoin de mesures supplémentaires relatives 
à . diverses formes de transactions, y compris les 
c~édits entre ces entreprises se présentant comme 
d~~ résidants dans plusieurs -pays. De plus il faudrait 
examiner si avec le~ règles existantes. l'imposition 
des entreprises résidant dans plusieurs pays mem
bres _c:le la CEE, conduit déjà à !'.imposition des béné-
fices ré1=1!isés sur le marché d'échange. . · · 
,. En ;outre, le gouvernement danois attache beau
coup d'importance à ce que des règles efficacès 
soient fixées pour pouvoir intervenir .vis-à-vis de 
l'abus par les entreprises multinationales' d'une 
situation de .: dominant » du marché. ,Il y a lieu à ce 
sujet, de relever._ le jugement 'rendu au: printemps 
par la Cour de Justice de la CEE dans l'affaire dite 

. 'l ~· • 
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« Continental Can» (1). Même si la Courrn'a pas 
donné raison à la Comm_ission dans cette affaire il a 
été posé en fait qu'é- l'article 86; du Traité de ·Romé 
peut être appliqué dans le cas de. la simple exten
sion des positions dominantes .. ,dù -marché· ~'ii en 
résulte une exclusion véritable . de la, coricUrrence 
sur une partie importante· du marché commun. La 
Commission· a· salué ce point de vue avëé.·satisfac~ 
tion et, c:lep!Jis; elle a présenté un projet de règle
ment qui ·pourrait formèr la basef d'un contrôle prê
liminaire· des concentrations d'entreprises. ,Ce projet 
est étudié 'dans un esprit' positif par le gouvérn'ement 
danois. ·L., •c· ... ,.:.! ~~ .. ;/,. •'-·· :,i..~·-· 

Enfin, de l'avis~ du· go4vernemint • danois, , la 
Commission doit être invitée à 'étudier, partant pes 
règles ordinaires de: la CEE' sür i•àide' d'Etat,' la 
possibilité d'établir des mesures pour. réfuter. Jes 
effets non désirés de l'activitldes·.entreprises rriÛlti~ 
nationales. Il faut étudier notamment :s'il y\ à •, un 
besoi!l d'~dopier. des . règles com._munautaires spé
ciales poùr lutter contre la concurrence ·eritre les 
pays membres 'en .appliquant des mèsuréi(d'aides 
d'Etat aux lnvestisseinenfs'directs vénant dè i'èxté: 
rieur. . - ;· .... ;,·· ,.n . .. :· ·. r··· !"·'., 

1 . t · t • , • • .-· 

A la réunion du' Consèil de' la CEE les 23
1 èt:·24 

juillet 1973, le goÙvernèment 'danois a s-Ôumis "un 
mémorandum sur les entreprises multinationales 
basé entre autres sur -les points de vue mentionnés 
ci-dessus et qui dans la plupart des domaines est 
en relation avec les activités déjà en cours àSinté
rieur de la CEE. Le mémorandum danois doit être ·vû 
à la lumière de la question des entreprises multi
nationales soulevée du côté dànois' à 1a·" réunion 
au sommet à Paris où ort a proposé de faire un 
effort dans ce domaine sur une ·base communau-
taire. , . . . 1 

'·· • ·• ,. ; 
• ' ! I ~ - / • 1 ,t' ; \.t 

Le but du mémor§lndu,m danois est. d'assurer qu~ 
dans le programme d'action de la politique indus
trielle à voter par le conseil de la CEE avant la fin 
de 1973 en vertu de la déclaration de la réunion au 
sommet à Paris, il soit pris en considération la 
c6opération future dans le cadre de la Communauté 
sur les problèmes soulevés par l'activité des entre
prises multinationales. 

(1) Voir « ·Revue du Marché Commun ,., n° 164, p. 145. 
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Nombreux sont le.s reproches adressés au 
Conseil pour le retard, voire l'absence, de déci
sions sur les proposition~ que la Commission lui 
a présentées. Désireux de répondre à ces plain
tes, prononcées plus particulièrement par le Parle
ment Européen, les Chefs d'Etat ou de Gouverne
ment réunis à Paris en octobre , 1972 sont conve
nus que le Conseil prendrait avant le 30 juin 1973 
des mesures pratiques visant à améliorer ses' pro: 
cédures. de décision et la· cohérence de l'action 
communautaire. 

Bien entendu, les mesures à prendre actuelle
ment ne peuvent pas altérer les dispositions des 
Traités, même si une réforme plus approfondie des 
mécanismes institutionnels apparaissait souhaitâble. 1 
Il s'agira donc de trouver des moyens d'organi-1• 
,sation appropriés, dont certains impliquent d'ail
leurs un choix politique, mais qui se maintiennent 
dans le cadre tracé par les Traités (1). 

+ 
,Rappelons tout d'abord, dans des termes très : 

siml)les, le déroulement actuel du processus de \ 
déëision. C'est la Commission qui élabore et pré- f, 
sente au Conseil les propositions sur lesquelles 
celui-ci doit se prononcer. Pour préparer ses pro- } 
positions la Commission - souvent en adressant 
des questionnaires aux Gouvernements - recùeille 
des informations, entreprend ·des recherches et 
effectue des analyses qui lui permettent d'obtenir 
une vue aussi claire que possible des situations 
parfois très différentes d'un Etat à l'autre. N'ayant 
pas dans la plupart des domàinés soumis à cette 
proéédùre, des contacts direèts avec les justicia,
bles, la Commission s'entoure d'avis d'experts ··: 
fonctionnaires des administrations nationales qui, 
cependant, n'exposent pas au coùrs des ·réunions 
convoquées par la Commission la· position de leurs 
Gouvernements, mais expriment une opinion qui 
n'engage pas les autorités nationales ·: représen
tants de milieux professionnels intéressés et des 
partenaires sociaux, experts indépendants, univer
sitaires, etc. . 

La Commission arrête sa proposition èn exer
çant la responsabilité propre que les. Traités lui 
impartissent et la transmet au Conseil. Dans un 
très grand nombre· de cas, ce dernier consulte le 
Parlement Européen et le Comité économique et 
social, soit en raison des prescriptions du Traité, 
à titre obligatoire, soit pour des raisons d'opportu-

1 

nité ·politique, à titre facultatif. Sauf en cas 
d'urgence, les organes du Conseil ne commencent l 
pas à examiner la proposition avant que les avis 

(1) Le présent article n'analyse pas 1Jes relations entre 
le Parlement et le Conseil dont les aménagements suc
cessifs exercent également une influence sur les décisions 
du Conseil, mais qui ont été retenues pour améliorer lies 
rapports entre ·les deux institutions. 



demandés ne soient rendus. La Commission exa
mine· ensuite ces avis et modifie, le cas échéant, 
sa proposition pour tenir compte des observations 
formulées par les deux organes consultés. Cette 
première phase dure en moyenne et selon l'impor
tance et la technicité du problème traité, entre deux 
et .quatre mois, sauf dans les cas exceptionels dans 
lesquels les avis sont rendus dans un délai plus 
bref; 

ce· n'est donc pratiquement qu'à partir de la pré~ 
sentation de la proposition modifiée que le Conseil 
peut commencer ses travaux, et qu'il faut· compter 
le. temps qu'il prend pour parvenir à un. résul-
tat (2). · 

Le mécanisme de décision au sein du Conseil 
comporte plusieurs stades. Tout d'abord c'est un 
groupe de travail qui est s·aisi · du texte et qui en 
fait l'analyse. Ces groupes sont composés de 
fonctionnaires des Etats membres agissant cette 
fois-ci sur instruction formelle de leur Gouverne
ment de sorte qu'ils l'engagent: Au premier tour 
on recueille au sein du groupe · les réactions de 
caractère général, pour éclairer ~nsuite la pro
position des délégations à l'égard des diffp.
r,entes dispositions proposées. Alors la négociation 
s'engage. Au cours de ces travaux, un grand nom
bre de. problèmes sont généralement résolus. Les 
représ_entants de la Commission participent aux 

· discu_ssions et font . souvent connaître _les points 
sur lesquels leur Institution peut . être disposée à 
modifier sa proposition pour en assurer l'appro
bation. Si un accord est réalisé au niveau du 
groupe, le texte est soumis- au Comité des Repré
sentants. Permanents et par celui-ci au Conseil, 
qui l'adopte sans en discuter .. 

, Si un accord n'intervient pas, le texte 'proposé 
par · la Commission ainsi que le rapport'. du 
groupe (3) est soumis au Comité des Représen
tants Permànents qui · prépare èn dernière ins
tance toutes les délibérations du .Conseil, à 
l'exception des travaux· préparatoires concernant 

... ,. 

· (2) Le Traité Euratom prévoit une procédure différente 
de cetle du Traité CEE, car pour les -affaires crelevant de 
ce.Traité, il incombe à lia Commission de consulter le Par
·lement et le Comité économique ét social avant de pré~ 
senter sa proposition. On reconnaît ·le poids différent qui 
est attribué, selon 1les deux procédures au Parlement ; 
dans ·le cas de la CEE, ·ce poids est sans doute plus grand 
en raison de 'la relation directe qui s'établit ainsi entre 
Conseil et Parlement. Cependant, il ne semble pas que 
cette ·différence soit lie résultat d'une appréciation différente 
selon le Traité, mais d'.un ,manque de coordination qui s'est 
produit dùrant ,les négociations parallèles des deux Traités. 

(3) Ce rapport fait état, entre autres, des avis. du Par-
lement européen et 'du Comité économique et social. · 
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la politique agricole commune .qui est ·confiée 
depuis '1960 au Comité spécial agriculture (4). 

· ·si le Comité des Représentants Permanénts réa
lise un accord, l'affaire est soumise au Conseil 
pour approbation, sans discussiôn. iOans · le cas 
contraire, le Comité peut renvoyer • l'affaire au 
groupe avec des instructions pour la poursuite 
des travaux ou présenter la' quéstion au Conseil, 
pour décision. ' · - - · · 

Si cette structure . semble'" à première . vue sim~ 
pie, elle pose cependant de nombreux problè
mes d'articulation et de coordination. _ · 

Déjà le Conseil de la· Communauté des Six a 
pris, pour résoudre certains problèmes d'organi
sation, des mesures tendant à améliorer son fonc
tionnement. · Un accord entre les Gouvernements 
est intervenu , pour assurer que les sessions du 
Conseil puissent se tenir les lundi et mardi, selon 
le calendrier fixé généralement avant le début 
d'une nouvelle présidence pour une durée de six 
mois.' Une cris.e gouvernementale qui· se produi
rait dans un pays n'empêche pàs le Conseil de 
siéger et 'de prendre des décisions. Les textes 
qui n'appellent plus une discussion dU Conseil 
puisqu'un accôrd a pu _être réalisé· au· stade pré
paratoire, figurent à l'ordre du jour du Conseil 
dans , là liste des « points A », textes qui sont 
àrrêtés sans discùssion pàr l'adoption de cette 
liste (5). Enfin, le Conseil siègè · en diverses com
positions selon· la matière traitée principalement. 
Cette diversité ne porte actuellement pas atteinte 
au principe que le Conseil est, aux térmés · du 
Traité, une Institution unique,· formée de représen
tants des -Etats membres, chacun des Gouvernê
ments y délégant un de ses membres. 

~ . - . . . 
Les diverses sessions du Conseil tenues avec 

la participation des ministres spécialisés posent 
des problèmes de coordination, à la fois sur le 
plan national où la cohérence de la politique du 
Gouvernement doit être assurée, et sur le plan 
communautaire où les décisions prises au cours 
d'une session dans une matière déterminée ne 
doivent pas contredire celles prises lors d'une 
autre session par d'autres . ministres ... De même 
les décisions ne doivent pas entraîner des dépen
ses qui ne seraient pas conformes aux décisions 
budgétaires. C'est principalement le Comité des 
Représentants Permanents qui prend soin de cette 

- (4) Il s'agit des travaux relevant de l'application de 
l'article 43 du Traité CEE ; cependant iles problèmes finan
ciers et .J'•harmonisatlon des léglslatlons sont traités par 
le Comité des ·Représentants Par-manants. · · 

(5) On avait reproché en son temps à -cette procédure 
qu'elle Implique en pratique une délégation de pouvoirs 
au Comité des Représentants Permanents, qui n'est pas 
autorisé par ·1e Traité. l'i semble cependant que cette 
critique ne soit pas formulée. · 
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coordination. Mais , on peut envis.ager également 
de èonfier une partie de cette- responsabilité· au 
Président en exercice du Conseil.' Cependant les 
traités· n'attribuent ·pas·.· au · Président du Conseil 
des pouvoirs ·particuliers quant au fond de la 
chose traités . ; ni les Traités, ni le règlement 
intérieur du Conseil·~ qui n'existe d'ailleurs que 
sous .. ,une forme·:. provisoire datant encore du 
temps du Conseil des Six - lui accordent une 
autre tâche que celle de diriger. ·les débats .. La 
raison en est què l'exercice de la ,'présidence ne 
doit pas procurer au pays qui l'assure des avan
tages particuliers'· susceptibles d'influencer . indû
ment les :décisions· à prendre quant :au fond.' La 
tâche du Président,, et notamment du· ministre qui 
assume cette· charge à titre principal (c'est-à-dire 
le ministre des affairës étrangères) est donc parti-
culièremenf délicate.· · ·, .. · -

, . Certaines situations se sont créées au cours 
des années' qui rendent cette coordination encore 
plus difficile.· Les ministres des finances ont pris 
l'habitude,- et ceci pratiquement dès l'instauration 
de la CEE, de se rencontrer ailleurs qu'à Bruxel
les . pour discuter à la fois: des problèmes qui ne 
relèvent pas directement des compétences; com
munautaires, et des problèmes qui , sont suscepti
bles de donner lieu à- des décisions du Conseil. 
!3ien que la Commi_ssion participe à la. plupart. de 
ces travaux, le Comité des Rep~ésentants Perma
nents ou . le Présid.ent . en exercice du Conseil 
n'interviennent -pas - ès qualité pour· coordonner 
ces discussions avec les travaux entrepris· au sein 
du Conseil. Si toutefois une décision formelle du 
Conseil en - tant qu'institution communautaire est 
requise, elle est prise généralement sous la forme 
d'un point figurant sur la liste des cc points A », 

mentionnée plus haut. · · · ... 
-· En outre, les ministres .de la justice et de l'envi
ronnement se sont . rencontrés · également en 
dehors du Conseil, tandis que · tes ministres de 
l'éducation se sont réunis au seih du Conseil pour 
discuter de la coopération culturelle qui ne relève 
pas du Traité CEE.· · 

. Une sitÙation particulière existe également dans 
té· domaine CÎe l'agriculturé"'où· ie Comité spécial 
agricultùre prépare, comme il est indiqué plus haut, 
les diséùssions en matière de politiqué ' agricole . ., .. "; 

commune. 

Enfin, il convient de rappeler que les ministres 
des affaires étrangères se réunissent régulièrement 
d'ànif lé c'âdre de la coopération· poiitique de pays 
meltibres de la Communauté. Ces réunions se tien
nënt ·en· prinêipè':dans la càpitale du pays qui assure 
la 'présidence du , Conseil·, et non à Bruxellès · en 
tànf qùf siège:de plùsie_urs ·institutions des Com
munautés. On ... procède à.insi pour, faire apparaître 
la 'èlistinctfon. entre les questions qu_i relèvent des 
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Traités et les questions pour lesquelles la souvera1-! 
neté nationale est réstée entière. On a cependant 1 
suggéré aux ministres des Affaires étrangères de\ 
se réunir , soit avant, soit après une session dut 
Conseil à Bruxelles, pour éviter les déplacements 
supplémentaires et la. perte de temps qu'ils. impli-1 
queht. Force est de reconnaître que la réponse à 
cette suggestion se trouve. très étroitement liée à 
celle de ·la forme que doit revêtir à .. l'avenir ·la coopé-1 
ration politique, coopération pour laquelle la 
France a proposé la création d'uri. secrétariat poli- , 
tique qui se distinguerait très nettement des insti.' l 
tutions communautaires, tandis que d'autres pays 
souhaiteraient voir s'établir des liens plus étroits 
avec les institutions communautaires. ' · · J 

La situatio~ est donc assez complexe. Les étu- 1 
des engagées pour améliorer ces procédures et t 
pour assurer la cohérence de l'action communau- , 
taire ont révélé des divergences sur un certain 
nombre de points et pas uniquement sur le problème , 
du secrétariat politique. C'est pourquoi, la portée l 
de la première série âe conclusions adoptées en l 
cette matière en· juillet 1973 était assez limitée. On 1 
retiendra· les suivantes : les documents · destinés 
aux membres du Cçmseil ·devraient être· disponiblès 
(dans les six langues 1) une semain·e avant la ses
sion, afin · que ·les Gouvernements puissent éta= 
borer leurs positions, définir lès concessions qui 
pourraient êtré faites, etc. ;·l'ordre du jour devrait 
prévoir un horaire fixe '(ce qui pourrait cependant 
aboutir à l'interruption d'un débat qui ·promêt, s'il 
était prolongé, une conclusion positive) ; le nom-
bre des membres des· délégàtions dans la· salle du 
Conseil devrait être limité. -De même; aù niveau· dù 
Comit{' des Représentants Permanents cèrtaines 
mesures pourraient être prises telle qu'une infor! t

1

._ 
mation continue sur l'état d'avancement des tra
vaux dans les divers groupes de 'travail, afin de 
choisir le moment le plus opportun pour provoquer 
une prise de position du Conseil sur certains pro
blèmes olés, qui permette de poursuivre les tra
vaux au niveau des groupes. 

C'est donc une attention particulière qui doit 
être attribuée à l'organisation des travaux· au 
niveau des groupes de travail. Les Gouvernements 
sont libres de désigner les fonctionnaires appelés 
à participer à ces groupes. Puisque ces fonction-
Mires rie sont pas, sauf dàns des ëas très rares, • 
choisis parmi les· directeurs généraux des minis- l 
tères comp~tents, · et puisque ces hauts fonctiç>n- t 
haires exërceht une influence très· marquée sur·fe. 
déh>uleniéht "des travaux, il a été suggéré · de réU- r 
nirtes directeurs généraux ou les secrétàirès géné-
rà.Ûx éles ministères intéressés, afin d'assurer leur 
partièipation personnelle à la préparation des déli
b~râtions du Conseil.. Pour ce faire, le groupe de 
travail pourrait siéger à un · niveau plus élevé où 
les hauts fonctJorinaires pourraiént participer· aux 



réunions , du Co.mité · des . Représentants. Perma~ 
nents.'· .. ·. ·. ,. ... : , · :: .... i'._; .; ,. 1:- :':, ,: : 

·: Le problème qui est ainsi posé résulte" partiel'le;. 
rrierit du fait que lâ partie de la souveraineté natio" 
n'aie. conférée au ni\ieau communautaire n'est exer
cée - quelle que soit la nature ou · 1a portée du 
texte en cause (c'est-à-dire en termes nationaux : 
loi, décret,: ordonnance, décision indiviçlu~He ou.de 
caractère général,· recommandation,:? etc;):-:--: .. selon 
les règles du Traité qu'au seul niveau dµ jeu_ con
joint de·.1a Commission :qui propose et du Conseil 
qui décide:· Par contre, dans les di~ers Etats, ces 
actes interviènnènt ,.à des· niveaux ·différents et 
relèvent ·souvent de la compétence de l'admini!:l
tration: On voit donc tout l'intérêt qu'il y a d'asso
cier d'une manière efficace et orgaQique les direc
teurs généraux compétents-: à la préparation des 
dé'libération_s du Conseil.· Dans cet. ordre d'idées, 
il est d'ailleurs suggéré d'attribuer,_ comme l'arti
cle 155 du Traité CEE le permet, ·de plus amples 
compétences à . la Commission ' pour l'ex!3cution 
des 'règles établies par le Conseil pour les modeler 
davantage suivant ~ l'image. ·d'une·· administration 
nationale. Cependant Je Conseil· ne peut pas·:d~l'é
guer à la Commission. les ·obligations de:dé.cision . 
que les·. Traités lui imposent.· ·· • · ,,, ·-~ 

C'est compte tenu dè ·tous· ces· éléments que . la 
question doit être '.èxaniihéè de savoir s'il est pos
sible · d'accélérer les errements des ·· groupes de 
tràvâil : en lèur donnant" avant ·qu'ils ne commen
cent leurs. débats une 'orientation aussi prééise que 
possible. En fait, lês"grciupes s'occupent actuelle
ment à la fols de. qUestions de 'priné:ipe, de ques
tio·ns teêhhlqùes et du· problème 'de: rédaction des 
textês. · Si. les principes 'donnènt' lieu à dès dlvër
gences de vues, on décoûvre souvent que-séparer 
les' qùestions de· principes· ·des. pi"oblèmèS de 
détail èst une' 'entreprise· diffièHe, 'èar souvent une 
concession sur un principe implique pour l'uné ou 
l'autre délégation la nécessité d'obtenir une com
pensation pratique. Un débat engagé a priori sur 
une orientation précise devrait se fonder sur un 
choix des questions de principe qui n'intervien
drait pas au niveau du groupe, mais qui se ferait 
soit par la Commission, soit par la présidence, 
mais qui risque de ne pas prendre en considéra
tion tous les problèmes de fond puisque l'impor
tance de certains ,problèmes n'est découverte 
qu'au cours de l'examen minutieux du texte. Il 
importe donc de s'assurer aue l'es débats d'orien
tation du Conseil aboutissent à des conclusions 
suffisamment concrètes pour que les travaux pré
paratoires s'en trouvent réellement accélérés, et 
cela peu,t, de temps à autre, poser plus de pro
blèmes qu'en résoudre. 

Cela est d'autant plus vrai que la complexité des 
matières et des situations intéressant d'abord les 
Six et maintenant les Neuf Etats, fait que des solu-
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tiens , acceptables : ne se trouvent finalement .. que 
moyennant des compromis globaux, car un com
promis global implique pratiquement que I chacun 
des Etats membres accepte de rester sur un· ou 
plusieurs points dans la minorité puisqu'il trouve 
une_ compensation dans les points où il rejoint la 
majorité. D'ailleurs, il n'est pas utile de voter arti
cle· par article, car. le seul. vote qui compte est 
celui sur l'ensemble de l'acte, et tout aussi sou
vent le vote simultané:; sur plusieurs actes qui 
constituent un · ensemble cohérent. En ·l'absence 
de compensations suffisantes orf risque donc, lors 
d'un vote sur des actes isolés, une réaction dans 
l'ensemble négative. Naturellement,' il fâut souvent 
un temps considérable polir. forger de · tels com
promis globaux, notamment . s'ils : portent sur. lé 
text:3 de p·lusieurs acte§. L'application de. là):iro-êé
dure de vote dans les cas où le Traité permet des 
décisions à la majorité, c'est-à-dire généralement 
à la majorité qualifiée, devrait donc .. se faire- avec 
circonspection pour: éviter .que, par trop souvent, 
1~ .proposition de la Commission soit tout simplè-
ment refusée .. -.,. ' ,.- • :_ . ._ ., . 
'' ~ .._, . \ .. . : . . .. . . .. ; ~. 
"· Néanmoins, nombreux sont ceux: qui souhaitent 
voir enfin appliquer les dispositions des Traités qui 
permettent de prendre de· telles décisions majori.,. 
taires. · Naturellement personne ne songe à abroger 
l'accord de Luxembourg; .connu sous · le nom de 
heptaloque, ;_selon;·. lequel aucune ··décision majo~ 
ritairè ne, saurait être prise· contre. un Etat dont un 
intérêt vital est en· jeu. Il • importe en effet que· 1a 
Communauté· fasse tous. efforts pour protéger se·s 
minorités,· minorités qui peùvent ·être formées;·· lè 
cas échéant; de: plusieurs· Etats.· Puisqu'il· est dif
ficile; de décider a priori êt d'office· ce· qui est un 
intérêt vital, l'idée est avancée que; au départ, le·ou 
les Etats concernés indiquent les dispositions· ·qui 
mettent en' cause un intérêt vita:I. Il serait entendu 
qu'en. l'absence d'une telle annonce;' le texte pour
rait être soumis, le moment venu, au vote. Cepen
dant, l'application de ce principe soulève des pro
blèmes. Le premier en est le choix du moment 
auquél le vote doit intervenir, et on propose de 
fixer tout simplement une échéance ferme (qui d'ail
leuri:; devrait être fonction de la ·complexité de la 
matière qu'il conviendrait alors d'évaluer). Le 
deuxième résulte du fait que les Etats qui peuvent 
s'attendre à un vote favorable à leur thèse ne 
seront pas enclins à faire des concessions, lors
qu'il ne s'agit pas de problèmes vitaux, mais tout 
de même de points de très grande importance. Il 
importerait donc d'assortir cette procédure de cer
taines précautions, qui pourraient être réduites au 
fur et à mesure que, par le fait même de l'inté
qration proqressive, les intérêts en cause se rap
procheraient. 

Enfin, il est suggéré que les membres du Conseil 
s'abstiennent plus souvent lors du vote sur des 
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questions qui requièrent l'unanimité afin que la 
décision puisse être prise. C'est notamment dans 
ce cas que chacun des membres du Conseil devrait 
disposer d'une plus grande marge de manœuvre. 
Or, la situation à cet égard est différente d'un pays 
à l'autre, en raison des habitudes et procédés de 
coordination préalable au niveau gouvernemental 
- plus particulièrement de Gouvernements de coa:: 
lition dans certains domaines sensibles - ou en 
raison de l'étendue du contrôle qu'exercent cer
tains parlements sur les · positions · adoptées à 
Bruxelles par le Gouvernement de leurs pays. 

Enfin, la· proposition est faite d'admettre le 
public aux débats du Conseil dans la mesure où la 
hatùre de la matière traitée n'impose pas le secret 
des' délibérations. L'idée . est que tel ou tel minis
trE:l · n'oserait. pas àd6pter une position restrictive 
de p'eur de se voir reprocher un manque d'esprit 
eüropéen. Mais la question se pose égalèment de 
~avoir si le ministre en question ne serait pas 
obligé; au contraire, de défendre en public avec 
fermeté les intérêts de · ceux qui risquent d'être 
désavantagés et qui sont en même temps ceux 
qui doivent lui apporter leurs voix lors des pro
chaines. élections. On doit se demander, par ail
leurs, si la publicité de certains débats ·n'exclue
rait pas en logique la possibilité d'organiser des 
réunions restreintes et super-restreintes auxquelles 
né participeraient finalement · que les ministres : 
l'e~périence prouve : que les compromis inter
viennent souvent dans ces réunions en l'a:l:ïsence 
des experts nationaux et communautaires, qùi 
forment une sorte de public qui empêèhe les 
ministres de · faire les conôessions mutuellP.s 
nécessaires.· De toute façon,· dès maintenant les 
sens que prennent les délibérations du Conseil 
sont connus du public par les explications que pra
tiquement chaque ministre tient· à donner très 
régulièrement à la presse au cours même des diver-

,. 

~);· .. 
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ses sessions du Conseil. Mais oh peut se demander 1 
s'il ne serait pas indiqué de donner une plus i 
grande publicité aux délibérations, en informant le \ 
public plus amplement sur la signification des déli- • 
bérations du Conseil, sur les rai~ons d'un échec ou 
d'une réussite. 

Les éléments qui sont exposés ci-dessus - et 
dont certains ·méritent sans doute une analyse plus 
approfondie que celle qui est possible dans le pré
sent article :._ donnent l'image de la complexité de 
la situation· qu'il importe d'améliorer. Chemin fai
sant, on s'aperçoit que les possibilités d'améliora- 1 
tion des procédures de décision du Conseil sont 1 relativement limitées puisqu'il n'est pas possible l 
dé modifier les règles institutionnelles des Traités. ,. 
En dernière analyse, ce n'est donc pas une amélio- , 
ration méèanique des procédures qui peut contri- { 
buer considérablement à l'amélioration de la situa.:. t 
tion. Il faut une évolution des esprits et la mani- l 

festatioh de la volonté politique d'atteindre les buts I 
définis par les Traités et la déclaration des Chefs i 
d'Etats et de Gouvernements. Or, la volonté politi- f 
que est .fonction de· nombreux facteurs qui ne sont 1 
pas concordants dans les neuf Etats membres de 1 
la Communauté, et ne peuvent guère l'être au stade } 
actuel de · l'intégration pour tous .les problèmes 1 
qui appellent des décisions. Volonté politique nE:l 
signifie donc pas la volonté d'obtenir, mais plu-
tôt d'.être disposé à faire des concessions, conces
sions mutuelles et équilibrées de sorte que les 
peuples réunis dans cette Communauté puissent 
apercevoir l'intérêt qu'ils ont, à l'intérieur de. la 
Communauté et face à l'extérieur, à appartenir à 
cette Communauté et à la faire croître. Il s'agit 
d'un mouvement que l'on doit favoriser mais qui 
évolue différemment dans les divers pays, compte 
tenu des situations auxquelles chacun des Gouver
nements doit répondre. 

l 
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LE « DERNIER MOT » 
ENMATIÈRE 
BUDGÉTAIRE 
DANS LES 
COMMUNAUTES. 
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MARCHE 
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1. - La mise en œuvre de l'article 201 du traité. 
CEE et de l'article 173 du traité Euratom,. qui s'est 
traduite par la décision du Conseil du 21 avril 1970 
relative au remplacement des.contributions financiè~ 
res des Etats membres par des ressources propres 
aux ,Communautés (1), s'est accompagnée de la 
signature, à Luxembourg, le lendemain même d'un 
traité portant modification de cèrtaines dispositions 
budgétaires des traités instituant les Communautés 
Européennes et du traité constituant un conseil 
unique ,et une commission unique des Commll
·naütés Européennes (2). Dès. lors, ,en effet, que le 
budget des Communautés devait être alimenté par 
des ressources prélevées directement sûr les contri
buables européens, et· non plus par des contribu-. 
tions des Bats membres, il était assez logique de· 
donner à l'institution la plus dém"ocratique: de la 
Communauté des pouvoirs plus étendus que ceux 
qui résultaient · alors des articles 203/CEE ou 
177/Euratom (3). · 

Cet accroissement des pouvoirs du Parlement se 
fit en deux étapes. La procédure d'adoption ·du bud
get qui est valable pour la première étape - dans 
laquelle nous 'nous trouvons en·core présentement : 
elle concerne les budgets des exercices 1972 à 1974 
- est décrite à l'article· 203 bis/CEE (4): Cette pro
cédure ne présente pàs de difficulté; eu égard à notre 
propos : le Parlement dispose, en effet, de possibi
'lités accrues de se faim entendre du Conseil, dans 
la discussion budgétaire, mais le· dernier mot en ·1a 
matière reste clairement à celui-ci, ainsi qu'il i'ésùlte 
du paragraphe 5 de l'article 203 bis et notamment: 
du premier alinéa dudif paragraphe : « Le Conseil: .. 
arrête le budget... ». . . l) ' r, • 

· Lâ procédure prévUe à l'article 203 'pour les'. bu·d
gets des exercices 1975 et suivants :...._· c'est.::à-diré 
la procédure applicable dès· le second semestre' 
1974 pour l'établissement du budget ·de 1975 '..:.... 
pose; au· contraire, le problème du « dernier 'mot·,.:, 
Ce problème existe, il convient de le souligne·r; dès à 
présent, étant donné les termes de l'article 203. La 
communication que ra Commission · a transmise au. 
Conseil, le 14 juin 1973, tendant à la modification du 
texte résultant du traité de LuxemboÜrg du 22'àvril 
1970, ne contenait aucun élément vraiment nouveau 
à cet égard et les modifications qu'elle 'y a appor
tées le 10 octobre dernier n'ont fait que placer le 
problème sous un jour plus cru. 

2. - Aux termes du paragraphe 6 de l'article 203; · 
~ dans un délai de quinze jours après commu~ica-

·~ .... , 
(1) JOCE, -n° L 94 du 28'4.70, ,p. 19. 
(2) JOO.E, n° L 2 du 2.1.71,.p. 1., . , , , . 
(3) Un accroissement Identique fut dépidé pour il'établls-

sement du « budget administratif " de ,la CECA. 
(4) Pour ,1a commodité de fexposé, nous nous réfèrerons 

désormais au seul traité CEE. Les o'bservations faites à ce 
sujet valent « mutatis mutandis .. pour ~es deux autre~. 
traités. 
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tiôn dudit projet de budget, l'Assemblée, informée 
de fa suite donnée à ses .propositions de modifica
tfon, sta,tue,, à la majorité des membres qui la campo-. 
sent et des trois cinquièmes ,des suffrages exprimés, 
sur les modifications apportées par le Conseil à ses 
amendements, et arrête en conséquence le budget ,,. 

· En 1970, le Parlement, estimànt qùe les pouvoirs 
qui lui étaient accordés dans le cadre de la proèé
durè budgétaire valable à partir de 1974 (adoption 
du budget de 1975) étaient insuffisants, avait haute
ment proclamé qu'il interprétait les dispositions pré
citées de l'article 203 comme lui donnant le dernier 
mot en matière budgétaire et comme lui conférant, 
par conséquent, le droit de rejeter le budget de la 
Communauté. · 

La c'ommission, à l'époque, avait, ainsi qu'il res_. 
sort de diverses déclarations de son président et de 
certains de ses membres, appuyé cette interpréta
tion qui avait, au contraire, été contestée par plu
sieurs délégations nationales et n'avait, en tout cas, 
pas été reconnue par le Conseil.· · 

.. ·-· . ' - \.,, ., -· -
. Le 14 juin 1973, ainsi qu'il a été dit plus haut, la. 
Çqmmis~iori .a_ ouvert la procédure de l'article· 236/ 
QI;!:. pour fl3ire modifier diverses dispositions finan-. 
cières du traité de· Rome et notamment son article 
203 (5,). Il peut paraître curieux que l'on se soit ainsi 
engagé dans la modification d'un _texte cqnçu er:i 
1970 pour être applicable à partir de 1974, avant 
m~r:ne que ce.texte ne soit mis à l'épreuve des faits, 
mals, . ·abstraction .faite de toute autre considéra
tion (6), il faut reconnaître que le Conseil lui-même, 
en 1970,' avait engagé la Commission dans. cette' 
voie (7). · · · · 

· La col)'lmunication dont il s'agit ne contenait, nous 
l'avons: dit, aucune disposition nouvelle concernant 
le dernier mot, la Commission se bornant à confir
mer son interprétation antérieure favorable à la 
t!lèse du Parlement (8). Mais celui-ci ne s'en est pas 
contenté et, d·ans sa résolution· du 5 octobre 1973, 
il a notamment insisté « pour qu'il soit formellement 
reqonnu que le droit du Parlement d'arrêter le bud
get comporte celui de refuser de l'arrêter ét de 
rejeter. le projet de budget ou certains titres de ce 

(5) Sa communication a été ,publiée, y compris ·l'ex,posé 
des motifs .dans 11e supplément 9/73 du Bui'letin dés Commu, 
nautés Européennes. . . 

(6) La nécessité de « fake quelque chose » sur le plan 
institutionnel résulte de 11a pression du Pa~lement et da 
certains Etats membres et s'inscrit dans le ,passage de ~a 
première à •la seconde étàpe de l'Union économique et 
monétaire. 

(7) ·Déclaration insl3rite au; pr'oèès-ver.bal de là session 
du Con~1:1il du 24 avril 1970, point. 4, publiée au ·recuei1I des 
traités rellàtlf~f.aux Communautés européennes, ,p. 847, édi
tion da 'l'Office des ,pul:)licatlons officiel:lés .des· Commu~ 
nàùtés. · · ·' · · · •· · : . · · · . · ·. · 
· (8); Voir cl,éclaration de M; .cheysson, Débats du Parle

ment européen, annexe au JOCE, n° 164 de Jumet 1973, 
~1~ ~ 
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projet » (point 19). La Commission a ainsi été con· 
duite à remanier sa communication initialé et à y 
inscrire le droit pour le Parlement de rejeter globa· 
lement le budget (9) , · -; 

Le Conseil, avant de ·provoquer la réunion d'une 
conférence des représentants des gouvernements 
des Etats membres· (art. 236/CEE) est donc maintè
nant appelé à débattre de cette importante · ques
tion et à prendre position. . , l 

3. - Avant d'examiner la thèse du Rarlemènt, il 
est nécessaire de rappeler que la procédure, budgé: 
taire décrite à l'article 203 · repose sur une classifi-' 
cation fondamentale des dépenses (cf. paragraphe 
4 dudit article): il y a celles qui « découlent obli-: 
gatoirement du traité ou des actes arrêtés en vertu' 
de celui-ci » - dites plus simplement, ci-après, 
« dépenses obligatoires » - et les autres. Sans 
entrer dans le détail de la procédure actuelle ou des 
modifications que la Commission propose d'y appor-' 
ter, il suffit de retenir que, pour ce qui concerne les· 
premières, le Parlement a le droit de soumettre : 
des propositions de modification au Conseil mais que l 
celui-ci tranche en dernier ressort, alors que, pour \ 
les secondes, le Parlement formule des amende- i 

ments au cours de la navette entre les deux lnsti- f 
tutions mais a incontestablement le dernier mot. i 
C'est ce qui résulte du début du paragraphe 6 de il 
l'article 203 : le Parlement est informé de la suite 
donnée par le Conseil à ses propositions de modifi
cation, puis statue sur les modifications apportées 
par le Conseil à ses amendements. 

D'où le Parlement et ceux qui soutiennent sa thèse 
peuvent-ils donc bien tirer le droit de rejet global du 
budget ? Sur la suite de la première phrase du para
graphe 6 de l'article 203 : après avoir statué sur les 
amendements, le Parlement « arrête en conséquence 1 

le budget ». Il s'agit donc d'un argument littéral, qui 
ne manque pas de poids, au premier abord, et qu'on 
peut résumer ainsi : puisqu'il appartient au Parle
ment, selon le traité, d'arrêter le budget, il peut aussi 
dire qu'il ne veut pas l'arrêter, donc le rejeter (10). 

Que faut-il penser de cette thèse ? Il convient selon 
nous, pour pouvoir l'apprécier correctement, de dis-

(9) Voir déclaration de M. Ortoli, dans ~e compte rendu 
in extenso des débats du Panlement européen, séance du 
18.10.1973, p. 137. Le texte modifié de la Commission n'a 
pas été publié. On peut penser qu'il s'inspire de ~a sug
gestion de M. Spenale, rapporteur da ,la question au Par
lement, qui tendait à ajouter à l'article 203, un para
graphe 8 stipulant que « toutefois, l'Assemblée peut, pour 
des motifs importants, à la majorité des membres qui ·la 
composent et aux deux tiers des suffrages exprimés, 
rejeter ·le ·budget». 

(10) M est à noter que le Pa~iement ne peut aboutir à ce 
résultat en s'abstenant de statuer. La deuxième ,phrase du 
paragraphe 6 de 1l'a:rti,ole 203 précisa, en effet, que .. si, 
dans ce délai - I.e. 15 jours après avoir de nouveau reçu 
le projet de budget du Conseil - 1f'Assemblée n'a pas 
statué, le budget est réputé définitivement arrêté ». 
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tinguer le pouvoir et le droit, le politique et le juri-
dique. . · ... ··c. · · 

"' 4; En droit, fa thèse du Par.lament n'est certàine
ment ·pas acceptable. •Il résulte clairement de l'article 
203 § 6, en effet, que le Parlement n'a pas le dernier 
mot pour les -dépènses obligatoires, mais qu'il est 
seulement ïntormé, lors de ·la dernière étape de la 
procédure, de ·la décision du ConseiL Parce que 
cette décision du Conseil constitue une partie du 
budget, elle ne peut ,pas être arrêtéè. séparément. 
C'est_pourquoi elle est communiquée au Parlement 
cjûi à; lui, le ë:lernier mot sur l'autre partie du budget, 
ëeille .qui concerne ,les dépenses non obligatoires. 
Etant donné ce décalage, et le tait que c'est donc 
le P.arlemènt qui statue ·le dernier, il était ,logique, 
indépendamment" de tout argument politique -
donner ·l'apparence ,que toùt ·le.budget est doréna
vant 'lin acte du 'Parlement - de .lui laisser le 
soin d' « arrêter » ensuite l'ensemble 'du budget, 
c'•est-à-dire, en réalité, de faire •le total des dépenses 
obligatoires décidées par !l,e Conseil et des dépenses 
non obligatoires qu'il · a lui-même décidées. · Dans 
ce: contexte; le fait d'arrêter le budget n'a pas 
d;autre sens et le rejet ne peut pas signifier autre 
chosè que le refus de -faire une addition. Ou bien 
alors il ,faut admettre que l'ensemble du texte est 
empre1int d',une contradiction interne qui confine à 
l'absurdité : d'Ùne part,· -en effet, on· décrit minutieu
sement la façon · dont ile Parlement peut tenter 
d'amener le Conseiil -· à modifier ·le montant des 
dépenses obl.igatoires tout en ,posant, en principe, 
qu'en fin de compte celui-ci décide seul sur ces 
dépenses, et, d'autre part, on reconnaîtrait au Parle
-ment le pouvoir de mettre en échec cette décis·ion 
du Conseil. 

C'est cette contradiction interne, qui serait résu
mée dans la première phrase du paragraphe 6 de 
l'article 203, qui nous paraît l'argument décisif pour 
contester la légalité d'un rejet du budget par le Parle
ment. Certains ont pensé pouvoir relever une contra
diction supplémentaire entre ce droit de rejet et 
l'article 204 relatif aux douzièmes provisoires, dans la 
mesure où ce texte permet au Conseil seul d'auto
riser des dépenses excédant le douzième. Mais cela 
n'est pas vraiment contradictoire : on peut, dans 
l'hypothèse d'un rejet du budget, se contenter de 
condamner la Communauté à vivre dans le provisoire 
sans pour autant vouloir la condamner à l'immobi
lisme. 

En définitive, le fait pour le Parlement de rejeter 
globalement le budget de la Communauté, donc de 
refuser d'exercer une compétence strictement liée, 
devrait être analysé sur le plan juridique comme un 
détournement de procédure et un abus de droit. Bien 
entendu, le Parlement ayant le dernier mot sur les 
dépenses non obligatoires, il peut, pour prendre une 
hypothèse extrême, réduire celles-cl à zéro et donc, 

REVUE DU_ 
MARCHE 
COMMUN 

en fait, rejeter la partie dl! bu~get qui tes co_ncerne. 
Ce faisant, il doit néanmoins arrêter ensuite l'ensem
ble du budget qui ne comporterait donc, dans _cette 
hypothèse extrême, que les dépenses obligatoires 
décidées. par le Conseil., 

La Commission elle~même, en soutenant la thèse 
du Parlement ne semble s'être fait guère d'illusions 
sur son bien-fondé. Les déclarations de M. Ctieysson 
à propos du rejet partiel (non retenu par la Commis
sion) constituent plutôt des arguments contre la 
thèse du rejet en général qu'en sa faveur (11):· 

· Il resté .. une dernière question ·: l'illégalité que, 
selon nous, constituerait un rejet du budget par Je 
Parlement peut-elle être sanctionnée sur le plan juri
diqûe ? Il ne le semble pas. Outre que l'on voit mal 
la Cour de Justice intervenir dans un conflit de ce 
genre opposant directement le Parlement "et le 
Conseil, donc dans un conflit politique même s'it peut 
être énoncé en termes juridiques, les dispositions 
actuelles du traité CEE ne perméttent pas d'envisa
ger un tel contentieux : l'article 173 comme l'article 
175 et l'article 184 ne visent, en effet, que des actes 
dù Conseil ou de la Commission. • . . . 

5. Le problème ne peut donc' être co-rrectement 
posé, en définitive, que sur. le plan politique. Ici l'in
terprète objectif n'a pas à se prononcer sur ra point 
de savoir si le Parlêment a le droit de rejeter globa
lement le budget, mais si, à bon droit ou non,· il 
peut ,le faire. 

· La réponse, ici, doit être affirmative. Il est probable 
que le texte du traité de Luxembourg du 22 avril 
1970 dépassè·1a volonté de ses auteurs - du moins 
de la plupart d'entre eux - mais le fait est là-:' c'est 
au Parlement qu'il appartient d'arrêter le budget ; il 
peut donc aussi, par un acte exprès {cr. supra note 
10), refuser de l'arrêter, empêchant par-là même son 
président de procéder à la constatation prévue à 
l'article 203 § 7. 

Qu'il y ait lieu de se féliciter, ou non, de l'existence 
de ce pouvoir ne relève pas de notre propos. On se 
bornera ici, sur le plan du commentaire technique, à 
relever l'incohérence que constitue un tel pouvoir par 
rapport au texte qui l'implique ainsi qu'au système 
dans lequel il s'insère. 

Par rapport au texte d'abord : nous avons déjà 
souligné la contradiction interne de l'article 203 qui, 
aux termes de dispositions minutieuses s'étendant 
sur une quarantaine de lignes dans l'édition usuelle 
du traité, refuse au Parlement le droit au dernier mot 
pour décider de 80 à 90 % des dépenses du budget, 
et lui abandonne tout à coup, en une demi-ligne et de 
façon implicite, le pouvoir de rejeter ... la totalité de 
ces dépenses 1 

(11) Voir compte rendu in extenso des débats du Parle
ment européen, séance du 18.10.73, p. 140. 
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. Par rapport au système institutionnel ensuite, c'est 
donner au Parlement, que l'on veut par ailleurs, au 
moins au stade actùel, cantonner dans un rôle pure
ment consultatif, une arme · puissante pour tenir 
sérieusement en échec le Conseil. Et s'il n'est pas 
forcément malsain que la vie politique soit parfois 
traversée de _crises, encore faut-il que les disposi
tions institutionnelles permettent de les résoudre. 
Dans un Etat membre, un gouvernement mis en 
échec par son Parlement à propos du budget, devrait 
s'incliner ou se démettre. Quelle que soit la façon 
dont on analyse le rôle du Conseil, la seconde solu
tion :n'est évidemment pas transposable dans la 
Communauté. En ce· qui concerne la première, il est 
douteux que les Etats membres, en tout cas la plu
part d'entre eux, se résignent à accepter, par une 
voie détournée; une modification substantielle de 
l'éqûili'bre institutionnel établi en 1958 ! Au mieux, 
la tend.ance générale depuis lors aurait plutôt_ été de 
rester au statu quo. 

6. La possibilité de conflit qui vient d'être évoquée 
n'est pas la seule que les auteurs du traité du 22 
avril 1970 ont créée par ce· qu'on veut croire une 
inadvertance de rédaction. 

L'article 203 utilise, on l'a vu, une notion fonda
mentale, celle des· dépenses · obligatoires et des 
dépenses non obligatoires - le Conseil ayant le der
nier mot sur les. premières, le. Parlement sur les 
secondes, la distinction paraît facile -. Un examen 
plus attentif des postes budgétaires montre qu'il n'en 
est rien et que beaucoup de dépenses, si elles sont, 
obligatoires dans leur principe ne sont pas obliga
toirement pré-déterminées dans leur montant. Com
~ent régler les divergences d'interprétation qui peu-
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vent surgir entre lès deux institutions à cet égard) 
Aucun mécanisme n'est prévu. En fait, en l'état 
actuel du texte, le Parlement, dès lors qu'il statue 
en dernier lieu et arrête le budget, peut parfaitement 
s'arroger le droit de trancher et traiter comme des 
dépenses non· obligatoires des dépenses qui seraiènt 
obligatoires selon le Conseil. Et, là aussi, on voit màl 
comment celui-ci poÙrrait réagir. 

7. En définitive, le traité de Luxembourg du 22 
avril 1970 est allé trop loin ou pas assez. Le textè 
contient, en effet, en faveur du Parlement, des dispo! 
sitions qui peuvent lui permettre d'exercer, eri' 
matière budgétaire, des pouvoirs importants, qu'il nè 
s'agit pas ici d'approuver ou de désapprouver, mai~ 
dont on doit constater qu'ils sont sans commune· 
mesure avec la place qu'il occupe dans l'ensemble 
du système institutionnel communautaire et notam-' 
ment son rôle purement consultatif dans la procé-
dure législative. i 

Une telle situation est malsaine. Il faut la corriger~ 
dans. un sens ou dans un autre. La modification des\ 
traités que vient de proposer la Commission n'a , 
guère de chance d'être adoptée telle quelle, mais 1 
elle peut constituer l'occasion de procéder aux cor- ; 
rections nécessaires. Les positions respectives des ( 
partisans de l'accroissement des pouvoirs du Parle- ' 
ment européen et des partisans du statu quo sont . 
telles qu'un compromis devrait pouvoir être trouvé, 1· 

sans trop de difficulté, dans le sens d'un accroisse
ment raisonnable, c'est-à-dire limité mais réel, des 
pouvoirs de l'Assemblée de Strasbourg. 

l B. P.-L. l 
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LE DÉFICIT 
DE L'EUROPE 
EN PROTÉINES 

par 
Michel-Jean Jacquot 
Chef de division à Ja . 
Commission des Communautés Européennes (1) 

(1) L'auteur tient à souligner que les oprn,ons 
exprimées dans cet article ne représentent pas 
obligatoirement l'opinion des Communautés euro
péennes, et ne sauraient engager que fui-même. 

Lorsque, jusqu'au printemps 1973, les autorités 
officielles évoquaient « .le déficit en .protéines », 

c'était le plus souvent à propos des problèmes de 
sous-alimentation des ,pays en voie de développe
ment : ainsi par exemple le rapport SUBRAMA
NIAM établi en mai 1971 à la suite des résolutions 
2416 (X>CIII) et 2684 (XXV) de ·l'Assemblée Générale 
des Nations Unies a trait à « la stratégie sur 
faction à entreprendr,e pour écarter la menace 
d'une crise de protéines dans .les pays du tiers 
monde ». · 

Jusqu'·à cette même époque aussi, les pays euro
péens se sentaient peu concernés par le problème 
protéines : les Etats-Unis étaient le pourvoyeur sans 
faiblesse de l'Europe, et les quelques spécialistes 
en matière d'alimentation animale ·qui manifestaient 
depuis quelques années leur inquiétude devant 
,l'aggravation du déficit européen en protéines 
étaient le plus souvent suspectés d'apporter une 
caution technique aux doléances de certaines orga
nisations professionnelles plutôt préoccupées de 
protéger la production de matières énergétiques 
communautaires. 

L'annonce par le Président Nixon, le 26 jùin der
nier, de l'instauration d'un embargo provisoire sur 
,les exportations de graines de soja et de tour
teaux - précédée il est vrai depuis l'automne 1972 
d'une hausse sensible des cours de ces ,produits ~ 
fit prendre conscience à l'Europe de la réalité du 
problème global du déficit mondial en ,protéines, 
celui-ci n'af.fectant pas seulement en ,effet :les deux 
milliards et demi d'hommes sous-alimentés de la 
planète ma·is aussi !l'économie alimentaire des pays 
développés. · · 

I. Les besoins actuels de l'Europe · 

Les besoins considérables de l'Europe en matières 
protéiques résultent d'un enchaînement de faits liés 
au progrès économique et social. 

On a depuis longtemps observé en effet que 
l'élévation du niveau de vie s'accompagnait d'une 
augmentation de la consommation des protéines 
d'origine animale. Les études sont disponibles à cet 
égard, celles de la F·AO et de l'OCDE n·otamment, 
montrent cette évolution parallèle, même si l'on 
n',ignore pas que l'accroissement des revenus n'est 
pas le seul facteur qui intervienne dans les modifi
cations de ,la structure de la consommation alimen
taire et que les ,habitudes alimentaires, les condi
tions écologiques, les niveaux relatifs des prix par 
exemple influent aussi sur le comportement a·limen-
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taire humain. L'évolution constatée peut se résumer 
comme suit : avec l'augmentation du niveau de vie, 
la demande de ,lait, dé viandes et d'œufs s'est 
accrue ; cette demande en produits animaux a 
exigé, pour être satisfaite, la mise sur pied d'un 
élevage per:f.ectionné et moderne et l'utilisation 
d'une alimentation intensive et équilibrée sous 
forme le plus souvent d'aliments composés. 

.Si l'on estime ·les besoins de l'Europe en aliments 
pour la production animale, à environ 160-170 ·mil
lions de tonnes, plus de la moitié du tonnage utilisé 
(près de 90 mi'llions de tonnes) se fait sous forme 
d'aliments concentrés dans lesquels les concen
trés protéiques ont un rôle majeur. 

·Les quantités brutes de tourteaux de soja qui 
sont employées dans ,ces éléments ne paraissent 
pas à première vue justifier ·l'émotion qui s'est 
emparE§e des Européens lorsque le Président Nixon 
a annoncé ·les mesures d'embargo. Se chiffrant de 
7 :à 8 millions de tonnes en effet, elles repré
sentent à peine 10 % du tonnage utilisé d'aliments 
concentrés. La réalité cependant est toute autr~. 
Les protéines posent un problème particulier non 
seulement de quantité mais aussi de qualité. L'idéal 
en alimentation serait de donner à manger aux 
animaux qui se nourrissent de végétaux des protéi
nes dont la composition en acides aminés ,(du moins 
en acides aminés essentiels) ,est égale à la compo
sition des protéines animales ; or, si on leur donnait 
exclusivement à manger des céréales, des. tuber
cules et des fourrages à faible teneur en ,protéines, 
ils consommeraient toutes les lysines et méthionine 
qui y sont contenues (en quantité beaucoup moindre 
que dans les protéines animales) mais ne seraient 
pas en mesure d'utiliser ,la totalité des autres acides 
aminés contenus : ·le -rendement de la nourriture 
serait donc faible puisqu'une bonne partie serait 
-inutilisée. Amenés à étudier ·la composition en 
méthionine et en lysine des protéines qui entrent 
dans la '.composition des aliments, les fabricants 
d'aliments du béta,il ont été tout naturellement 
conduits alors à s'intéresser à d'autr-es aliments 
naturels ·à haute teneur en protéines et ,notamment 
au soja qui, sur presque tous les plans, a de 
meiHeur.es per,formances que ses concurrents végé
taux : il contient plus de protéines par gramme de 
graines (40 contre 11 ·à 12 au blé) et sa teneur en 
,lysine n'est dépassée que par la féverole. 

,La qualité intrinsèque du soja ne suffit pas seule
ment à expliquer ·l'intérêt particulier des fabricants 
d'aliments du bétail pour .ce produit et .l'augmen
tation constante de sa consommation en Europe 
(,plus de 60 % entre 1960 et 1972). 

La franchise des droits de douane dont bénéfi
ciaient les graines et ·les tourteaux .favorisait les 
importations de !',Europe. Et avec les Etats-Unis, 
comme fournisseur exclusi,f jusqu'à l'apparition 
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récente du Brésil, ·les utilisateurs européens pou·'" 
vaient compter aussi sur un approvisionnement sûf 
et régulier - que des fournisseurs. d'autres pro~ 
duits homologues et concurrents -riches en protéines 
ne pouvaient eux garantir. · . "' l 

Le soja n'est pas en effet (et bien heureusement) 
la seule protéine utilisée en Europe dans les 
aliments du •bétail : il .faut compter avec ·les tour.: 
teaux des autres oléagineux (arachide, tournesol, 
colza, lin, coprah et palmiste), les tourteaux de 
coton, les farines de poisson et de viande, ,les pois, 
les hari.cots, la ·luzerne déshydratée et la poudre·. 
de 1lait. L'utilisation de ces produits porte en Europe~ 
sur un total de près de 10,5 millions de tonnes .. M::iis · 
si d'une part les conoentrés protéiques d'origine ; 
animale (farines de poisson et de viande) ont une , 
teneur en protéines supérieure aux tourteaux de i 
soja, les autres tourteaux oléagineux (hormis celui r 
d'arachide) recèlent des taux-protéines moindres et : 
même pour certains (coprah-palmiste) très nette- : 
ment -inférieurs (10 à 12 % contre 44-50 %). ' 
D'autre part, l'irrégularité de leur offre ,(due tout ; 
autant aux aléas climatiques qu'aux conditions de f 
commercialisation de l'huile sur le marché mondial) 
de même que les campagnes de publicité sur la 
nocivité de certains d'entre eux (l'aflotexine de i 

l'arachide ou ·les corps goïtrigènes du colza par 
exemple) jouent en ·leur défaveur, leur utilisation en 
Europe résultant en fait des besoins énormes et de 
·l'insuffisance d'of.fre de soja. 

Quant aux sources de protéines d'origine commu
nautaire, elles représentent aujourd'hui mo·ins de 
12 % des besoins. Si l'on distingue cependant de 
cet ensemble, le cas de la poudre de lait qui est 
-exclusivement réservée aux aliments d'aMaitement 
et celui de la luzerne qui est davantage aujourd'hui 
une source de carotène, de xantrophy:lles ou un 
produit de lest qu'une source concentrée de pro
téines, 1le taux d'auto-approvisionnement de la 
.Communauté est très :largement inférieur à ce 
chiffre. 

Que tout l'équilibre de l'élevage européen 
dépende à ce point de ·l'étranger et qui plus est pour 
près de 80 % de trois ou ,quatre fournisseurs et que 
les pouvoirs publics aient laissé s'aggraver cette 
dépendance pour s'inquiéter de cette situation il 
y a seulement moins d'·un an voilà qui donne la 
mesure des insuffisances actuelles de la ,politique 
agricole commune ! 

iles responsabilités dans cette situation ne sont 
pas à recher.cher : ce sont « les fabricants d'ali
ments du bétail » qui ont péché par ,légèreté en 
liant à ce point leur approvisionnement aux Etats
Unis ; ce sont aussi les di:fférents syndicats agricoles 
nationaux et le COPA qui dénonçaient .les impor
tations américaines de soja et la concurrence iMicite 
faite aux céréales, alors que •l'importance des 
débouchés de ·leurs produits est liée aux è:omplé
mentations azotées ; -ce sont les fonctionnaires enfin 
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qui ont ·ignoré ,les notes, documents et rapports qui 
leur ont été remis par des e~perts avertis depuis 
1965 et dans lesquels .les risques d'une telle situation 
étaient soulignés sans détours. 

II. La crise de l'été 1,73 
est-elle conjoncturelle ? 

Si la question est posée ici, c'est que la réponse 
que l'on .peut y apporter expHque les décisions que 
dans un proche avenir les ,pouvoirs publics euro
péens ·ne peuvent manquer de prendre. 

Le déséquilibre entre l'offre et la demande de 
protéines n'est pas un phénomène nouveau. Un 
examen attèntif de •la situation depuis 1968 aurait 
montré que face à une demande sans cesse çrois
sante, l'offr.e globale stagnait. En ef.fet : 

- ·la production mondiale de ,farines de poisson 
n'augmentait pas ; 

- •les récoltes de colza, de tournesol, d'arachide 
de palme et de ,palmiste ne s'accroissaient pas, 
certaines d'entre elles diminuaient du _reste forte
ment ; 

- ·Celles de soja connaissaient aux Etats-Unis un 
taux d'expansion beaucoup moindre, l'agriculteur 
américain qui avait eu ,la oliberté en 1970 de cultiver 
la plante de son choix sur des emblavements par 
aiUeurs !·imités ayant eu tendance à délaisser ,le soja 
plus difficile et moins rentable pour le maïs. 

Si les opérateurs européens avaient examiné 
attentivement le ·bilan production-consommation
exportations de so.ja américain, ·ils auraient pù cons
tater que depuis 1970, la satisfaction des besoins 
supplémentaires était assurée grâce à une ponction 
sur ,les stocks accumulés en 1968 et 1969. 

Les ·événements nouveaux de' 1973 aggravèrent 
de ·façon évidente l'inadéquation déj,à existante 
entre l'offre et ,la demande de protéines : · 

- en raison de conditions atmosphériques défa
vorables, la récolte de soja aux 'Etats-Unis en 1972 
fut quelconque : · 

- un courant de surface chaud ayant amené les 
ànohois du .Pérou •à descendre ·en eau ,profonde, la 
pêche fut arrêtée et l'embargo sur les exportations 
prononcé ·en mai 1972. Alors que le Pérou produisait 
2 250 000 t de farines de poissons en 1970, la pro
duction n'était plus que de 900 000 t en 1972 (et 
sera vraisemblablement de ·l'ordre de 750 000 t en 
1973) ; 

--- les ,récoltes d'arachide subir:ent elles-mêmes 
les conséquences de la sécheresse qui sévit depuis 
1970 sur la côte ouest de l'Afr.ique et notamment 
au Sénégal et au Nigéria. · ·., .. , - , 
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Sans doute les aléas climatiques qui affectèrent 
ces deux dernières années les récoltes de végétaux 
protéiques peuvent cesser de se manifester en 
même temps et laisser croire ainsi que la situation 
redeviendra normale dans les toutes prochain,~s 
années. 

Les autorités américaines né se font pas ,faute de 
proclamer « urbi et orbi » que les erreurs passées 
de politique sont déjà redressées et que ,les Etats
Unis sont en mesure non seulement de servir en 
protéines leurs ·Clients traditionnels mais au besoin 
même de suppléer les fournisseurs défaillants. 
L'Europe ne peut pas se satisfaire de telles déclara
tions d'intention. Certes la récolte 1973/74 sera supé
rieure à celle de .1a c~mpagne .précédente. Mais 
comment croire à une poursuite ,continue de ·l'effort 
alors ·que les prévisions 1974/75 établies par l'USDA 
donnent 55 millions d'acres de superficies plantées 
contre 57,2 en 1973/74. 

Sans doute la production de soja continuera-t-elle 
de progresser, mais plus au même· rythme que 
durant la dernière déc·ennie (2) : des freins existent 
en ef.fet à un accroissement substantiel de la produc
tion aux Etats-Unis : 

- le ,premier facteur- limitant la production de 
so'ja est la concurrence pour· ·l'occupation des 
terres, .avec le. maïs ·dans le Corn Belt, avec le 
coton ·et le riz dans •le Cotton Belt. Le soja ne deve
nant attractif pour les producteurs que si le rapport 
de prix avec le maïs est voisin de 3, il faudrait une 
modification sensible des niveaux relatifs de soutien 
des ,prix que le Gouvernement ne semble pas pour 
l'instant désirer. Aussi, comme il l'est noté dans 
un rapport de mission du Centre Français du Com
merce Extérleur, les seuls espoirs sérieux de voir 
une augmentation significative et durable des 
surfaces p·lantées ,en soja supposent des mesures 
d'ordre gouvernemental : soit une limitation des 
cultures de maïs et de coton soit l'autorisation de 
cultiver le soja et lui seul sur les terres actuellement 
mises en réserve. 1Encor-e convient-il de souligner 
que ce deuxième type de mesure est déjà ·largement 
compromis .par les mesures adoptées en 1972 et 
1973 et que les terres en set-aside réputées aptes à 
la culture de soja ne sont ,pas très riches. 

- Les progrès limités obtenus dans ·les -rende
ments depuis 1960 (1 % ,en moyenne contre 2,5 % 
pour le maïs) laissent planer un grand doute sur 
les possibilités d'augmentation substantielle de la 
,production. L'amélioration des pratiques culturales 
et des conditions de récolte permet seuie 
d',escomptér des rendements supérieurs à ceux 
actuellement atteints (209 xfha). 

. .. '" i -

(2) De. 555 mHllons de ,boisseaux en 1960, elle est passée 
1 500 mimons en 1978. 
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La question reste posée de savoir si, comme 
-l'indiquent certaines études, la « fièvre du soja » 

qui s'est emparée du Brésil conNnuera et si en 
conséquence la récolte atteindra en 1980 12 à 
15 millions de tonnes. Il est de fait que la produc
tion inconnue voici dix ans est passée de 700 000 t 
,en 1967 à 4,8 millions en 1973. Mais des problèmes 
on_t surgi qui retiennent l'attention du Gouvernement 
de BrasiHa. Le moindre de ces problèmes n'est pas 
la diminution des surfaces consacrées aux produc
tions vivrières, tels l,e haricot noir, l'aliment de bass 
brésili-en, et le lait : il pourrait en résulter un 
programme gouvernemental de ,limitation de l'ex
pansion du soja. 

Lès autres ressources protéiques traditionnelles 
se raréfiant •(farines de poisson, farines de viande) 
ou devenant de plus en plus aléatoires (cas des 
oléagineux et légumineux offerts par les pays en 
voie de développement), il reste à la Communauté 
d'encourager la production indigène de protéines et 
de diversifier ces sources d'approvisionnement. 

III. Pour. on programme européen 
de meilleure utilisation du potentiel 
et des disponibilités existants 
en protéines 

L'agriculture européenne ayant su, en une ving
taine d'années, satisfaire la presque totalité de ses 
besoins en glucides et lipides, on ne voit pas ,les 
raisons pour ·lesquelles l'Europe agricole ne serait 
pas en mesure aujour.d'hui de combler une partie de 
son déficit en protéines destinées aux animaux. 

1La voie à emprunter cependant ne nous paraît 
pas devoir être, à court et moyen terme, celle 
tracée par l'ensemble des organisations profession
nelles européennes et supportée apparemment par 
les pouvoirs publics. 

A UNE ECONQMIE SUBSTANTIELLE POURRAIT 
ETHE FAITE EN EFFET SI DEJA LE POTENTIEL: 
EXl!STANT ETAIT MIEUX UTILISE. 

L'exploitation rationnelle des prames pâtu
rées (3) par les animaux devrait permettre en ore-

(3) Les pâturages permanents couvrent dans 1la Commu
nauté plus de 42 millions ·d'hectares et les fourrages verts 
des terres ar~bles près de 13 millions d'hectares (alors que 
les tëhes 'arables· consacrées ·aux céréales avoisinent 
27 millions d'hectares). · 
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mier lieu de valbriser les protéines produites et 
d'économiser d'urie manière significative les apports 
d'éléments conce~trés. Jeune et feuillie, l'herbe est 
en effet un produit riche en énergie (0,75 UK/kg) 
et ,en azote (18 à 22 % de protéines). Une améliora
tion des productio_rs pendant la saison de pâturage 
pourrait se faire si~s beaucoup· de frais et pratique
ment dans toutes les régions par un choix appro~ 
prié de variétés d~ graminées précoces, par l'em
ploi de fumures azbtées ou encore par l'association 
de trèfle blanc. U~e même économie pourrait être 
réalisée en hiver s'i les ensilages et le foin étaient 
bien récoltés. \ . 

Complètement m.aîtrisées et, grâce aux expéri
mentations pratiqüées depuis une quinzaine 
d'années, parfaitement opérationnelles, ces diffé
rentes techniques 1d'amélioraNon sont cependant i 

peu utilisées aujou
1

rd'hui, au niveau des exploita- ,l. 

tions. Aussi bien, ! une information intensive des 
1 

agriculteurs accompagnée éventuellement de 
mesures adéquat-es d'encouragement devrait-elle 
êtr·e entreprise par les Gouvernements et ,le Conseil 
des Communautés,\ ne serait-ce déjà que pour 
apporter un appui officiel aux efforts entrepris par 
l·es Instituts et Cen'tr,es techniques concernés. 

1 ' La culture de la luzerne devrait pouvoir être elle 
aussi encouragée. \ Les rendements protéines 
susceptibles d'être obtenus sont très élevés : une 
production de 10 t/tia de matière sèche donne en 
effet 1 500 à 2 000 kg/iha de protéines ; tous ·les 
acides aminés - à l'exception de la méthionine qui 
peut être fabriquée êhimiquement - sont présents 
en quantité suffisante. 

La déshydratation \ de la luzerne, si elle était 
beaucoup plus stimulée par les pouvoirs publics, 
permettrait sans conteste de donner un surcroît 
d'intérêt à la culture de la luzerne. Toutes les 
possibilités de cette\ technique n'ont pas encore 
été épuisées. Mais on sait cependant déjà qu'el·le 
ne permet pas seulem'ent de conserver les protéines 
contenues dans la luzerne, mais qu'elle consNtue 
aussi un maillon dans' les techniques de concentra
tion des protéines d'origine végétale et qu'elle 
.permet également d'apporter des corrections en 
augmentant par le bl

1

utage ·les taux de protéines 
trop bas et de reconstituer des fourrages appro
priés à un type de prÔduction animale par addition 
de graines, de mélasse ou d'urée. . 

Une amélioration d'Jn ou deux points seulement 
de la teneur en protéines des céréales - ce qui 
paraît être aujourd'•tiui la marge de ,progrès 
possible - pourrait permettre aussi de réaliser un 
gain substantiel de toùrteaux et de farines impor
tées. Il conviendrait ~sans doute pour ce faire 
que la Communauté aèsigne des objectifs spécif·i
ques à la culture de céiéales et encourage sous une 
forme ou sous une autre (aide à la ,production par 

1 . 
1 

l 
t 

t 

1 

\ 
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exemple) selon ·l'évolution des besoins, soit , le 
rendement en matière sèche, soit le rendement en 
matière azotée, soit ·l'obtention d'un grain · riche 
en . protéines. Les quantités de céréales consom
mées par les animaux (près de 70 millions de 
tonnes par an) nous paraissent telles que la ques-. 
tion d'une amélioration de la teneur en protéings 
des céréales mérite d'être posée même si les seules 
act.ions à envisager vont au-delà de ce qui se fait 
habituellement ,à Bruxelles. ·' 

L'importance de certains des sous-produits de· 
la betterave - qui n'est pas seulement générafrice 
de sucre - à savoir la mélasse et surtout la pulpe 
déshydratée ne devrait pas non plus être ignorée. 
L'intérêt qui s'y attache réside principalement dans 
le fait que cela n'exige ni surface agricole supplé
mentaire (4) ni financement ,public complémentaire. 

Dans le même esprit d'économie. et d'utiHsation 
rationnelle des capacités existantes, la question 
pourrait être posée de· savoir pour quelle raison la 
qualité des tourteaux commercialisés et utilisés en 
Europe ·est si :hétérogène et inférieure de plus à celle 
utilisée aux Etats-Unis. Est-il vraiment rationnel, et 
rentable que dans ,les ports d'embarquement améri
cains les pellicules des: graines enlevées . lors 
du processus de. fabrication des tourteaux, 50 % 
soient mélangées aux tourteaux expédiés vers la 
OE,E ? De telles pratiques sont, paraît-il, destinées 
à répondre à la demande de nombreux clients euro
péens « plus exigeants sur .le niveau des prix que 
sur celui de la qualité » (le tourteau dans ces. 
conditions ne payant pas la prime de garantie de 
1 à 1,5 $/t des tourteaux NSPA). Mais .cela revient 
à payer des frais de transport sur les pellicules de 
soja (produit de faible valeur marèhànde) supérieurs 
à cette prime et le produit obtenu ·n'est pas de 
qualité éonstante et doit subir en conséquence des 
contrôles supplémetaires ? Les autorités gouverne
mentales devraient, de notre avis, mettre un frein à 
ce gaspillage inopportun: -

B. REHABILITATION 'D'ANCIENNES PRODUC
TilONS ET INTRODUCTION DE NOUVEL!LES. 

Si à notre opinion, une utilisation plus rationnelle 
du potentiel déjà existant est susceptible d'atténuer 
d'une manière significative la dépendance de 
l'Europe en protéines, il paraît essentiel aussi que 
dans le même temps des mesures soient prises 
pour réhabiliter d'anciennes productions ou en 
introduire de nouvei/les. 

Les difficultés de mise en place de tout nouveau 
circuit production-utilisation ne peuvent ·Cependant 
être mésestimées. L'agriculteur doit pouvoir dispo
ser tout d'abord de variétés qui le mettent à l'abri 
des aléas climatiques et qui li.Ji assurent des rende-

(4) A noter que 1 million de tonnes <le pulpes sèche 
équivaut à 300 000 t. d'orge qui nécessitent 200 000 ha. 
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ments satisfaisants. Il doit pouvoir aussi approvi
sionner régulièrement et à des prix compétitifs les 
fabricants d'aliments du bétail. 

Bien que .la féverole et le soja figurent sur les 
tablettes des revendications professionnelles, il 
faudra certainement attendre encore quelques 
années pour que ces deux spéculations soient 
opérationnelles. · 

A:bandonnée des agriculteurs mais continuant 
malgré tout à intéresser les cheroheurs, la féverole 
- dont Je rendement protéines et .lysine par hectare 
est remarquable - est davantage que le soja, riche 
d'avenir. iles travaux .de recherches entrepris' en 
Angleterre et en France ont certes permis de mettre 
au point une variété hybride, mais la production de 
grandes quantités de semences pose des problèmes 
délicats. L'aide aux semences que ·la Commission 
de Bruxelles se propose d'octroyer pourrait per
mettre de sortir de ces difficultés. 

Les zones écologiques du soja en Europe sorit, 
en l'état actuel de la technique, assez ·limitées ; tout 
au pJus pourrait-il être cultivé sur 100 000 ha, et 
encore aux dépens du maïs dont la Communaùfé est 
aussi largement déficitaire. La question pourrait se 
poser de savoir si, dans ces conditions, il ·rie serait 
pas plus -raisonnable d'intensifier .les recherches et 
les expérimentations que de soutenir dès à présent 
sa production ; mais sa culture de ce côté-ci de 
l'Atlantique étant devenue un mythe pour les agri
culteurs européens et un épouvantail pour le 
Gouvernement des Etats-Unis, nous nous garderons 
bien de nous prononcer. 

Quant aux autres cultures oléagineuses (colza ·et 
tournesol) leur développement restera Hmité tant 
que les recherches actuellement entreprises pour 
améliorer la qualité des tourteaux n'auront pas 
abouti, et de toute façon si une de ces deux plantes 
doit être encouragée, l'effort devrait par ,préférence 
porter sur le tournesol. · 

A côté de ces espèces classiques, il y a d'autres 
plantes intéressantes pour leur richesse en protéines 
qui ont subi un remodelage par sélection et qui. 
pourraient, si elles étaient encouragées, réduire le 
déficit européen : nous citerom, ·le chou fourrager 
et le pois ménager. 

C. ,LES PRODUITS AZOTES DE SYNTHESE. 

Ces produits, susceptibles d'un développement 
très important, constituent la troisième possibilité 
off,erte à !'.Europe pour diminuer sa dépendance 
vis-'à-vis de l'étranger. 

L'urée (5) ,qui est peu utilisée actuellement (aussi 
bien pour des raisons psychologiques que pour 

(5) L'urée est un sel ammoniacal préparé de façon 
industrielle à ,partir de la déshydratation de carponate 
d'ammonium. 
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des· raisons économiques -,- il faut que. les. ,princi
paux tourteaux se :vendent à - plus de - 200. $/t) 
pourrait, par adjonction aux ensi-lages et ·introduc
tlQn d.~ns. l·es. alimel}tS CO!llp9sés, remplacer chez 
les ruminant~ les protéin§lS i_mportées. Si l'on songe 
ql!e· la conso(Tlml;itio!'l d'ur~e est po.ur. un effectif 
·bovin certes cinq. fois supérieur aux ,Etats-Unis, de 
70Ô 000 t, confre 'moins de 10 ooo· en Fra_nce, Je 
fll!=l,r-o.hé. potentiel ·existant en Europe paraît consi-
déràbre: · · · - • · · - · '· · . 

, ' . . . •. 

ïi ~ èônvie~drait' cependant. què des ' directives 
se>iin_i aclÔptées cgncérnant ·l'utilisation de l1L1rée 
dans .. l'alimentatiQn ·. animale afin ,qu'elle •puisse 
s'eff:ectuer à des conditions.)dentiques. danl;, to4s les 
Etati, ·IT1elllbres de la Communauté. 

. Une.· autre· possibilité consiste. à compenser 
certaines carences en acides aminés ·essentiels (la 
lysine ·et- 1a· méthionine) par des acides aminés de 
synthèse. Si aucun problèmè d'approvisionnement 
n'.e ~e pose à l',Europ_~ pour J1;1 méthionine (la France 
se situe au premier r~ng dE3S producteurs mondiau1<. 
ayec 30 000 tf an), E3n ce .. qui . concerne l,a lysine, le 
problème est différent car la capacité ,industrielle 
commu,nautaire :est. quasHnexistante. Un développe
ment de la production nécessiterait de résoudre. 
certai!'}s problèmes d'ordre :_technjque et surtout 
économique ,: le prix d'intérêt. de la lysinE3 étant' 
directement ,lié à -celui du tourteau de soja, fincer
tit4d§l. qu'; .Pèse sur l'évqlution fl,iture dès cours de 
c~lui-ci n'encourage pas les industr_iels à se 1.ancer 
dans -une telle production qui du reste, lorsqu'elle .. 
arriverait sur le marché (une usine dèmande au 
moins un délai de 3 ans), pourrait ne pas trouver 
preneur. Les risques de production :_ si risques 11 
y' a _:_ devraient,· de notre· avis, être supportés par 
·les industriels· en association éventuellement avec 
les 'prodùèteurs de cér:éales si eux-mêmes estiment 
1qùe _ l'~coulement . de leur production .. dans les 
aliments · composés serait facilité par l'emploi 
accru de ces acides .aminés de synthèse. ·\ 

··'La fabrication industrièlle de protéine's unicellu-
laires .,.a commencé cette année en Europe (Usine 
BP · de. Lavera et de Grangemouth). Sans doute 
. ,,. ~ .. ' . 
...... • • \; < ~. ' ,._, 

;;ij. •• :. -
.1 , ··-·· ••.• 

.... · .. -
:· ... ':'. 
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d'ici à 1980, la production de ·l'Europe pourrait 
atteindre 500 000 t (soit 750 000 t · de tourteaux' de 
soja ou 1 000 000 t. de ,poudre· de lait écrémé). 
lmpHquant vraisemblablement un appui financier; des 
pouvoirs publics, la mise ·en ,place accélérée de ce 
programme · ou.·, son - augmentation~ devrait être 
étudiée à la lumière de l'évolution de l'approvision
n4ement mondial en protéines et de •la nécessité qui 
apparaîtra peut-êtré un jour. de fan 2000 où la popu., 
lation humaine, dont l'importance et les besoins 
auront grandi, ne pourra .plus s'offrir le ,luxe de faire 
transform§lr de§ protéines p~r les animaux~,· ··.· ·;- ,-

,. · . .c. - . ' " .• . . .$ ,.··· 
. - . .... .f ·~ 
•..• 'j .. 

( . 

• J ~- .:p 
... , -~ 
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Si elle consacre le maximum d'efforts possibles à 
améliorer ,le :potentiel qui est actueMement le sien 
et si elle. ne se repaît pas-- de vaines chimères, 
l'Europe qui àssurre aujourd',hÙi fo 0/o de ,sés 
besoins peut accroître son àuto-approvisionnément 
er, protéines .. 'a . • - .. • " . 

·Pourtant, force est de constater que pour long
temps encore son économie alimentaire en pro;: 
téines dépendra encore largement de l'étranger .et 
qui plus .est, si une aide substantielle n'est pas 
accordée aux· pays en voie de développement pou·r/ 
augmenter ·leurs productions et leurs exportatiôns, 
pour près de 60 %, d'un seul fournisseur : les Etats~ 
Unis. _· · r. 

Les négociations :·multilatérales du GATT· sont 
l'occasion pour· l'Europe d'engager avec· ses four.: 
nisseurs' des discussions devant aboutir à des' 
el')gagements réciproques' sur un . approvisionne3 
mënf stablê en protéines. 1La Communauté doit pou: 
voir obtenir de ses partenaires des àssuranè·es: 
·quantitatives de livraison et un prix normal échap-· 
pant aux spéculations. Mais elle doit pour ce fàire 
participer d'une manière appropriée'· - et d'autant 
plus .substantielle que ,les fournisseurs auxquels elle 
s'adressera seront en voie' de développement-,- au 
respect des· garanties· ainsi octroyées. • · 

. } ! .- ~ ..J' 

,!r 

- . :; .. :u:, '·~ _ ;ir-r· ~ 

. ::1 43:JJ :.~:,~ '.: . •• ~ ,:,}~t~·' 

·~ 1 •. .,. 

. : 

1 

·.1 ·; 

·J 

. ::.. '~' i l . ) 

• z •. 

l ~ 
~ .. -

~ .• ti,' -···· , .. {, i·'~~ 
-~u .. r~--- ·-; u:~ .. 

{ 
l 
f 
i 
\ 

\ 

\ 

., 



1 .:.1 .eaat ,o,wtt ~t ub ol.cb ,tr:zm;Joob 90 ,rnr.O 
i:Cb ;o3,:, t:b lt: ~L··::?~:;r:~:2~ :::;~'J::;0"q #<Ir: :~z::-::--c? 
e:.;~a .1in~:.;ol 1:;oc; t~-:!~t"'"":tur;r:--:~.~ ~:m:!::~~~rn 
11 !1,;00 ~ ::T::,r:r;,i? e:.b;~ or1u -znnitib:-~o r.~1i:.!1?;J 
;:-)r:,.1t;:;I cl ~-~.~ ~:t~N":,m ::1;;•3 ""tn. c:t·~...,t ri::i'ilc:n 

.:•t:.1oii~:.., ï:J j;s~cvi.:o,t ea atm.1rnsinq ë.'.lb 

!'IM t,1nct, ~:; rJ~inif.~ .Jb iieanvO el .e~:t 1olllui n3 
113 :~·.1na O\et ":~! ."~:- f1:> f:,., L~1nn;·1q ;:;b !'.1;i;,01J~ 
,~fr.1fno~ .::1up1,.;::::: :; Jl e1Jn;; t10:,o;:, mJ nciih1:>;ki4::; 
b10::,::,,3 !c~ ,.'.:lili;';flL;ïi.ï110:> i:i, :);) .:..;.;1d~., ;.,fi ixt.q ::.so 
miE:Jrt-0;-,1 ·n:ii!,,:•2 "'i, Jm::ù,i::J.'.::n :,;.; !nioq uc j, :;;Jin 
·1i1fi nu'b ë;.,/i;::;1._, :, 1/;uôO îi.d J:, ~:'îOQ :Jm ,::;î 1~i..;J:J J3 
t. ,::ati11st noi~loob ob !,to1q nu .e,s!lob ob b,s;i 
f. O'l!JÎOÏ!~fli't C~llbJéliç . .:.3'iJ -füZ!di::lf,rn . nu 1..,J'!O 

-
-wvucp ub ol;;itl,Jim1 nof:.i::t~ r.' .!:1:;m:.lcHir.M::,11 
èfüi;q .Gl ,cilibO'Tl !Jb .eôN 1;;{; 8 S! ,eis~n::.11 inor,i::,;t 
0 1i6f1Jwummoo i;:,q crnmc:) d1èb1enoo fur or::1t ub 
in3r,19niovuog ub noi.::loob r.l sup 2,ua::is'b iani;, 
,c.:;~!31. ::'., .':~~~ r:·~=rn~tq:- ... ~~ a~ ~ .. --~:!!-- 1~·~::bSl 
,~xil ch 1!~3vr. b"'."r""'.'':,; J:"ïr'l -:)! !"'.:'."fl"''t!i! ''.:':·~:: .. •Il 

/:t;•:q r: 1:vu~n '"~ 
.;.Ll~no:t:nit1tui 2:,~:~-~!~1 j!':"1 .:"riO~t~.:,:ir,..v~ ÇJ! Jisl :....-::1 
;4 ~:..;i'-'Q~7:i ~:: L:1 ~ô:> -;:1;; ·~ :! 1) ~,-·r.:j ~~" ... q !n~I:cus·n 
~noifos?i .;c:,l J; vu,..:~. :·i cb fr. :N l.i.i ~m: .:1 .:idi:..'.l 
_.:~i'b iu~J ~! ~,1:t ;r;;;;î:~ · ~i ~~ ~JL,:JmCtl'tJ\iucfl :;.~D 
~.t:~ ,~~qib!m! : ~!5~.:Jni 31!.1

~) çb nb1i:t;.:.:JUt:;a 
.s.:~cqa:b (;.lb:o r.3 Js r.citsho~.-:oo 

fo,f 01D 11ov:,b fsk.:r, .... .'.! 81tbJnèmt:qque ecq nU 
ta "c,n~msv110::> " obt.L'!Q aulq cm,'b cmie si 2n;;b 
f"'"' ~ .. ~~""'~, "Jr"ft ... ,...,,., ,!~ci, .. ;.·{'r; ur~ r,:"°•,!t!t r:1 1::.~ 1 "'!t~ 
J1t.~~au.teur _!i,e!!t 

1
~'-~2.!J.li}l~~~'Ql;lèl :le~ op1t1!?ns exprimées 

dans; cet artit::le,ne saura1ent-engager,que, lui-même., 1-tfüffi 
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MARCHE· 
COMMUN 

~)iHJ tl~U)V ù~I:tJiOt~fj;J 9ÎO'f 8J 
, · « Ce n'.est pas par~e gue les ,e~çsés. ~.ont 

~~gif1içilés{él!Je~nôu~[rj~9~Qi\~1ri.ijs:::,:c~ë:s.tp!l.r9~ 
que nC:us n'osons pas qu'elles.~~~ntg,i!f.:. 

· ciles ». ,:~(~é,n,èq~~tf 

:lT'.'',fff uc 23fllf\T:'.:t1C~1 zim!il20G3l0 83.J -- .t 
Lors du Sommet de Paris des 19 et 20:.oètbbrè 

1972, les chefs d'Etat ou de Gouvernement des pays 
membres de la Communauté élargie, conscients de 
cè) :qûë" :fês).:'.« 'élifficu!tës 1:'.'pféocéupantès1C(i'orcÎre 
rriorïétaï're~ou'. cômmèrëial lmposerif iâ""fëê:hërënè dé' 
sôl'utiôns'.?éfürab!ès ,;, 'Orit0 réaffirmé: leùf: volàîité1,dè 
«:léaliser lfüf'façon: irrévê'rsible 0Ûné--1Jriiorf'é-cônorriiJ 
quê'Jet)rri'onétaire\,; 11 '.,'. ,::: 1b Jfü::_ "' c;'.;l.j jz,J'n 01"-;t 
~..,,.i!P·- •t ~r- 1 1 ~.~~t ... ~ ;_r,~ri:-'1 i!"",f ,,.,...~{ 'r•r, ~~~J:-:H -, :·..,,~ 

· Les' 'chefs. d'Etat ou 'ë:le 'Gouvernement fixèrent 
ln'ê1

miiun'. èaÏendrié?~p{éds;pour · ra'' ré.€ilis~tjorj1. qè 
pëtte'.Uniôn':_~ûn'Êfprèmièref ét~pe se tëfmihànt''~ rld 

fi_n :?~t é~tte' ~~nréfi ~f _éwm( d~.:.laquel~·: I~~.: 9,~9i,; 
s1on~ .néc~ssaires doivent ~tre;}P,rIS .. ~s pour Pljl[imet 
tre • 1e ':'p·'àssag-ë' à..;;·la'deuxièm'e''étap'et ~u.: 1 e;. janvie,r. 
,• '•'.J'· J·~tt (\ * f ~ ··'q .... ,. ,. "' ·-,•"1 :·:• 
1974 êt'ên'vüe''dê son. achèvement'. au •plus tard' au 
3
·
1
, .. /; ,.,::;-b·,i,.,.

1
,,
9
·•
80

··· .j ~;;p.,!,ûy 111 ""., Hwu..,u m uJPitn 
.1uecem re. . ,. 1 "b f"" ~,.,,.,,.,.~ ., ., • _ .... ,, -., ~t""' ,.. 1 """"'!..,.i •• a, "...;'J .:-.,;~ U·:,._i.:., . _, .~ GJ· .. ,! - t.t .. .,,..,, ...; .• ., :,.~. :t;4 

Vaste programme mais dont personne ne m~t:e11 
d.oute. la, nécessi.té impérieuse .. 11 n'y a pas .. li~u, Ici 
èië JÙStifier 'ù'n'e·Woûvéll~ fois 1à'ëré~Ji9h d'u'~.~. Uni9,n 
m'iinét'airëv·entre' les ·:Nèuf ;."·'L.:es ... ,"arguméht~rcqûf 
. • 'laidâiént ;ërtsa' faveu'i1à '1a' fii11ae' l;àn'néê•1stt sont 
2értâîn~mîinf~.t'ciùiôurs ,\âtatife(;}l:.:'.Pie~~ j~érI,i~ 
l~s~ 'àvaiJ _exè~llérrinient ·. :~éy~!oppés 'if\ J;ôp~~~!.9P. 
diùne J:;pnférence, prononcée :à ·:~u?.Cern~ourg)ei-·1,1; 
fé{rîei'J972,(2).t',, ·,,,.,·;t .. ~~;, ~ .... ;;~'J'"'· n'.,\~;;.:,,m•~' ~·

0
'1j· ,,;~ 

-. li ..!il_,.-_ ,._ .. J h~' ·~~· , ..... ,.~ .v-,1,-__;,. .......... 1 ,. ,..,. '~ 

Ai NqusJ:,t~P.hêfODl?. 1pl:1,1t9~;:;d~1,1~:; C.§lt,..aljicJe.,-;~e, vç_i[,' 
un1 an apr~1:1Je.:;S0mrn~t çl~ P~r.i~:~t ·.à:fap(?[,OCh~;~~ 
sa .? ·,$\~P.~, t.O_ù ,:E'.JIJ ·~st,'c~tte,:U.ni<2_n :Él.c;onorniql,le: et: 
monétaire que l'on veµt roalil:l~r.:q!J~J7Jii;t :le-b,il.~Q 
~~; )aJJt;C,ét~ge, ,~Ue!,S; er~~i~~ .~orJn ~t1t ~cg~n,:ipl_iS, 
quels.ret~rds ont, ~té, pns, quell~~.m ... ~~.u~e~1Jlevrpnt 
êtr'e ~.adqptéêè):1U:,cqû rt. de ,.,1 ~· ~dël;i.~,i~.m,ë~ (l!~pe7

1 q~é . ,., , .. "'·c,.· G ...... ~ •.. à".,·'t 'é .... d'·?u c;...,~ 110,.J.>11 
propose. la. omn:11ss1on . . ce,, gar .. ·v .,,. . 0 •1t ... ·od 
ij ~-.:,,..1,,.11.ih...,J ~ .... vµd .... -.J ;......)1 ...;U&.oJ - :.--"-'..,.;,:,""i.l h ,.H 

r:;..1."rnc.~r :Psi..: bU~.11 J,'imR<?.~J,~. "~t1c~!i;1.::~v~9.:;9,~j~9JiyJt~. 
IJlais:r.'S.ans~t caon.er}" !s3l3 ,dif.f.icu!téSJ' que .;ii CQrtnaît; 
aujourd'hui l'Union économique et moné!~ir~-,~:J~ 

y~ill.~.R~:P~ssage ~ l~l~e~~\swe.~!~P..~,.) 31 JiG~ r,':{ 

t:Al!i;Pf!~l:!l~b.le, r.ui:i· hjstp!i_qu~;:de; c~~!t0,'i« !Jla.Œ~~~~ 
vers unec.Union ,monétaire,nous,.semb!e•indispensa~-.' , ' -~ ,.,, ' . (.,,:,~,---,.···~'·\,, _.,.' .............. ..., ................... _. *'·" ~ _. .... _. 

ble. Il nous permettra ,9~) re~ijueu Le% 1<!<?.n1J~~s1 éq,Qi 
. nomiques et politiques du problème. · · 

(2) Pierre WERNER : " De l'Union économlq-uë ëfiriôné-· 
taire/ à' Wnion politique ;,, ,Eufé>pè Doctime-rits' (Btüxelles), 
no 656,:\>1~':'' mars .'1972.1:ib=, 1::br.s'J .330 El ;;;i:.;:1 $/l';!'THTlti:J 



(réévaluatiôn"dû"mârk?inc'ômiëftibilifé"c!Ûrdollar) ont 

Re,r~~1 tr1,itr~~/%tshmfüéf~1n8.r··1s,mW ndo 9J t 
r· v ~s }"(l,a~c r.s: ~S·1C, a.~~eJ. ~wope1:n,~ •• :_8o~l1UJrr,n"' 
alors une,rpénode,'d'.afflux_mass1f. de cap1taux.spé-
~lfrittti1 qÜ_iJlsàiën

1
t;':syriôJt"Yet'mâr~:~L.'ès·

1.goµ,vër.~i! 
, .. 1.~ _, .... ~ .. _r.l-<. ·.-1 .. , \11. ,\ •.• èhi ..,i \,; ,h,., U (.., .~ ,~.J~-;.,;;,. .. -~ .•• , 

~~1~ ré,~-~RPb.~,,~n,~ rt,éa~1r.~,n,tt_é. ~.~e~~J~ PJf P.rS~~tJ;§an~ 
s etre v nta emen .consu s.- , -e. .. 
-1v~111l Hv, lil-•11:.>,ùul .. ,· .•• .,_.,Il 1èD vH3 .t, f ~licm 

ar,9~P~D_gapJ, !Ezj,Ç_çns.eJ!, g~r,~ !:!.".I.e r.r~~9JHti9.D d.u: ~ 
m_~i ~1 ~Jj, :.?.Y.?.iJ çl9,i a_l!,tR.ri.~er3·J§~rJ!?IY~:iqHi,1.;~r:tr~g.~.'.i 
traient des entrées:,~?C_Cf;!§,ajy§~ ~q~~ g~pjt~.!!?Ç,~ ~ ~L?rg i r, 
·,'..ri~, ru~!g~§"~~J frHqJu~f};9;9,. 1.r} M~H':-dé.r gM~g1~bdë 
eurs monnaies, r:>ar, 1rapport-aux pant s en. vigueur, 

tt>Ût 
1ÎW 1 

~b'uiign~rit'Îa néèësêité
1 de -~èyé~lt0dè~.~q'ùê 

'b( à é . d . é f' .,,0111u '.JO -:,,.,,,1',j poss1 e un r g1me e pant s -1xes. · · 
'>1'1{:r) t'l•·r·r·1fl'f'1>:"l~.I l'i .lo!I• ';:!')'."IQ~CT l!h ,,...,, ,+ IIÂ 

, Le Gouvernement allemand décida de. laisser, ,rq, ,; fJ'-. •_. 't• ~•tt.J-,.+ :.J/q <-1~~t;n,,.,.'~l.J•·~ r,-~1,q,. •;l'. • ~ ·t,iJI 

!s'R!$~(1,~if~~eme,ntt)~.t~~~~.,~Uf:,:n;i.?}~;..?1r,'ffi~itli1.~~· .. ~/jlYîo 
· as en, 1rent.au an .pour e orin.. 1 • ··, 1 t , ~+·1· ··t 
-~11ftft11,.; ~ é';_;.-:: · ;.un .. ·.;v '......··J.Gi ... ·lJl't J!'\ ~ t, n> ,.ni1iCH 

·.9!~!Pf!iOQ~,b~Jg9,:lu~~bvoµrge_è~,i.~e/m§l.jnti~.\1 U!'lt;c!O.!Jj 
bL~t.m~r~hé, c:i~s ;'c~~~g~~;-:iübr.~JPOJ,!.t)~s;- cap,iJau~ 
étrangers et à des parité~;ifix~~ .poµr;tl.esJtran~é:lCJ 
tians, c9u,r~nte$. ~La. franc!:), .et, l'ltalie".conserv~~ent 
è!~s'°pt:idtéÎffixes.~:..:}~:. ·1~:1"'··n-~;.;··J,i~~;,.~ :;.".,1 

.. ~"' J'>-~ .. ....,i, •1 1 {,·ll\.!' ~ . , • ( ·J.J. , • .•. i.1 ··"' 'I 

--,1~ ,d_é:~.i.~ion1~ ~~2 P;rés~dent;Ni_xo_n ,g~ r~J'!d[.~:. I~, d?I.:; 
lar inconvertible. (15 .aoOt)~.euL raison ,des ,de.rnlères 
~ "-1 • ~ ,,,. .. ,.;_;.,. , ~· .. -J. ,!"" .._. •• ..- ''>- ,- 1 +: ..,;.11 .... · ... .. •.t 

résistances et entraîna la libre fluctuation~:des 
autres monnaies de la Communauté à l'excêptfo'ri 
è:fù:franb conirÎierêial. .:._ ) v•J;.1 ..; :Jl;;,f,, !: ;J , .. ,. lJh . 

.â:(10 li.f".I l1l,:GJ1.JCI i ,"lb 'T:;•h9·1r0;:;1 OZ 1UÇl0 2: 0 ) 

~" [a ,spéculation, avait en,; déJ1n1t1v.e .rendu-.1mposs1,-,. -~,,tJi ,;.__. r ·· _ ~- · .·~J.., #! ~·-·· ~· ,.;.," ..... '.,.,.,. ·i 

, b\ er:n'S::f1~ré?,i.~~':)ll).e~t,,.pr~g r~~.sil i;,d ~~"':'!11:lr~.~s A~ 
fl~9t~~t1,?n,:entre,1 les .m~n_ryaies ~e,, 1~ :~OP'.IJlun.~~t~ •• 
élément essentiel du plan économique et monétaire . 

.... - ~ .• _; ..J'' .... 1 

ni:L~ 7r:ise. m.~flé~~i~~ ... ;~.U~s .. ang9i~s.es: qu~~}le c~~ait 
rendaient les experts .financiers, Jes,,éconpmistes .et 
,~,s ~g~,1;1,y~rne:m,e~tt êo.n'sde,~1~; ae'.~ là ''né,éèssJt~ :et 
de; l'urgenèe ·nouvelle "d'ùne "solida·rité . communautéif'k•1a,"J11,1,,..n, ~ Ç~H-'lu: .. U •. ~ti./ __ ._;;,.,o _ . ..;;H41•i~,,; w.._; ..... p 

•
1.''i:.1RF'é}êt'~1th~tNikt. ;.~~;~ s·ilf1 é1i"~it ·:il·étàbriJM,~èf;t 

a·.ü'rtfH,hf uhraiW~ ièI:i'iaisdüssfofis'mô'n'étairès:, inter~ 
d.•:t• •. f·, ·., t"':1lt..' "-;..,.•..:,. :-.,..,.1;:!&-1lt \.l.:J -li..-v~!...,~tlt- f ,.; ~ .... ·;1bi;....wf! 

n,1~' 101')~.~s... "-"> ,.., :, , .. :, .. r ~·, r,t, ' ~"11-À, .,.,11.,.,. • .._~ ~..,ç!~.·, -i...-....,r ·.~.i.-v1l•1,; ... l ..,.i,• '..; G.J i , . ..., 

nrW,~,e, ~Er,lte "'c~h,~.~!~n !";pprmi,..ain_s! l_'~,ccord,ud~ 
Washington du 18 âécem!)re.u197Lréalisé dans le 
cadre du Fonds Monétaire 'lnternàtion.,al:-cet àéèoréi 
~·:cd'al:>gfd ··p_roc~dé,:à ,u.n(:h·d~yal1,1_ation.1.du. dollar_de 
7,89 % et à une réévaluation~des, principales ,mari~ 
naies cc fortes )) (le -yerî japonais' èst réévalué ·de 
.16;88ifNô,'·Llé'Cmark:i'ae ,4f6'._Q/o(ll(e flôrin:.et: lé ,franc 
ëèlgêTéfe1,2)76 0/à).;; E•iiI.i révanëlié) ,rè ifraii'è\fràriçais 
ettvra:clivfe .:-sfërling :-sont:rrestes.::inênarïgës'r;::râ ,:lirë 
italiéfù1ê;;èr.·.1a:!ëôùrorine--:rdanôisè étâiènCëévâiüéês 
·de 1 %. .!:_.;..100 :.:'.: r< :.'.! 

a, ear '.ailleurs,,~ l'.accord:·.:dë' Washington;:i en autori
sant! des1 flïictuâtions tâèt part-r;ef~d'autre~'.ëLi:'dollaf. 
deJ2,251 °/o;i pè"rniettait:ainsirnn écart~ instantané, entre· 
rriorinaie~ fëom'muiiautaires;trde114',50 :0/à ;tët tmêinè? 
dans:Llë' te'mps')rde,,9 0/à'. sirdëiJx;'.d'evises\com.muMu;; 
t~irés pàssenren ·sens·.inverseJc:lu,•planchen·au: pla':. 
fdna par rapport,au.do·llar.,n~nèvè aoJ d,~cnummoO 
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' ' t 
2i·Uri'1 tèh:élargisserfientl n'allaiF'pas -sans;!Sériêux 
incônvépients.;.11 :'."rendait: lè système tdes prix de.~ la 
poNtique;lagrièole':commune quasiment:impraticable 
et n menaçait:. ainsi,1 le '·fonctionnement .7:. dU, 1Marbhé 
èommùh.1,b :'31~.-:o ~, .::~·-: ·· ,; ~~nGvnoo f;~o~ Jrf!'I 

I , ... Il ·'à'pparâissaif ,évidént -qù'ill fàllait:l:-aû:::p(us: vitè 
Fêvënrr a:'ufie'J~i1'g·ëstiêfn ;., monêtaire:-piusl sàinétaù 
§éjfi:irdè ~ 1 âè dàm'rrrûrîaüté.-: (a:ircoriîmissïon-,HêstiÎTià> 
qlJ!Hlinîpôrtaii'ta'étàl51ir1 éntreWês-:f:oüfsi aé bh'â~gê 
des monnaies communautairëis;!èJestmârgës-::ae-:;,flûê~ 
HJ_at!.9n ;P,19_~., .. ét~oites ;.q~~ c~l!ef!,r~utori~é~~- ,~url le 
' (ârf f~tê'rnatiÔnàl', taht'dù'' oint de"~Jè0du'bon fcihC-P:....,-:t1P j- •• i ~:-t.j(J' ~·,1 :1:ift ,',-, ,P,, ~1' é>f'ft,'l''j 1:·,f !d\f ''·:·,·· I 
tionnèment du Marclié~Commun;que dè celuLde 
l'inêliViàuà\iJâiioh·!aê'Ja''ëommùnauté dan~c,e,·s\s1 
t'è' i i;:.,cc1<',.'t•~·; ,,,f't''lll~t~;" (''' Jil...'lltj·,I 111.J ·1J1Uubti) 

me mone aire in erna 1ona :. : . '""" . . · ;;,,i,, ,U('lla>nG!?..,QU,"',, 1'11 
Profitant, d'une accalmie, le Conseil, sur propqsi-

tibn ~d~Jlà Commissioli/'relariçait le ]'l'Jll=lrs J~72 
l'Union~écbnomique':et--::moiiétaire::[L:es.--décisiè>iis 
importantes {du':Conseil:~dtL 7 •,mars'.' oht :.été, consi;;: 
gné~s tdaris: la·résolution du·21 mars:1972;-0 .,, ~-d::3 
. .~n,1r.r;.·:.-- )1,piHioq :r:~! G ,,i1rids 
:5. - LA RELANCE DE L'UEM (LA RÉSOLUTION 
oü1:ff1 MARS '1972) 1UC".l ')i '.:-;::- : ;;~a i. ·:'n f 
eno,sl :-ri 2l!0~1 ." 1cm3W 1me;c:-::fl " 1Jb ur.Jtrto~ ub 

En fait, la résol11!i9.QrP\J.:~b:m~ars.·/l:lP.r.~D'.d)e~;erL11; 
cipes et les objectifs du plan ~progressif élaboré 
par: la~:résolûtion de:Jl'.ar\née·. précédënte't'(22J mârs 
1971)Ji Mais~:elle~~ainélioi'è aussi. et':rènd :,concretrë 

P,roc.~:.s~.s · ~ao~!~ d~ris)à; r~s~l~t~é~---~::1~7\ 1r~! 
~- D'une ,part,tle Conseil adopte une .. ,d1rect1v~ · pro..: 
posée par 1.a Commission, lè' 23 jùiii 197f,b .. ~poûrtrâ 
régÛ(âticfrif è:lès rflux;CffnanÔier§''. inîé'rnàtfonàu'i(1 et~ (a 

~~~r~~l~i~~°.!Y'.!:c1!;J~Jf..~l~!f-!~g~~r~~~S:~û~:~ 
lrqu1d1té interne·» çtUI' permettra · des f interventions 
aï' rêète~itaês"'âu1ëritéiF nîônéfàYrès' .... i=>âl ê'eitê"ffirêê'1 
flvé,'-ërî'eHêt, iès"Ètafsr·inëmôrës- s'~ngag'én'Pà"'frlêP 
frê"à''îâ1ë:ffsposltiêfri'aês-âûfèir/tés"."mônétâires~ u'n'réêrJ 
tain nombre d'.•instruments qui pourronf''êffe;i,uHrisès 
•. , ... -.-. ,., ...... ~,-~·-ri ,..~ .-. .. ,r",·--~··-.. -.- .,..,,..., r,,rr..,;i...,f-.1.-., r,rl' .J. 
1mméd1atement sans avoir à 'passer',par les procé-
éi ûrês 1'h'atlôffâiÈfs';(:pâ'f Ïemèhtâi r~s oû1àutres:: :-D·àû'frè 
part,. iâ'Yésôiütîô~ pi'évoîFunerréBûctio~rdês:·frta'rge$' 
àri'intériëur' 1de'1:1à1îcôrrfnîun·âüté · dètf25 %. JJ\1nsP 
1a·rfiârfè1âèFJèù rëntrê~de.ûx·1nonnaies dè'"'râ Corri1~ù1 
nauté qui pouvait atteindre 9 % aux termes·-'d;,; 
!'accor,d,.de. Washington a été réduite d~ moitiéiet 
"' ...... 1•ié•'~.'à'4' ·07''".". ~.-... ,"1 .... , ...,,,. 1••·-···- .... - . ..,1, • ...,...J -~ .. ~3· port e. , ,5, Q. ~ .. ,.,,· ,,,, ,,A'· ,·· _ ..•.. ,0 ... ,, .• · .., ... 

.- ... •t1·h·'· ,., .... w \-,l~- •-•V J "°u -..Ji-u·,-,..._ ...... • ,v 1\4J ,. _.l./ 

c;.,~~1R.~n~eit.Jnyi,~~1;::;1,~.~ g_9~y@rn~mŒ2 .. 9.~~,:,bE!~.qu~~ 
R~t}Val~S,; ~ R_re!1qr~: cett~ ~é,cision -~y_ant.: le~ 1~:Jui!; 
let 19.72.J ""P;.:. ...... ;0· ._;.., -·:r-a"""' ,.., î'"' ~r.,.,_.,....,r.,rf},c:i 

·,.. •t.. , .. f , :li; ...,..,.. • s"' • ~ ~J'i , · .. •-· .,.., · · 'f• .,;,. ....if 1 

~; Cependant ,ceux-ci," réunis- 0 à ·Bâle/les ·8. et"9·· avril• 
• .,., , .. ~ ·~ '>,.> ,~, ,~, ~,v,,., , , """ 1 •. 1 

déqld$re,n.~;. d~antii::rP.E)r ide 0quel_q\,leS· 11J.oi~; le momElr,,\ 
qe eent~éeJ;.Eln -yjg~e1,1r::_ç;f es marg~s Jét_r~cje$, E:)t, c~c1 
en _,raison dtl':Jait;~Ue,,, depuis (El: 9 ;'.Q'.lats.~Jez~j! (ef! 
é.9,a~!;l· ré.~Js n:é\"'.aient plul:!:atteint la.:.(imite, cle 2,~S.f/o} 
C'est qe-..quEl Jon ,_a, appe,[é i!lcc §Ccqrd de\Bâ,le·??{ "t 
r:' Désormais une:cè>hésiori'. véritable' existe entre~les 
••Six•;;:,~C:étte;r-cohésion1'devra! en·core·r sùbir.1,~ù~ 
cours:ëes,1niois :s.uiiiants de . nouvellés, ten1Pêtes r 

l 

/ . 
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raccalrriie intervenue sur le marché des changes à 
la s·uite, de·· l'adoption de l'accord tde Washington 
fut c:1e:courte .durée. · ., j -~.: .~ ~ ~ 

1 
~. ' 

·· Dès·· le 23 juin 1972, lès, Britanniques durent sè 
résoudre à laisser flotter le cours de la livre ster:. 
lirig;ria, lire italienne connaissànt également certai;., 
nes difficultés:: Les· Six; à l'occasion d'une réunion 
à Luxembourg le 26 juin, manifestèrent leur volonté 
de respecter et de défendre, d'une part « l'accord 
de Bâ1e··,,~sùr ies·marges'de fluctuations intra-com~ 
munautaires en soutenant la lire ltaliennè (4) et, 
d'autre part, le système des ;parités. de change fixé 
par les âècords·de·washingfon:. ;:: -~-.. . .. - - . ' .. ,,.,, .. 

-La. èc:mvêrgence de vuès qu·i: se Înànifestait enfin 
à l'intérie·u,r' de la Communauté Jace à. la crise moné
tai ré lntèrnationale .. devait: entraîner: des mesures 
concrètes et de cela· les Gouvernements européens 
en étaient toujours plus conscients: Car en effet, 
une .. g~néralisation ~ du' régime des '. flÙctùations 
prdonnéesjHJrait rapidemèrit rnis en danger, la poli~ 
tique· agricole commune. qui, on le. sait, est fondée. 
~ùr" des :.."Prix~ européens . exp"rifnél,_ en,. unités c;l9. 
compte rattachêe~f'à_ l!or. Bien plus, elle menacerait 
le bon fonctionnèrriei;it de .)·~nsemble · de l'union 
douanière, puisque. la dépréciation d'une monnaie 
a. poÜr' les importations du pays intéressé le même 
effet q·ue l'instauration .d'u'n droit è:le douane.· Elle 
ferait en' outre obstacle à la coiwe'rgènce des poli
tiqÜès . économiques des États · .. membres · 'que 
requiert le fonctionnement équilibré d~ fa Commu
nauté 'et serait en contradiètion avec la réalisàtiori 
progressive de l'Union économique et 'monétàire: 
··· Les · décisions importantes· dù Sommet de Pa.ris 
des 19 ·et 20 octobre· 1912 ·marquent, àù ·plus hà.ut 
niveau, la volonté de parvenir à iine "convergence,; 
en . matière. économique et ·monétaire .. Les· Chefs 
d!Etat :·ou' de Goûvèrnement 'en réaffirmant leÛr 
volonté' . dè 'réaliser " d'une. façon 'irréversible ;; 
l'Union économique et monétaire ont pris Uri énga
gement · politique ambitieux.· Il s'agit de· réaliser' et 
d'achever. l'Union économiqûé et monétaire au plus 
tard au :31 décembre 1980'° Et··le programme est 
vaste·: progrès ·parallèles en matière économique et 
mônétaire, ··mise· en · rpl'àce·'} de·-·mécanismès de 
défense et de soutien· mutuel des mohnaiies, insti.a. 
tutibri d~un Fonds européen ·,de ·coopération ·moné
taire, coordination poussée des ·politiques économi.; 
quês,- èn' particulier pour lutter contre l'inflation. 

Les Chefs· d'Etat ou de:· Gouvernement des 
« Neuf» e~priment également leur vol_onté d'adop-

- ~· i 

(4): La. discussion po·rta essèntieHemElnt sur ·les moyens 
à· mettre en œuvre pour éviter la « flottaison " de la lire 
italienne. D'après l'accord intervenu, la Banque d'Italie 
pouvait. pendant trois mois, utiliser des dollars, poùr'1rem
bourser · àux · pays·· membres· ,1es devise's··ernployé'es au 
soutien communautaire de la •lire. D'après l'accord du 21 
mars, · compte . tenu de la composition des réserves · ita
liennEIS, ces remboursements auraient dû · normalement 
comporter une part de versements en or (au cours officiel). 

~~œë 
COMMUN 

ter.une· attitude commune. dans· le 'èadre d'une réfor
me .. du ;.système · monétaire' ;internationàl,· système 
fondé· ·entre· autres :,sur trois grands principes:··. 

-·des parités'fixes mais ajustables.·;·, ~-::.1> 
· · .. , .. :~une convertibilité générale des monnaies ; 

- une régulation internationale effective .. ·de 
l'approvisionnement du monde en liquidités;·; ·, · -

Ce. va~te programme· économiqué èt monétafre\:iJ 
sommet· éiê ''Paris est-il· en voie de réàlisatiôn? 

.-\ .• "" 'J r-, H 

La réponse à cette question est impo'rtàntê dans 
la mesure où la réalisation de cêtté Union est'èohsi
dérée comme ·tm aspect essèntiel de 1a: constrùc
tion e~ropéenne:· ·: ~--.. -.. i ·: .. · · '':> ·~:~ ''°'''"::·, 
.... .., .... ~'",r _, · ., , ,:;: .. •~:~, r.-· j; .. • -':"}: ".""·;; 

" ' y t ; ! , ~ • t ', .- 1 J '· : ; ' i ~ : « 

Il. L'union économi~e ,. ·· ~ ~!, ·-· .'-: ~· • 
_: _ __ ·• -1·,.. r:·~ " h · ..... ;l~~ ~ • _ ... ,~'."J',..:.;· tr ::~·~·;." l 

et monétaire··: où. en est-on ?·:': '. · q 
~'._.:~ ... (" · · : ·;·. /·· • '.,v·;tf ! .·::;, i" ··:~~-. 1:n'/·.f.~: ... 

·.·-
1 ~,:! •_' ·~ . ·'·-~.:':"· -·,., ··:r::· .. - ·:·~---·~ -:~- "':f;~:.1 

A; .....,.... LE." Pl-!EMIN IRR;VERSIBLE », ,-.. •--:1 ,-,'.'. 
VERS ·L'UNION ÉCONOMIQU!;J~T MONÉTAIRE-•:,:--:: 

,..,.,. . 1, ·,/ -· ! ,. -· 1 • -~ , • ., •• • ' , ,' • : • 
1

, ~ •, "", ... •, ! ,,... 'I,.. ·;. 

{·'Nou~élles diffÎcultés: ". ·,.. ~r · ,. • , ..... ,,__ . ; . . , ••• : •. ·.'. 
' ' . ' ' . 1•..,,.,.t ... , .• 

~.. .·; ·. • ",., ~ ~;. ··l - : ~-, ~.--·~·,. ,::: -,r,,·1- ~. !!' - ..... l. " 

a) La crise: .'!1.onétair,9;, de tév;i~r-rnars ;1973 ... : , 
·Le calendrier fixé à, Paris pour la' réalisation de 

11Union éc·onomique ·et ,monétaire prévoit,·.une 'fois 
encore, deux étapes.',·'•'."' , .; ·: ''. '. ::-·c ,,..r,,.. • . _.,:.' 
'. . Dans: uriê première~ étapè bièvé è:l'Ùne ann'ée I les 
décisions nécessaires. devront être ~prisês···pèiûr lêi 
passage 'â' la déuxième· éfàpe · de l'Union· 'àu 1er jan: 
vier 1974 en vue de son 'achèvemenf"'âÙ plus tard 
au. 31 'décembre 1980.' La décision essentiellè ·ae' la 
première étape ·aevait 'être l'Înstitution··avant' le~1êi' 
avril, 1973,' d'Ùn Fot1ds' éûropéen~ ëe ·. coôpérà.tîon 
monétaire.;• ;: ,. ' . _,. ,, ~·· ;• ,''.:• ·. ") .-- :~v 

l ~.· • .,.,!. .• ~,...'< ..... ~;a ..... ~.-, ... , ...... ·1-........ ·"'~" ·~ t, .. 

. l;ntre le _1e~ janvier, 197:3 et le 1•r ~vril W73:(cl~t~ 
~ laquelle_ Jut E1ffectivement. institué le_ Fonçfs_-:- nou~ 
y reyJendrons '-) un ,certai.n,.nom_bre. d'év~nemE?ll!S 
mon~taire_s . se produi~irent qui '. firen! sérieµS!31llent 
craindre. pour l'avenir ,de l'.Uriion et:qui dêmon~rè: 
rent. en t6u~ cas. le_s insuffisances , de l_'aè'cor~c d13 
Y"~shington;:~ ., ·. ·:. ·,-". . . "· .. ;. ,.,: .. _ ( .. : .; 

•· Ce fut d'a_bord ra, 'Clécisior:i prise le 13 ;février -par 
les Etats-Unis de dévaluer le dollar du 10 % .. La 
parité or des monnaies européennes n'en, fut pas 
modifiée, sauf celle de_ la lire italienne;devenue flot: 
tante. Moins de quinze jours après la décision améj 
ricaine, le dollar s'effondrait .sur les marchés, per
s9nne ne pouvant -plus croire à un syst~me ·selon 
lequel la valeur de la devise américaine n'est soute~ 
nue · qu'au ·prix d'une accumulation de · nouveàux 
dollars (·~ balànè~s:_dollars ») par les. bânqÛes ·cen
trales d'Europe. · ... ,.~;,.: - •... , , .. 
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A la suite de la décision américaine de dévalua
tion,· les ministres des Finances des Communautés 
se réunirent le 1.4 février pour examiner la nouvelle 
situation des pays membres de la Communauté : 

- pays à parité fixe : Allemagne, Pays-Bas, Dane-
mark ; ... 

- pays à double marché des changes : France, 
Union belgo-luxembourgeoise ; . 

7 pays à monnaies fluctuantes : Grande-Bretagne 
Italie, Irlande. · . . . 
b) Les «mesures.d'urgence». 

Cette nouvelle çrise grave provoquée par l'effon
drement du dollar et la hausse vertigi.neuse du prix 
de l'or ayant entraîné la fermeture prolongée des 
marchés des changes à partir du 2 mars, le Conseil 
des ministres des finances de la communauté prit 
une série de « mesures de crise » au cours d'une 
réunion dominicale lè 11 mars de cette année. 

Première mesf.!re importante visant à écarter la 
nouvelle demande spéculative sur leurs monnaies, 
les ministres des « Neuf » conviennent de s'affran
chir ide l'obligation de soutenir le dollar. 

En même temps, cependant, il est convenu de 
limiter · entre les monnaies les marges de fluctua
tion autorisées. Plus précisément : entre le deutsch
mark, la couronne danoise, le florin, le franc belge, 
le franc luxembourgeois et le franc français, l'écart 
instantané maximum au comptant restera maintenu 
à 2,25 %. Cette marge, c'est le fameux « serpent » 
dont on a, depuis lors. si souvent parlé. Néanmoins, 
la Hvre anglaise, la livre irlandaise et la lire italienne 
restent en dehors de cet accord et continueront 
de flotter de façon autonome en attendant de s'asso
cier, aussitôt que possible, au maintien des marges 
de fluctuation communautaires. - . 
•. ! Par ailleurs, le gouvèrnement allemand acèeptait 
une réévaluation de 3 % dµ deutschmark. 
., Ces décisions étaient en définitive les moins mau
và,ises qui pouvaient· être adoptées. Il s'agissait ni 
plu~ . ou moins • d~!me flottaison organisée du _dollar 
par rapport à l'ens·emble. èonstitué par les cinq mon
naies européennes· liéès entre . elles. Les risques 
pour Ja politique agricole commune étaient évidents. 

Cependant, . ces décisions représentaient la solu
tion · ,a·' plus èonforme à la fois aux intérêts euro~ 
péeris (rien n'était plus absurde que de continuer 
à accumuler des dollars) et aux vœux américains (5). 
Elles fûrènt à l'origine d'un certain climat d'« àpal-
sement ;, monétaire. · · • 
·· La crise ouverte ·au début du mois de· mars s'est 

tèrminée le 19 mars par la réouverture ides marchés 

des changes' fermés depuis le 2. : . 
· Les"décislons ;prisès le 11 · in ars à Bru'xelles f ùfent 
entérinées· au cours d'une conférence monétaire 

-, .. 1111 •• 

réunissant à Paris le 16 mars les pays de la Commu-: 
nauté avec la Suisse et les autres pays du groupe 
des· « Dix » (Etats-Unis, Canada, .Suède et Japon). 
Après le Groupe des « Dix,;, celui des « Vingt », 
chargé de la réforme du système monétaire inter
national se réunit à Washington au. niveau ministé
riel les 26 et 27. mars. Aucune décision d'enver".: 
gure n'y fut prise •. 

2. La création du Fonds européen de coopération 
· monétaire · .. · l ' 

. . .... .... 
Dans cette atmosphère de _crise latente, beaucoup 

doutaient des chances - d'un quelconque progrès 
dans la voie de l'Ur:iion économique et monétaire. ~ 

Mais il. y· avait uné échéance à respecter,· celle 
de l'institution du Fonds européen de coopération 
monétàire, le 1e: avril ·1973. · · 
. Il a cependant fallu une nouvelle querelle pour·i~ 
moins regrettable avant que ce Fonds ne soit mis en 
place : ce fut celle de son siège. Luxembourg étàit 
proposé. Certains Etats firent alors un ITJauvai~ p~o
cè~. au Luxembourg en «l'accusant» q'être_ un 
;, :paradis fiscal » ce qui serait •incompatible .avec 
l'installation à Luxembourg du Fonds. 

Cette «·querelle-prétexte» échauffa quelque p~u 
les ·esprits et provoqua la mauvaise humeur .ç:fu 
Luxembourg qui en fit une affaire de principe. • 

Lors idu Conseil des ministres des 2 et 3 avril 
1973, il -fut décidé de fixer provisoirement le siège 
du Fonds à Luxembourg. (cette décision fut confir
mée en juin). _ . 1. 

Le règlement n° 907/73 instituant le Fonds euro
péen de coopération monétaire entra en vigueur le 
5 avril de cette année. Nous n'entrerons pas dans ·le 
détail des tâches et du fonctionnement du Fonds . 
Nous renvoyons à cet égard à la très complète étude 
de M. Jean-Victor 'Louis parue dans les cc Cahie~s 
de Droit européen » (6). 1 

Rappelons brièvement que le Fonds, organisrrie 
doté de:~ là personnalité Juridique veille, dans le 
cadre de ses compétences, à promouvoir : r: 

- le bon fonctionnement du rétrécissement pro·-
gressif des marges de fluctuation des monnaies 
communautaires entre elles ; · · • 
:- les interventions en monnaies'communautaires 

sur ·les marchés des changes;. . . r 
-'- des règlements entre banqùes centrales teri~ 

da.nt à une politique· concertée des réserves. · '. 

En particulier, dàns un prèmier stade de son 
fonctionnement, le Fonds sera chargé d'assurer: 

- - la ·concentration -nécessaire au bon fonction-
n~ment ' du. ·système 'de . change institué dans ,, 
Communauté ;. . · 1 

• Jij mij 1 ~1~m iij\ ~~ ~~I 
il 
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raccalrriie ·. intervenue sùr le marché des ch-anges à 
la suite, de·- l'ado'ption de· l'accord de Washington 
fùt'de ·courte durée. · . .; .•.: · ., , -- · 
· Dèsïe 23 juin 1972, lès• Britanniques durent sè 

résoudre à laisser flotter le cours de la livre ster:. 
lirig;:Ja i lire· italienne connaissànt égaiement certai
nes dffficultés~ Les· Six,· à l'occasion d'une réunion 
à Luxembourg le 26 juin, manifestèrent leur'Volonté 
de respecter et de défendre, d'une part cc l'accord 
de Bâle·-,-.~ ·sûr ies · marges -dé flùctuations intra-com·~ 
munautaires en soutenant la lire italienne (4) et, 
d'autre part, le système des parités. de change fixé 
par.lé~ accords.de Washington:. ;>·i,.. . . . . . , ";,. , .. 

-L:a-convergen·ce de vûés qu°L"se manifestait enfin 
à l'intérieu.r:de la Communauté Jace à la crise moné
t~ire internationale., devai(· entraîner:· cles mesures 
concrètes et de cela les Gouvér11ements ·européens 
en étaient toujours plus conscients: Car en effet, 
une .• g~nén;ilisation ~ du; régimè .. des '. fluctuations 
9rdonnées aurait rapidemè!'lt mis en danger, la poli~ 
tique agriéote commune. qui, cin le. sait, est fondée. 
~ùr! des~,prix ,européens _exprimé~ en. imités de. 
compte rattachée~r·a l!or, Bien '•plus, 'ellè menacerait 
le bon fonctionnerrier:it de .',l'.t9_risemble. de l'union 
douanière, puisque. la dépréciation d'une monnaie 
a: pou(les importations du pays intéressé le même 
effet quê l'instauration .d'Un droit de douane .. Elle 
ferait en outre obstacle à la ccinvergènce des poli
tiqÜès . économjques dès Etats · . membres·' que 
requiert le fonctionnement équilibré de la Corpmu
nauté 'et 'serait en contradiètion· avec ·,a réalisation 
progressive de l'Union économique et 'monétaire: 
··· Les · déèisioris importantes· idÙ Sommet de Pa.ris 
des· 19 êt 20 octobre· 1972 ·marquent, àù plus ha.ut 
niveau, làvolbhté de parvenir à une cc convergence .~ 
eri · matière. économique et ·monétaire.: Les· Chefs 
d'Etat 1·01.1~ de GoÛVernemerit 'en réaffirmant leÛr 
volonté' · de 'réaliser « d'une· ;a.çon ., irréversi6fe ;; 
l'Union économique et monétaire ont' pris un énga
gement politique ambitieux. -11 s'agit de· réaliser et 
d'achever, l'Union économiqué et monétaire au plus 
tard au :31 ,décembre 1980: Et··Ie programme est 
vaste': progrès 'pa·rallèles en matière économique et 
monétaire, -mise· en· plàce·'} de···mécanismès· de 
défense et de soutien· mutuel des mohna!ies, insti"'
tutiori d'.un Fonds européen ·de ,coopération moné
taire, coordination poussée des ·politiques économi-; 
quès,- en· particulier pour lutter contre l'inflation. 

Les Chefs · él'Etat où .de · Gouvernement des 
cc Neuf» e~priment également leur vol.enté d'adop-

_., 

•(4): La discussion po-rta essèntiel<lemetnt sur les moyens 
à· mettre en œuvre pour éviter la « flottaison » de la lire 
italienne. D'après l'accord intervenu, la Banque d',ltalie 
pouvait. p_en(!ant trois mois, utiliser des dollars, poÙr irem
bé>ursei' aux pays · membres · 11es devise's · · em·ployées au 
soutien communautaire de la füe. D'après l'accord du 21 
mars, compte. tenu de la composition des réserves ita
lienne'S, ces remboursements auraient dû · normalement 
comporter une part de versements en or (au cours officiel). 

~A~CHE 
COMMUN 

ter .. unè' attitude commune, dans le ·cadre d'une .réfor
me . du :.systè'me · monétaire ,internationàl,· système 
fondé· · entre· autres, sur trois grahds principes : ·: 
-· des parités· fixes mais· ajustables.·;·, -. ·::. 1 •. ·· 

·. ;..,...·-une ëonvertibilité générale des monn.ai~s ; 
- une régulation internationale effective .. ·de 

l'.approvisionnerrient du monde en liquidités;·; ·-: · ·-
.•• : - '., ., .... t . , .• ~ ' ~ • ~ •• ; 

. Ce.va~te programme économique-et monétaire du 
Sonmiei' élê ''Paris est-li· en vôie de réalisation ? 

~\ .. -, '.! .,... ' .. "~ 
La réponse à cette question est impo'rtànte dans 

la mesure où la réalisation de cëttê Union est'èohsi
dérée comme un aspect· ëssêntiel de· tà: construc
tion eùropéenne·: · : -· .. :-.,: ·: : · ''t-> •:'..~ .,'Y':. 
..... .. • ... ~"· ,- .. , • '\'.' .... t- ·"f. ·:\! ..... ~, , . Jt • .. ') ! ... ! ; 

' • • • • l ' ; .- l ' ' ~; : j .. : ... 

Il. L'~~! ~COJ;tO~~e ·;.~._i~r.:!: ) ::/ ... : .. · ~· 
et. monétaire : où en est-on ?·: ': '.: · ,'.i 
~ ._,)t"'., .. ,... , , ·:• ..• •· .• \.,; _;('1'! ''~. t', .. :~~: t.•r:..•J·~f:~· 

·.·~'~-:-:' ,.; ': . •
1
·.-~"· • ',-i!"";:• .. - ::-~.-·' ~l- ""~:~:.: 

A; - LE _cc .CH,EMIN IRR;VERSIBLE » • ,,,. • ":t ,.,'. '. 

VERS ·L'UNION ÉCONOMIQUE;J~T MONÉTAIRE:•:,~•:: 
I"''•'\· r, .,; ~r ,_. ... ,. ·i .• -~ ..•• : .. ' .. ,.~ ., -.r_·· !.,,... ·~,.. ·i. 

f. ·Nouvélles -difficultés : r ·r ~~ :· ~ • ···-:·;"- ; ., .•. ~~.:.: 
• • • ' ._. 1,. .J• ,l, 

!-. .•; ~· ""'.'' "~ .. •il-: il-•"'t ,..._.·~·"";";,1::-i'!"tl-},)r' -,·t" ~ ? 

a) La crise monétaire, de fév;ier-mars , 1973 - . r 
~ . ~ .. . ' ,; . . . . ' .. 

·Le .. calendrier fixé à Paris pour la· ré·alisa:tion de 
Wnion. éc·onomique·et monétaire prévoit,, une 'fois 
encore,deuxétapes.',·'.,- ·:., :'~ · ·::··:: .... ,.., .. - _,q., 
',. Daris:une- première 'êta:pè bt'èvé êfüne ann'ée 1 lès 
décisions riécêssairès. devront être ~prisés···poûr lë 
passage'à la déuxième· étâpè"déTUnion· au· 1er ·jan"! 
Vier 1974 en vue de S0Î1 'à.chèvemen('âÙ pfus· fard 
au 31 · décembre 1980. Là décision esserltiêllè ·ae' ta 
première étape ·aevâit 'être t'înstituticin'àva11t··1e~1er 
aVril · 1973/ d'ûn t=orièis·· éùropéen: de .. coôperâ.ffon 
monétaire.';' ;: ' ·, '.· ... ' _,. !• ;'· ;/:;,~. ·, ".) .,- : ;v 
• i -• • ,...'! ~!,-., .. ,...,. ? .,,.._·,_ ...... , ........ '1- ...., ... • ... ·-n •<t " t..·~ 

· Entre le· 1er janvier. 1973 et le 1 •r avril 1973 ( datè 
à ta.quelle fut effectiver:nenUnstitué lè'Fonçf~-.......: nou~ 
y reyiendrons '-.-)un .certain,..nom.bre. d'é:vénemen!i 
monétaires se produisirent. qui . firent sérieusement 
éraindre pour l'avenir~de, l'Unlion .e(.qui d,émÔn~rè: 
rent, eri tou~ cas. le.s i.nsuffisances 'de l_'ac'cor~(d!:) 

0 
• • • ~ , ;__. , , • r < ·, .f 

y,J~shmgton'.. r ., .. 'J ,- • . ... '. .. :- ,. ,,. ·, •. ' i'.; 

• Ce fut d'abord Ja1 'décision prise .te 13Jévrier par 
les Etats-Unis de dévaluer le dollar du , 10 %. La 
parité or des monnaies européenne~ n'en, fut pas 
modifiée, sauf celle de la lire italienne devenue flot: 
tante. Moins de qu'ir,ze jours après la décision amé~ 
ricaine,· le dollar s'effondrait .sur les marchés,· per
s9nne ne pouvant. plus croire à un syst~me ·selon 
lequel la valeur de la devise américaine n'est soute~ 
nue · qu'au prix d'une accumulation de · nouveaux 
dollar_s (•! balànëe,s·_dollars ») pàr les· banq"Ûes cen
trales d',E.urope. · ,.", ... [r~,, ' ,•. ,·· 
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A la suite de la décision américaine de dévalua
tion,· les ministres des Finances des Communautés 
se réunirent le 1.4 février pour examiner la nouvelle 
situation des pays membres de la Communauté : 

- pays à parité fixe : Allemagne, Pays-Bas, Dane
. mark ; 

- pays à double marché des changes : France, 
Union belgo-luxembourgeoise ; . 
~ pays à monnaies fluctuantes : Grande-Bretagne 

Italie, Irlande. · . . . 
b) Les « me~ures d'urgence ». 

-. , 

Cette nouvelle crise grave provoquée par l'effon
drement du dollar et la hausse vertigi_neuse du prix 
de l'or ayant entraîné la fermeture prolongée des 
marchés des changes à partir du 2 mars, le Conseil 
des ministres des finances de la communauté prit 
une série de « mesures de crise » au cours d'une 
réunion dominicale lé 11 mars de cette année. 

Première mest1re importante visant à écarter la 
nouvelle demande spéculative sur leurs monnaies, 
les ministres des « Neuf » conviennent de s'affran
chir ide l'obligation de soutenir le dollar. 

En même temps, cependant, il est convenu de 
limiter · e·ntre les monnaies les marges de fluctua
tion autorisées. Plus précisément : entre le deuts_ch
mark, la couronne danoise, lé florin, le franc belge, 
le franc luxembourgeois et le franc français, l'écart 
Instantané maximum au comptant restera maintenu 
à 2,25 %. eette marge, c'est le f~imeux « serpent » 
dont on a, depuis lors. si souvent parlé. Néanmoins, 
la Nvre anglaise, la livre irlandaise et la lire italienne 
restent en dehors de cet accord et continueront 
de flotter de façon autonome en attendant de s'asso
cier, aussitôt que possible, au maintien des marges 
de fluctuation communautaires. · , 
, ! Pa'r ailleurs, le gouvernement â11emand acèeptàit 
une réévaluation de 3 % du deutschmark. 
~. Ces décisions étai~nt en définitive les moins mau
va;ises qui pouvaient être adoptées. Il s'agissait ni 
plu~ .ou rnoins .d~~ne flot~alson organisée du _dollar 
par rappqrt ? l'ensemble constitué par les cinq mon
naies européennes· liées entre . elles. Les risques 
pour Ja politique agricole commune étaient évidents. 

Cependant,. ces décisions représentaient la solu
tion' I~{ plus êonforme à la fols aux ,intérêts euro~ 
péens (rien n'était plus absurde que de continuer 
à accumuler des dollars) et aux vœux américains (5). 
elles fûrènt à l'origine d'un certain· èlimat d'« àpai-
sement ~ monétaire. · 
- La crise ouverte ·au début du mois de· mars s'est 

terminée le 19 mars par la réouverture des marchés 
des changes fermés depuis le 2. · • 
· Les ë:iécisio·ns ·prises le 11 inars à Bruxelles furent 
entérinées au cours d'une conférence monétaire 

.· . (5) '..Les Etats-Unis, en effet, cherchaient depuis lonçi
tsmos à laisser flotter le dollar, afin -de ne pas être acculés 
à des dévaruatlons officiellement annoncéas en ch1aîne 
(cf. Le Monde, 13.3.1973, article de Paul FABRA). · 
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réunissant à Paris le 16 mars les pays de la Commu
nauté avec la Suisse et les autres pays du groupe 
des « Dix » (Etats-Unis, Canada, .Suède et Japon). 
Après le Groupe des · « Dix », celui des « Vingt », 
chargé de la réforme du système monétaire Inter
national se réunit à Washington au niveau ministé
riel les 26 et 27. mars. Aucune décision d'enver
gure n'y fut prise •. 

..; 

2. La création du Fonds européen de coopération 
· monétaire ... 

Dans cette atmosphèrè de. crise latente, beauèoÙp 
doutaient des chances· d'un . quelconque progrès 
dans la voie de l'Union économique et monétaire.'. 

• . . ' . . . 1 
Mais. il y avait une échéance à respecter, celle 

de l'institution du Fonds européen de coopération 
inonétàire, le 1e~ avril ·1973. · · \ · 
. Il a cependant fallu une nouvelle qÙèrelle pout ,; 
moins regrettable avant que ce Fonds ne soit mis~en 
place : ce fut celle de son siège. Luxembourg était 
proposé. Certains Etats firent alors un ITJauvai~ p~o
cès _ au. Luxembourg en «l'accusant». d'être .. un 
« paradis fiscal » ce qui serait· •incompatible . avec 
l'installation à Luxembourg du Fonds. • J 

Cette «·querelle-prétexte» échauffa quelque peu 
les · esprits et provoqua la mauvaise humeur ·du 
Luxembourg qui en fit une affaire de principe. . } 1 

Lors idu Conseil des ministres des 2 et 3 avril 
1973, il -fut décidé de fixer provisoirement le siège 
du .Fonds à Luxembourg. (cette décision fut confir
mée en juin). . . . . . , · · 1 . 

Le règlement n° 907/73 instituant le Fonds euro
péen de coopération monétaire entra en vigueur -.le 
5 avril de cette année. Nous n'entrerons pas dans le 
détail des tâches et du fonctionnement du Fonds. 
Nous renvoyons à cet égard à la très complète étude 
de M. Jean-Victor Louis parue dans les « Cahiers 
de Droit européen » (6). 

Rappelons brièvement que le Fonds, organisme 
doté de·. la personnalité Juridique veille, dans ·re 
cadre de ses compétences, à promouvoir : ~ 

- le bon fonctionnement du rétrécissement pro·
gressif des marges de fluctuation des monnaies 
communautaires entre elles ; f 
:- les interventions en monnaies' communautaires 

sur les marchés des changes ; · · · 1 · 

- des règlements entre banqués centrales ten-, 
da'nt à une politique· concertée des réserves. · 

En particulier, dans un prèmier stade de son 
fonctionnement, le Fonds sera chargé d'assurer : 
· - la concentration ·nécessaire au bon fonction
nèmeinf· du système de . change institué dans la 
Communauté · '.'' 

- la multil~téralisation des soldes résultant de's 

' (6) LOUIS J. V. : Le Fonds européen de coopération 
monétaire, Cahisrs de Droit européen, 1973. n° 3, pp. 256 
à 297. ~ 
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intervention.s des banques centrale$ en monnaies 
communautaires et la multilatéralisation des règle-
ments intri:lcommunautaires ; . . 
: - la gestion du financement à très court terme 

et du soutien monétaire à court terme et leur regrou
pement dans un mécanisme rénové. 

En ce qui concerne plus particulièrement son 
fonctionnement, le Fonds sera administré et gér!3 
par un Conseil d'administration, composé des mem
bres du Comité des gouverneurs des banques cen
trales des Etats membres de la CEE. Un membre 
de la Commission 1participera aux délibérations du 
Conseil d'administration. 

Dans l'accomplissement de ses tâches, le Conseil 
d'àdministration devra agir dans le cadre des orien
tations générales ide politique économique arrêtées 
par le Conseil (art. 2). 
· Lé Conseil d'administration du Fonds a tenu sa 

première réunion à Bâle le 14 mai Il a établi son 
règlement intérieur provisoire qui devra être soumis 
à l'approbation unanime du Conseil, après avis de la 
Commission .. 

3. La crise de Juin-Juillet 1973 

L' « apaisement » monétaire fut,' une fois de plus, 
de courte. durée et le marché des changes connut 
une ·no.uvelle période chaude en juin 1973. Le mark 
allemànd restait la monnaie la plus convoitée. Après 
avoir consulté secrètement ses partenaires euro
p~ens, le gouvernement allemand décida le 29 juin 
une réévaluation du mark de 5,5 %. · · 
. · ·cette mesure provoqua une· fois encore quelque 
perplexité quant aux chances de nouveaux prngrès 
sur la voie de l'Union économique et monétaire. 

A la suite 
0

de è:ette réévaluation, les montants 
compensatoires appliqués aux échanges agricoles 
avec l'Allemagne (taxe à l'importation et subvention 
à l'exportation) qui étaient de 7,20 % passent à 
12 % environ. . 
. Les prix agricoles . payés en Allemagne aux pro
ducteurs se trouvent désormais supérieurs d'environ 
12 % au prix français et d'environ 37 % aux prix 
italiens. · ·. . 

Récemment (le 14 septembre), c'était au tour du 
florin néerlandais d'être réévalué de 5 %. La. rééva
luation n'affecte que le· taux central de cette mon
naie et ne correspond pas vraiment à un changement 
de parité (7). Cependant, bien que formellement, 

(7) Précisons que la parité suppose une déclaration 
de la valeur d'une monnaie, définie en or, au Fonds Moné
taire International. Dans le C'as des taux centraux, •il n'y 
a pas de déclaration au FMI mais ·simplément 1'annonce 
de •la modification de :la valeur d'une monnaie. Les Néerlan
dais, comme les Allemands le 29 Juin, ont défini la nou
velle valeur de léur monnaie - en fait le nouveau taux 
central - par rapport aux Droits de · Tirage Spéciaux 
alloués aux membres du FMI. Indirectement, il s'agit d'une 
définltion-Cilr, puisque .les DTS sont eux-mêmes définis 
par rapport à 'l'or. La Commission européenne ehvisage 
de mettre fin à ·l'anomalie juridique consistant à distin-

REVUEDUË MARCH 
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dans le cas de modifications des taux centraux, les 
procédures de consultation soient plus souples que 
celles prévues pour les changements de parités, la 
Commission a regretté « que les aut<;>rités néerlan
daises n'aient pas procédé au préalable à un 
échange de vues avec les autorités des pays · mem
bres et de la Commission dans l'esprit des procé
dures en vigueur pour la réalisation de l'Union éco
nomique et monétaire». 

B - LE PROBLÈME DU PASSAGE A LA DEUXIÈME 
ÉTAPE: LE RISQUE DE PANNE 

La politique économique et monétaire des 
« Neuf » est maintenant dans une phase cruciale. Le 
31 décembre 1973, la première étape de l'Unio·n doit 
se terminer. Le passage à la deuxième étape est le 
tournant décisif sur la route de l'Union économique 
et monétaire. C'est · un · « moment · politique » de 
l'Europe. · · · · ::. 

Cet engagement pris par les Chefs d'Etat ou de 
Gouvernement lors du Sommet de Paris sera-t-il 
tenu ? Beaucoup en doutent aujourd'hui. Certains 
n'hésitent pas à dire que l'Union économique et 
monétaire est bel et bien en panne (8). 

Où en est donc, à la veille de l'échéance du 
1èr janvier 1974, l'Union économique et monétaire ? 
Pour le savoir, il nous faudra d'abord tracer le bilan 
de la première étape et voir ensuite si la date 
fixée au Sommet de Paris pour le passage à la 
seconde étape pourra être respectée. · 

1. Le bllàn de la première étape de 'f•tinlon écono-
mique et monétaire · ' 

La Commission a rendu publique, le 30 avril 
1973, une Communication présentée au Conseil fai
sant le bilan des progrès accomplis au cours de la 
première étape (9); Nous nous y référons en y 
ajoutant quelques réflexions . 

.Quels sont poùr la Commission les résultats obte
nus au regard des objectifs poursuivis ? 

Aux termes de la résolution du Conseil du 22 
mars 1971, les actions à prendre au cours de la pre~ 

. . 
s:iuer taux central et parité (cf. Europolit/que, n° 75 du 
19.9.73. Monnaie - Finance - Economie. p. ::?). 

(8) Frankfurter Allgemeine (22-10-73) « KeinE1 Be
schlüsse zur Wirtschafts- und Wahrungsunlon ... 

(9) Bullétin des Communautés européennes (Supplément 
5/73). . , , 

« Communication de la Commission au Conseil rela
tive •au bHan des progrès accomplis au cours de la pre
m.ière étape de l'Union économique et monétaire, à ·la 
répartition des compétences €!t des responsabrlités entre 
les. institutions de •la Communauté et les .Etats membres 
que nécessite •le bon fonctionnement de l'Union écono
mique/ et monétaire et aux mesures à adopter àu cours 
de •la deuxième étape de cette union ». 

Le Conseil avait pris acte au point IV de sa ·résolution 
du 22 mars 1971 .cfe ·la .volonté exprimée par la Commission 
dé lui soumettr€! avant le 1•r mai 1973, une telle commu-
nication. · 
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mièré. étape devàient porter sur,. les éléments süi- qui président à la èohstrùction de l'Union ééohomi-
vahts: '-: >.:i ~i,"'. . ,. que et monétaire (10). '· ·,.; · . ' ~-. 

-,-. (e renforèement de la· coordination des-:poli- A quoi attribuer des · résültats si ·:màigres: èn 
tiquës économiques à court te'rine ,ët à moyen terme ; matière dé coordination des politiques écononii-
, ' - l'harmonisàtion de la fiscalité; · cjùes?" ·,,. ··:.1'.···· ... · ' ·.,·:.:::_ ···_·' f-; 
·.:... l'accélératioh· de la lib're circulation des capi- On peut d'abord noter que le'dispositif dë coi::r: 

tàux ; ,. . ' " ,r. • dinatiorî "n!a encore fohcticfoné quë pendant u'ne 
'"·~ l'adoption: de mesures v·isàrit à donner un début période trop courte pour pouvoir en déduire ·son 

de solution aux problèmes structurels et ·régionaux; inèfficacité. Peut..:être à-t..:il besoin d'être «:rodé »;? 
- la coordination dans le domaine de la politi- II n'en èst · malgré tout pas moins vrai que cette 

que monétaire et dû ·crédit, ainsi que l'individualisa- période de « rodage·,, aurait dO amener une ~onve'""r~ 
tion progressive dàns le· système ·monétaire inter- gence nouvelle des politiqués. économiqùes dés 
national. Etats membres. Cela n'a malheureusement pàs. été 
·· ·~) Dans le dom~ne d~· ,~~~~~;diriatio~ des p~li- le cas. . '. . o: · ,. . • - _ .·. · J. 
tiques· économfques,. si les_ dispositions prévues · On' a invoqué, à cet égard, lès différences struc.: 
pàr la résolution du 22 mars 1971 ont été effective- turèlles et conjoncturelles èntre les écohorriiès dés 
me.nt mises en place, et si la Communauté dispose pays membres de la Communauté. L'argument e~t 
maintênan(d'un ap·pareil. qui permet aux responsa- ancien et assez fallacieùx car, en effet, les diffé
bles de la politique économiquë ides Etats membres rënces' invoquées n'empêche~t _pas_ la. _consulta!iq~ 
de se concerter -régulièrement, il n'en .reste · pas qréuei. ~eul,e, permeur~ peut-ê.tre~ la c?o!.di~.at.i.o~,dést 
moins ,vrai que,-'. mises' à part-'. quelques vagues • 
reco'mmandatiqns çiè ·càraétère général, très· peu. de ,., Il semble plutôt que ce soit le manqué de éoh~
mes~res ,coricrètê~ ~nt pu .. êtr~::adoptées. sion monétaire au sei·n de la Communauté qui ait 

Les « soucis »_nationaux ont ainsi prévalu sur limité les possibilités de· progrès dans le domaine 
l'intérêt commun·autàire considéré dans son ensem- de la coordination des politiques.économiques.. _ l 
ble quant aux orientàtions des budgets des. Etats. . b) .En ce qui concerne-}h~rmo~is~ti~n ··de~ ti!; 
.. Les, orientati.oris ... quantitatives globales · fixées ca/ités il avait été prévu daqs la rés~lutJon· de 19~1 
dans le. troisième programmé de politique à moyen que des. mesures devaientl,entre autres.(11.), être 
terme, surtout en matière -de prix, n'ont pas été prises . pour. l'établissement, de règles corrimunatt 
respectées : le· programme de_ lutte contre l'infla- taires déterminant ,('assiette uniforme de la TVA. La 
tion convenu par le conseil fin octobre 1972 et ·ren- Commission a transmis; à cet effet, un certain -nom·
forcé en juin 1973 n'a guère été suivi d'actions effi- bre de propositions et de -directives. ·Elles ·n'.ont 
cacas: La Communauté a été entraînée dans l'infla- donné à ce Jour aucun résultat dans ce dàmaine 
tion. Le dispositif mis en place au niveau des pa, r l'.e_ntrée de npuveaux.Etats membres. · ·, 
,, Neuf » offrait certainement des possibilités réelles 
de' concertation et dè coordination des politiq·ues 
économiques à court et moyen terme: Elles ri'ont ·pas 
été, exploitées. Ainsi, l'obligation qui est faite aux 
Etats membres de procéder à des c·onsultations dans 
tous les ·;cas où; ils envisagent des mesurès qui 
s'écartent des orientations dè 'politique économique 
définies par eux àu sein du Con·seil · a été raremènt 
respectée. :En aucun cas il ri'a été fait -usagéfde la 
faculté de porter cette consultation au niveau du 
Conseil. Rappeioris ainsi que là modification dù ta.ux 
central du flo-rin par les Pays-Bas s'est faite sans 
consultation préalable au sein dë '!a ·.communauté; 
Si cette méthode a semblé déplaire à la Commission, 
sori. porte-parole a cependant précisé _çiue juridiqÜe
ment les . Pays-Bas n'avaient violé , aucun texte 
communautaire. Ce n'est en · effet qu'un cas de 
modification de parité que les ·,; Neuf» sont .tenus, 
en . vertu d'une déclaration çfes représentants des 
Etats· membres du 8 mai 1964, de consulter ,leurs 
partenaires. Pratiquement, la différence entre parité 
et • taux central n'ayànt · aucune' incidence, la 
Commission considère que les autorités néerlan~ 
daises ont violé l'esprit des textes communautaires 
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(10) l'I faut cependant note-r qu'en .réévaluant sa mon~ 
naie, ·La Haye, contrairement à Bonn au mois de juin, s'est 
efforcé d'en atténuer les èonséquences défàvorables sur 
la polltlque aQricole commune en demandant que la rela~ 
tlon entre ·le florin ·eU'unité _de compte enregistre. la nou
veHe valeur d€1 sa monnaie. Autrement dit, les Néerlandais, 
contrai·i'errient aux .AIHemands, · ont demandé que leür noù
veau taux central soit pour les besoins de 'la politiquè 
agrico•fe commune assimilé à une ·nouvelle! parité. Cela 
implique une baisse de 5 % des prix agricoles libellés en 
florins et 'dispense d'augment€1r les. montants compensa~ 
toirns perçus aux frontières des· Pays-Bas. ·Pour ,compen. 
ser -cette baisse ·intérie.ure, la Commission a transmis, au 
Conseil une! proposition visant à accorder un soutien finan, 
cier aux agriculteurs néerlandais. (Source : Europolitlqué, 
n° 76, du 22.9.1973. Monnaie :: Finance - Economie, p. 3),· 
Par ailleurs, le Gouvernement néerlandais a l'intention 
d'oètroye,r" des al1lègements 1iscaux à ses aariculteurs. · · 1 

(11) - Harmonisation du champ d'application,· assiëtte 
et modalités de perception des accises, notamment de 
ce'lles qui exercent une ·· influemce sur· les échanges: 
· ,:..:. Harmonisation de' certains typés d'impôts, suscepti~ 

hies d'avoir une influence directe sur' Jas m'ouvements de 
capitaux à 'l'intérieur de ·la Communauté. · " 
·- .;... Poursuite de 0l'harmoriisation de· fa structure des •im;; 
pôts · sur 'les sociétés. · · i • 1, 

...:. 'Elargissement · progre'Ssif · des franchises fisca'les 
accordées aux particuliers lors du p1:issage des frontières 
intracommunautaires. · ·. ') 



. Certes, tous les pays de . la . Communauté, y 
compris les nouveaux adhérents, appliquent depuis 
le 1•r avril 1973 le système de la TVA. Mais d'impor
tantès' différences subsistent selon les Etats, aussi 
bien 'p'our la définition de l'assiette que -pour le 
nivëau des taux. :-,. . ·:_,-

c) En ce qui concerne la libre circulation des 
capitaux (12) aucun progrès n'a été réalisé depuis 
mars 1971. Bien au contraire, étant donné l'évolu
tion · de la situation monétaire internationale, des 
dérogations aux directives adoptées par le conseil 
en vue d'une libération · des · mouvements de capi
taux à l'intérieur de la Communauté ont dO être 
accordées aux Etats membres afin de leur permet
tre de se protéger contre les afflux. indésirables de 
liqùidités !nte~nationales. ' : .. 

• Il n'est pas douteux à' cet égard qu'en l'absence 
d'une attitude commune èn matière de mouvements 
de capitaux à court terme, la situation monétaire 
internationale actuelle constitue un frein à la libé
ration. effective des mouvements de capitaux à l'inté
rieur dë là Communauté. Il est vrai aussi qu'on 
voit mal comment des progrès importants pourraient 
être faits sur ce plan tant que trois Etats membres 
resteront en dehors. du système communautaire de 
change. Ùne c·oordination plus·'poussée des p_oliti
ques économiques ·des Etats membres n'aurait-elle 
pas permis, en définitive, d'accomplir quelques pro
grès .dans le domaine de la libre circulation des 
capitaux ? . ; . ' • . . 

d) En ce qui concerne /a politique régionale et 
structure/le (13), les progrès ont été, .selon la 
Commission, peu significatifs. Le désaccord initial 
sur la politique régionale entre les différents pays 
subsiste incontestablement et . oppose un sérieux 
frein à la mise en place de cette politique. · :.· 

Il y avait ainsi eu, en cette matière, un accord de 
principe sur l'utilisation du FEOGA pour des actions 
de développement régional. Force est de constater 
que cet accord n'a été suivi par aucune· mesure 
concrète d'application. 

,.. ,, l ' 

r, ~ ..., . ~-,. 

_. (12) Point 111/3 résolution 1971 : le Conseil, sûr propo
sition de· la Commission, adopte une directive fixant ·les 
modalités d'une# llbéràtlon progressive: selon lesquelles les 
émissions de valeurs mobilières sur Te marché financier 
seront autorisées sans aucune discrimination et, d'autre 
part, éliminant tout traitement différentiel pour 'l'introduc
tion en bourse des valeurs mobilières dont l'émetteur réside 
dans d'autres pays membres. . 

(13) Point 111/4 résolution 1971 , Afin de réduire, par des 
actions dans le domaine régional et structurel, les tensions 
susceptibles det compromettre la réalisation à terme de 
l'Union économique et monétaire, le. Conseil statuera, sur 
proposition de la Commission, sur les mesures nécessai
res pour donner un début de solution aux problème's 
prioritaires, compte tenu des indications données par le 
troisième. programme de politique économique à moyen 
termet, en particulier en dotant ·la Communauté des moyens 
appropriés dans le cadre des traités en viyueur. 
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Néanmoins; la Commission a transmis fin. juillet 
1973 au Conseil des propositions en .matière de poli
tique régionale, qui étaient prévues dans· le Commu~ 
niqué du Sommet dè Paris. On discutera encore 
beaucoup de,politique régionale à Bruxelles. -, 

e) Résult~ts ég.alement Hmités en ce qui ~o~ce;ne 
le rentorcernent de la coordination dans le · domaine 
de la politique monétaire et du crédit (~oint 111/5 
résolution 1971). Il en est de même pour l'adoption 
de positions communes dans /es relations moné· 
taires . avec· /es pays tiers (Points 111/6 résolutiôn 
1971) et l'établissement d'un système intraèommu
nautaire de change (Point 111/7 résolution 1971) 
(14). ., , ·~ .• • ' . . ' 

Nous avo.ns déèrit plus haut· comment- la résolu, 
tion de 1971 n'a pu sur ce point être. respectée. L~ 
m~intien des fluctuations .des cou·rs ·entre. monnaies 
communautaires à l'intérieur de marges plt1s.étroites 
que celles résultant des m·arges en viguèur pour le 
dollar U.S. ne put être assuré par suite des .diffi~ 
cuités du dollar qui amenèrent le flottemenf du mark 
et' dÛ florin, puis de la suspension. de la !è:onvertibi.~ 
lité du ·.dollar ... ;. ' .. ,· !:~., ; ,· .. -: ::·: ~ 

Le système d'intervention coordonné (permettant 
la réduction des marges de fluctuation entre mon: 
naies communautaires) mis en place par· la, résolu
tion du 21 mars 1972, fut rapiâement abandonné, 
comme_ nous l'avons. dit, par le Royàume-Uni et 
l'Irlande en juin 1972. En février 1973, l'Italie suspen: 
dait sa participation au système de change commu·~ 
nautaire. . · · . , . -: ' ·-: 

Enfin, on· se rappellera que, lors de la dernière 
crise monétaire de mars 1973, aucun accord~véri
tablement satisfaisant n'a pu être trouvé entre 1.es 
Etats membres. "', 

La situation actuelle est donc marquée par une 
dichotomie dont la· Commission estime· à Juste titre 
qu'elle (( présente des risques rion ·négligeables )) : 
trois Etats membres ont leur monnaie qui « flotte » 

isolément, les six autres maintiennent ensemble le 
cc serpent » en vie, c'est-à-dire un flottement conjoint 
de leur monnaie. ·· 

. ~ - . ~ .· 
• (14) « Les Banques centrales des Etats membres sont 
invitées à maintenir, dès 1et début de la première étape, et 
à titre expérimental, les i1uctuations des cours entre· 
monnaies des Etats membres à ·,·intérieur de ~marge's plus 
étroites que celles résultant des marges en vigueur pour 
le dollar U.S., grâce à une' ·action concertée sur cette 
monnaie ». 

(15) Une réunion informelle des Ministres des Finances 
des « Neuf » 'le 25 septembre à Nairobi, e'n marge des 
travaux de l'Assemblée générale du FMI, aurait permis, 
semble-t-il, d'aboutir à un accord de principe concernant 
la dotation du Fonds e/uropéen de Coopération monétaire. 
Celle-ci serait de 12 milliards de dollars à partir de 1974. 
De toute façon la décision définitive sur ce point ne sera 
prise qu'à la prochaine. session du Conseil de's Ministres 
des Finances, prévue pour la fin du mojs. à'octobre. ·· · 1 
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Certes, quelques progrès ont quand même été 
aècomplis au cours de la première étape en matière 
monétaire. On peut ainsi ,penser ·à la mise en place 
du Fonds européen de coopération monétaire (15) 
et à l'établissement d'un système d'intervention 
commun en matière de change. Par ailleurs, on peut 
estimer assez encourageant le fait que le système 
commun de change pratiqué par six Etats membres 
ait pu fonctionner en dépit des « bourrasques » 
monétaires internationales et des déplacements de 
trésoreries complexes mais importants des grandes 
entreprises multinationales _qui créent périodique
ment de fortes tensions dans le « serpent » (16). 

Il n'en reste pas moins · vrai que la situation de 
dichotomie dans laquelle nous nous trouvons, d'une 
part rend très difficiles les progrès en matière éco
nomiqué et d'autre part menace directement la 
cohésion politique déjà fragile des Neuf, cohésion 
essentielle, ·pense la Commission, à l'accomplisse
me.nt de la construction européenne. 

Voilà pour le bilan de cette première étape de 
l'Union économique et monétaire. Quelle impression 
devons-nous en tirer ? La Commission pense que 
cette impression doit être « tempérée ». Cela res
semble un peu trop à une formule diplomatique. 
L'impression générale pour utiliser le même voca
bulaire serait plutôt«_ froide». (17). 

La vérité est assez simple, mais on hésite parfois 
à la révéler : certains çiouvernements se disent qu'en 
fait .. la situation actuelle que l'on voulait provisoire 
peut très bien durer ; elle n'est pas si gênante qu'on 
le pensait ; le passage à la deuxième étape de 
l'Union économique et monétaire ne revêt plus pour 
eux aucun. caractère d'Ùrpence, l'horizon monétaire 
international leur semblant, il est vrai, moins « bou
ché» (18). 

2. Le passage à la deuxième étape se fera-t-11 au 
1er Janvier 1974? 

C'est évidemment la grande question que l'on se 
pose aujourd'hui. En cette . fin d'année 1973 les 
optimistes se font rares à Bruxelles ou dans les 
autres capitales. 

Après avoir résumé les grandes lignes du pro
gramme d'a.ction pour la deuxième étape que la 
Commission a présentées, en avril, nous préciserons 
les positions et les divisions des différents gouver
nements européens sur l'opportunité du passage à 

(16) M. V. GISCARD ,D'ESTAING notait dans une décla
ration faite devant le club de la Presse anglo-américaine 
quet « ce qui est malsain, ce sont les déplacements de 
trésorerie suscités par l'espoir de changemonts de parité. 
C'est pourquoi, ajoutait-il, nous devons en rester stricte
ment aux parités existantes ». 

(17) ThetTimes (11.10.73) p. 11 « EEC deeply divided on 
shàping Stage two of its monetary union plan ». 

(18) Même article. 

fa seconde étape de l'Union économique et moné
taire. 

a) Les grandes lignes du programme d'action 
pour fa deuxième étape proposées par fa Commis
sion (Communication de fa Commission au Conseil 
du 30 avril 1973). 

Un certain nombre de lignes directrices, dè prin
cipes, sont souhaités par le Collège européen : 
le respect d'un certain parallélisme et une continuité 
dans les actions, le renforcement de la solidarité 
communautaire, ainsi que l'amélioration du proces
sus de décision au niveau communautaire. 

Par ailleurs, fa Commission assigne trois objec
tifs fondamentaux à l'action communautaire pour 
cette deuxième étape : fa lutte contre l'inflation, 
l'individualisation vis-à-vis de l'extérieur, la 
recherche d'une politique de développement propre. 

Dans le domaine monétaire la Communauté 
devrait, selon la Commission : · · 

- renforcer la coordination des politiques moné
taires internes internationales, adopter une action 
commune avec un port~-parole unique ; 

- généraliser à toutes les monnaies de fa 
Communauté un système de relations de change 
permettant de conserver et d'améliorer les. résuf-. 
tats acquis par l'accord sur le rétrécissement des 
marges; 

- adopter des taux de change fixes mais ajusta
bles; 

- mettre en œuvre une politique des changes 
commune vis-à-vis de l'extérieur ; 

:__ se protéger contre les mouvements de capi
taux; 

- permettre le fonctionnement efficace du Fonds 
de coopération. 

La Commission, par ailleurs, formule différentes 
propositions en matière de politique régionale, 
sociale et fiscale ainsi qu'en matière de libre circu
lation des capitaux. 

Enfin des aménagements institutionnels sont pro
posés dans le sens d'une amélioration des procé
dures de décision et de fonctionnement des insti
tutions pour rendre plus efficace et rapide l'action 
communautaire. 

Certains aménagements institutionnels sont pré
vus en ce qui concerne ·le Parlement européen en 
particulier. un systèm~ de double lecture pour les 
réglementations importantes. ') et·-· 

Nous ne procéderons pas ici à une àn.alyse et une 
critique des propositions de la Commission. Elle 
serait peut-être prématurée au moment où la seule 
vraie question qui se pose au niveau des gouverne
ments pour l'Union économique et monétaire est de 
savoir si le passage à la deuxième étape se fera 
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effectivement au 1•r janvier 1974. De fait, aucune 
véritable discussion sur les propositions de la Com
mission n'a encore été engagée entre les Etats 
membres. 

b) Les divisions des « Neufs » sur /'opportunité 
du passage à ta deuxième étape de l'Union écono
mique et monétaire (19). 

Sans aucun doute, la déception causée par le 
maigre bilan de la première étape a amené certains 
gouvernements à hésiter sur l'opportunité du · pas
sage à la seconde étape. 

Pour d'autres, au contraire, l'échéance fixée lors 
du Sommet de Paris doit être, pour des raisons 
essentiellement politiques, respectée. Trois pays, 
enfin, souhaitent un « aménagement » du calen
drier. 

Nous allons essayer de préciser ces différentes 
positions: 

Les milieux français ont pris une position assez 
catégorique en refusant d'envisager le passage à la 
deuxième étape au 1er janvier 1974. Pour eux, la 
situation actuelle, c'est-à-dire l'insuffisance générale 
des progrès accomplis dans le domaine monétaire 
aggravée par la non-participation de trois Etats au 
« modèle monétaire européen », est incompatible 
avec le ·passage à' une deuxième étape. Il faudrait 
d'abord améliorer le bilan actuel de la première 
étape. C'est une position qui se veut « rationnelle ». 

Paris, d'ailleurs, ·ne considère pas sa position 
comme contradictoire avec les intentions exprimées 
lors du Sommet de Paris. Il estime en effet que le 
texte du Communiqué final se borne à indiquer une 
date, celle du 1er janvier 1974, jusqu'à laquelle les 
décisions doivent être prises pour permettre le pas
sage à la deuxième étape. Les objectifs fixés n'ayant 
pas été atteints, il est dès lors rdifficile de parler 
déjà de seconde étape. 

D'autres pays (le Royaume-Uni, l'Italie, la Belgi
que, l'Irlande, les Pays-Bas et le Luxembourg) ainsi 
que la Commission estiment que les intentions mani
festées par les Chefs d'Etat et de Gouvernement 
lors du Sommet de Paris ne peuvent laisser aucun 
doute : ils ont voulu que le passage ait lieu le 
1er janvier 1974, même si le bilan des réalisations 
de la première étape est médiocre (20). 

Les milieux financiers et gouvernementaux de ces 
pays· pensent qu'un ajournement pourrait avoir des 
effets défavorables sur l'ensemble . du développe
ment de :la Communauté. (àinsi ·en matière· de poli
tique régionale, sociale . ou · ~cono~ique) et 

(19) Le Monde (13.10.1973) « Les Neuf sont divisés sur 
l'opportunité de passer à la seconde étape de ,l'Union éco-
nomique et monétaire ». (Ph. LEMAITRE). · 

(20) New York H.T. (11.10.73) « Snags Seen to Monetary 
Union in EEC "· · · · f ... 

~A~œë 
COMMUN 

« émousserait » 1~ volonté politique d'avancer sur la 
voie de réalisation de l'Union économique et moné-. 
taire, sans compter. l'effet défavorable qu'il produi
rait sur l'opinion publique. 

Il apparaît clairement que la volonté de franchir 
sans attendre le seuil de la deuxième étape est liée· 
chez les Anglais, les Italiens et les Irlandais au 
désir de hâter les décisions concernant la politique 
régionale commune. Pour ces trois pays, la mise en 
œuvre de cette politique constitue un aspect impor
tant de leur « action » communautaire. En particu
lier, ces pays voudraient voir fonctionner, dès le 
début de la deuxième étape, le Fonds de développe
ment régional doté de ressoµrces suffisantes. 
~: . . ' ' ~ 

La Grande-Bretagne serait même prête, dit-on, 
à rejoindre le. « serpent » si des facilités de crédit 
pouvaient lui être accordées dans le cadre d'un 
élargissement du . montant du co11cours mutuel à 
court terme (21) et si le Fonds d'.aide régionale 
pouvait être mis en place rapidement (22). 

Suivant les décisions du Sommet de Paris, c'est 
le 31 décembre 1973 qu'il devrait être mis en place. 
L'échéance risque de ne pas être respectée. La 
France et les Pays-Bas sont en effet très réticents 
et craignent le coût d'opérations qui leur . profite
raient beaucoup moins qu'à d'autres. Là encore, la 
France fait du retour communautaire à la discipline 
des monnaies un préalable: (23).. . 

L'Allemagne, le Danemark· et les Pays-Bas adop
tent • une position intermédiaire. Cès trois pays 
proposent que soit insérée entre la première et la. 
deuxième étape une « étape de consolidation ». 

Sur le contenu et la durée de cette phase de conso
lidation, les trois pays n'ont pas exactement le même 
poin! de vue. 

Les Allemands se prononcent en faveur d'une 
étape inter-médiaire de consolidation de trois ans 
(24). La Commission a d'ailleurs fait une proposi
tion en ce sens. Cette pério.de serait mise à profif 
pour réaliser pleinement les objectifs fixés pour la 
première étape. Ce serait donc, en quelque .sorte, 
une phase de rattrapage. Mais elle ne serait pas 
que cela ; elle devrait permettre de préparer un 
plan et un calendrier rigoureux des mesures à adop
ter en vue de la réalisation de l'Union économiquè 
èt monétaire. 

Les Danois ne fixent pas de durée pour cette 
période mais rejoignent les Allemanrds en ce qui 
concerne son but. · 

(21) La Commission a formulé des propositions en ce 
sens qui ont été accuei'llies favorablement par la France. 

(22) The Time's (11.10.1973), R. PRINSKY. 
(23) ·Le Monde (20.10.1973) article de P. DROUIN, p. 38. 
(24) Le Soir (22:10.1973) cc Passage difficile it. ,la deuxiè-

me phase de •l'Union économique et monétaire ». (F. De 
BONOT). 
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Les Néerlandais de leur côté, préfèreraient une 
période de consolidation d'une année. Cette période 
devrait, pensent-ils, être mise à profit par les « Neuf » 
pour s'accorder sur le contenu global de l'étape 
finale car ·la réalisation de l'Union économique et 
monétairé'-entraîne· des conséquènces importantes 
noiàmment dans le domaine du transfert de compé
tèncés nationales ~au niveau communautaire. Cè 
n'est . que·, lqrsque tous les Etats membres Se JO nt 
éràccord sur ces conséquences et seront disposés 
à ,.les -àQcepter qu'il sera possible, de_ l'avis du 
Go'uvernement néerlandais, de · s'engager sur la 
roufe qui mène -~. la phase finale. · 

Dans 1~> débati ' le Gouvernement néerlandais 
prend une position « institutionnelle ». Il estime que 
les rnstitùtions communautaires ne sont pas assez 
solides et, erf particulier, qu'elles he font pas l'~bjèt 
d'un contrôle démocratique suffisant. Si le passage 
à la sèconde · étape doit se faire et si de nouvelles 
responsabiiités sont données en matière économi
que et monétaire au Conseil,Jes Pays-Bas affirment 
qu'un accroissement véritable des pouvoirs du Par
lement _el,lropéen est indispensable. Sur ce-plan,· ils 
voudraient engager sérieusement la discus-
sion (25). -. , 
~!; .... ,f "- ·, .; - ~-.-, :~ ., ... . ·. 

,"En· ce-. qui concerne, enfin, la position de la 
Commission sur la question, il est évident qu'elle 
considère nécessairè le pa~sage à la

0 

seconde étape 
au' 1er janvier'1974 _et cèla •sans pr_éalable ni condi
tion -d'aucune sorte. Elle estime que les décisions 
pour permettre ce passage devraient être prises 
avant · 1a fin de 

1 
cette année ; ce qui nous semble 

pôUr le moins optimiste .. _ _' • ' -
~ "', . . ~- - ~ 

Ce sur quoi la Commission insiste le plus, è·est 
la prise de conscience par les Etats membres des 
contraintes qui découleront de . leur appartenance 
à :une Union- économique '"et monétaire en voie de 
formation,· et des transferts de compétences des 
Etats aux institutions communautaires dont les pou: 
vairs devront être renforcés. 
.. '"'. t .. ~ :.-

' Le Conseil des Ministres de l'Economie et des 
F.inances qui -~·est réuni à Bruxelles le 9 novembre 
a surtout -fourni l'occasion au Conseil, sur l'initiative_ 
du tv1inistre français, M. Giscard d'Estaing, de mettre 
au _point un plan -commun de lutte contre l'infla
tion. · Les Neuf sont. convenus de renforcer et de 
ct>ordonner lè combat qu'ils mènent dans leurs pays 
respectifs contre la hausse des prix. La Commission 
fera des propositions sur la base de celles présen
tées par. la France pour la prochaine ré_union d:J 
Conseil le 3 décembre .. Parmi les propositions sur 
lesquelles la Commission aura à se pencher, figu-

, • f ., ' r "'\ '- • ' ,., '.. r· •,.. . ~ . ~ . • 
rent· notàmment l,es mesurés' en matière budgeta,re, 
concernant soit la fiscalité,· soit la fixation d'un 
rythme approprié d'utilisation des crédits, des 
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mesures visant à freiner les dépenses publiques: et 
à encourager · l'épargne" ; enfin, l,es -mesures ;en 
matière de politique de revenus seront également 
étudiées. J·, 1 

-Les propositions du Ministre français ont }té 
àcé:ùeillies avec intérêt sans suscit,er l'enthousiasme 
ni « mobiliser les esprit » (25). Qu'adviendra-t-il :de 
ce quatrième « plan.» de lutte contre l'inflation ? 
Nous ,nous garderons d'en analyser ici les chantes 
avant même qu,e la· Commission ait déposé ses 

. . . . , .. 
propositions. Déjà · cepend~nt des ayis contrai1c_. 
toires ont été exprimés. Certains jugent qu'il s'agit 
d'un pas en avant essentiel dans . la lutte COJ)tre 
l'inflation (26). D'autres, :à ·la lumière de l'expérie~cè 
des deux dernières années afficher:it un scepticisme 
allant parfois jusqu'au pessimisme quant aux inten
tions réelles des Gouvernements ,(27). if · 
- La deuxième grande question à l'ordre du ipur 
de ce Conseil était celle du passage à la 2e étape dE;l 
l'Union économique et monéta.ire : la décision tï1ale 
sur ce point a dû être rèportée (au _Conseil ~des 
3 et 4 décembre). Les -positions des différènts 
gouv~rnements que nous· avons ,exposées n;ont 
guère changé et chacun s'est :borné à les réaffirmer. 
On voit mal comment dénouer le désaccord· qui 

. 1 d persiste. La Commission pense que l'échéance: u 
1er janvier doit être respectée et qu'il es~ pos~ible 
d'ici là d'accomplir des progrès essentiels pour 1sur-. 
monter les déficiences de la première étape. A' cet 
égard, la Commission a fait au Conseil un certain 
nombre de nouvelles propositions concernant en 
particulier le Fonds européen de coopération moné-· 
taire qui pourrait être doté d'un « . Comité perma~· 
nent » et la mise en place de consultations supplé
mentaires obligatoir,es· entre les Ministres au, cas, 
où des circonstances sérieuses l'exigeraient. ± · :; 

.La question de · la réintégration par la · livr?. 
anglaise,· 1à · livre irlandàise ·et la lire italienne 9u 
serpent communautaire a été également mais prù
demment évoquée sans que les trois pays conc~rnés 
ne fassent aucune promesse su.r. ce point. 

Le passage à la deuxième étâpe de 1·u·n1on 
économique et monétaire aura-t-il finalement lieu ? 

. . f -' 
~ 

1 
. - . . . . '. t-. 

(25) 1Le Mor1de (12.11.1973), artlclê de Ph. l.:EMA:ITRE. 
. (26) Le Soir (12.11.1973), article de Frank de BONOT. 

0
; Le Figaro (11.11.1973), article de _Yann de l'ECO-

TAIS ... , · · l ' 
·Le Nouveau Journal (10.11.1973). . . . · . 
Journal de Genève (10.11.1973) « Les Neuf prennent 
le taureau par les cornes ». . · • · 
·Les Echos (12.11.1973). , 
La Libre 1Belgique (11.11.1973). • 

(27) Le Monde (12.11.1973), article de Ph. LEMAITRE. 
Le Monde (13.11.1973), article de G: MATHIEU 
« L'habillage èiircipéen ». - . • · J. 
Combat (11.11.1973). r, 
Daily Telegraph (11.11.1973). 
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Il ne manque pas de voix pour cestimer qu'il"s'agit 

là d'un taux ,l?Wl?lt~~;: ,9éciç1~~fte~pa~~~p:~1. '1 
seconde étape, quant· 1;!3, « :contrat -'»-de la1 '-prem1ere 
n'a pu être respecté serait vide de sens,~ il n9 

'··r .. -,q, .. ,,.~ttt'--'.""" -., ·tç~,.,·,r.: .... ra:.· l 
s'agirait alors que,, d\une;1_,, l mesure ~,de1.-'1uite,,,en: 
_avant». ····-··-- ______ .. .. --·-- _____ _ 

Ceux qui continuent à réclamer le respect de lg 
date du 1er janvier 1974 sont, sans nul doute, 
atfentifsO:'claris ~étte !àffà.ire~'.,à'Ylâ'l «~tprë§sion .1,,. ide 
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que..,l'élément "n tec;:_hnique, ».; en,,cevque.;out. r;etard 
~\~ .. ~ A•,i h-..1~ , iJ,.~l«h~ =.-l U ~•-~·~~,.. J,,o"lUu·_.,...,._ ~!à. 

·oqr,t t~u!if.::ni , t,et c:··"'r::oo!b 8t s! ,tm:imslusa 
atlltc1!'! r:>b efn:-,1t3!l n0iJ;:, b_';1fnoo ns - tn~m::nin, 
':):) ï'D\3\0 nu - Jsno.Jr:-ri::,tnf i;nî-;!~'10~.1 êbno', ttb 
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eb fü:ll.151~~1"1:> no1h,1àt·to,q ti 1â9 cv.r.,g ;:JJtq \ù ., 
1n.-<'-1v ,ec.g:iufo c:~D el61tnoo oo c:)!sr1oilün 1>.-::iu2om 
-lob co r:::,2irc,oli.;;11!"li rullt, "'.: 1::;m~·:l ,~ iüuh:.;z 
~a!D · J~b,o n'.J .:c:;;n'i .r~noib'l iHl::ni:m 01 1ua ~ml 
-uom zol ,:~il1;.;1.:.q ab 1m .. ;.;pai1 a:;1u1:sm aso .~a,cq 
eoru:n~vo·,q 113 i;.:;n::UcJ :on .Xu.:Ht{!.::l Jb 21:1.crc_:J 
ïo ,êâ'iSG e::nfu.s .. .11 c:ft.Zt t.ism ,e:,iU-;;;.:!3 c:.i:I 
.. b·.fno~ L·;7 .t:;.,-:r:.;rr: •• :u::> .li! ob ~·"JG i3i ;::..:..11r,-::;on 
-onooô r;Ji;-;;.J'b sn,f+ :1901q 1ud ô;:. .:ii:.,l..!! nc:toiJ 
:.a~o1i.:n::Ir1o~ xu::..,. xtJ~ ~ff:·,;~~~· 01:a!:n0rn !3 ~1.t);::1 

; ~h::", c!J t!'.l ~lldi c.; ~:;. I .... -mrr,.:i.:; us 

-['1q"1b e,,u'up ,~nr .h ~i f,9 01oons ovine aulq \::> 
z!3maem t9b eupovoiq ,~l!ob ub oviaaooxs no:;r:io 
uo noitahoqrni'I _ t, ZLfo,;p sup t-.1tbt ;no1;:;1otè1 ab 
rio,!suinv,".J-zuoa 90iJ s1i100 as1HJ1sen:;::qmoo ë::l,Œi 

ni:liQ al ,ua '!Ellob ub ,91cli:;do1q ~mâm 19 ,o!dizaoq 
.li:l!J,.:.mn.o.J 

11ot tnsupail 2noitno'l1::itni'b é;Sm1ol aoa19Vib .s:~ 
-:3,tno:J ua ab ,mtu_o'I s · 2yhq nu'b ,er1sqo1q ea cb 

REVUE OU_ 
MARCHE 
COMMUN 

.affecter.ait l'ensem~l,~'.~~~'1S~l~~,dr;j~~:r9~ l'!Jfli~~ 
econom1que ,et monét,é;\1re et,,~mpeqhera1t,,je r·e~pec;:i 
de l'échéance de 1980;,~effa'çàhti ainsi ~lai volonté. 
politique d'aboutir qui s'étai.t .i:nanifestée au.« Som
met de Paris ». Les ~deuxJpoifÎts1fi?{Je's1 ~~'fJJis 
inconciliables ? l1FJii1d1 Jl Ji~l ~}h1 
· Une décision devra de toute façon être prise lors 
du prochain Gonseil_"des_ :s··èt .4 decembre.:rJ"\.,.jfl_ 

1
, -~-

~1 tn 111: ,qii; ·~ fi\ 1in.~:H"1:...~ r-<. . . 
Se pr-épar~H;Qn .1. a .-un lcQrnP(91JJLS L~t i l~_gl!~I L 1 

D'aucuns supputent les chances d'un report du 
passage à la deuxième étape au 1er ·janvier 1975, 
197 4 étant consacré r à iéun·x/programrrie' sèrré I dé 
rattrapage. ";\} ?.'i füm11 ·\ ""\) 11;111r1mm) ') t1\ 

D'autres 'atteHaènPl he1tùéÔiîp''\~'d~s '-\'!WoûvèlièJ 
impulsions qui seraient données à la construction 
européenne lors du prochain « Sommet » des Chefs 
d'Etat ou de Gouvernem~nt-:du:.mois d~ .dé.cemb.re 
à Copenhague. · 1 1 t f i i I i J I v U Ur r 
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bilatérales éh lès remplaçant panrnër position ·nette 
--:- ·créancière ou débiJfiC.~•ijÏr, d1?"c~a9~-e,~pays~vis;~; 
vis du 1Fonds. . " ' .)~ ,_,.\JJ • .• v ~1 •.1 i..a. •-- ·.A 

L'expérience de l'Unio~~j 1;:l!tOP~D~C3~~ge~!~P~ê, 
ments (1950-1958) a démontréTampleur des compen
sations possibles et la réduction conséquente des 
règlements à intervenir pour liquider ces dettes et 
cré·anèeif _;. r:v ,.:; 1t.1!~;:.~;- i t..,..,_.; .~1lt.v ,:.;,i'I c.r:rC 
Byi:;c a9b :~L::;l.:::10rn to c•1p:rr.ono::i6 no1rrn: -:,, tn;:;:w 

s:· MÀ:SSÊt Ôë;('ii1ÀNcÉÛVRÈ::ÜÛ!L'f:8Nos?%ûRÔ~ PÊÊN .. ,·:1o;rn1;:;oi.:- :1 .::::11 .:,i.,o :;;:i•:1001,. 1m,1 1wp s.v, 
:.,x·ttc,:,r; t?:i ffiUrt:ix~n1 {.:~ 1:.w18ëà1q eb ~:,; z::!.:~b 
O;..:L'aniénagemen't1:du?r: soutien .:. monétaire à'.C:court 
terme et la « gestion commune »e d'.µne:, ,portion 
gragdi_;;Japt~ ,des: Jr-és~r:y~s z;"d~s;i:P~Y}:!:icr1tel!l_l)res 
devrait,proohainement ,,assurer ,âu-,Fonds-, Européen 
K~~. ~rri~ss~ ~é~ ;ro?ri~~vrë.; înitÎ?t;;_d_é- 1f !)ii U(~r_di 
d'unités de compte (plus de 12 milliards de ,dollars 
pour financer tant les opérations mentionnéës .. à 
l'alinéa 2 ci-dessus que les interventions concertées 
des pays membres sur. leO'.,rriatêhé ::des::.:autres 
monnaies et notamment sur le marché du dollar. 

· .... \f/B-.9.P.ula~is_ati~n,91)'uptté, ?,~, ç~mpJ~ -~~r,?!.i~~f!i~I-; 
litée -par l'adopt1onJ d'un' vocable moins~;· abstrait 
« Europa », par exemple, et par la redéfinitï'on.,'éle 
l'Europa comme équivalent à - et échangeable 
,,!.:,!sei!itu I E:::oqr.'.1 0~1.r.r:1 :::;!!3;:i i:b n~:tn:sm sJ 
.tcxt,~--~~n, ;;31!1:!u~n;.' ,nrr.oo ~s:sn::om e:b c:J3i!b 
-,::;tni z:' en.sb ,!n~utou!t ~c!!cb n,'b c:;p fôtulq 
-:;I ,ue .,:;is1tnoo 2:rnpns::.: :::o cgrrnrlo cb ;;t1oitn:,v 
;:3b l6q .:rncb lr.:~.iioE? ,:~ .:nc:ir.:.v13fni 200 .èri::nsm 
::nJp tôfutq ,eo1c!11~m .;·,c:q sW10 e:on.sei,o f9 c::lt:.b 
.rn,l!c':l cb ,:·rc~'J, ;:,11::-l ob 2noit.;hsv eob 1sq 
.::::ntk':;1~ :::::l me aoor::no :1U:-:-: cb e1ib-.n-t;:,::::'o 
-19q s,UttncM r:cilz,èc.co:J cb n::~c;orn3 ebr.o, s.! 
2.;;H~b 19 ;;::orm:'.no :::::o 0 :;;!!r:1ètr:;itlum cb mucn1 

c!!sll'I Gb ,lnU-::mu.::v:on ub ,c;is1or.rnaf .'1Citqsox3'1 A :ri 
.ebnnl'!n :;b t:> 
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pour ~ un pacjuè['pondéré ·des'. monnaies::pJrtici'7 
pantes:~ L' Et..iropa': deviendrait::non 'Seuleme·nt,,1·.~nit.é 
de .compte, .. mais aussi ·une monnaie dé transactions 
poùr la Communauté,;. plusJ stablëJ et:attrayan'te! à 
bien des ègafds, que l'Euro;dollar. ef.se.:substituârit 
graduellemènH.à:du_i::dE1-ns '. les !.'to·nctiôhs 1qttil \sert 
aujourd'hui sur une si large écheMe. i.::· i::: 

' . . 

6 .. RAJUSTEMENT DES DESEQUILIBRES PERSIS
TANTS : · ·· ·· ~ · 1 · 

Le systè~~.;pr~pos~:: rîet~dëvlaÎt "èëp"en'Jân~ pà~ 
permettre le financement indéfini .de déséquilibres 
persistants des balances de paiements. Toute 
accumu~~tion;, ex3.e.s~iv~r' de..;.~e!fe~." ou_ ~r~.a~~~s\ en 
·~Ur?P~~ .d~vrfH. ~épl~n3,t:i~r ;8:,U~O~~vqu.~pent,~e~ 
çonsultat1ons visant au , raJustement des. politique~ 
internes 'ët, en' cas-· d'échec~': des, êou'rs .. de'ëhange 
intra-communautaires: ·-· " ... ··~ ' 1

• • .. ~, ..... ..., '" ~, .... , 

-~.,no~ ,a..:qoo ----·"" tntJJ:;;;,/b ,n:;,-;1f; ·~ ~.;: p;1 ... p -r·i·;~O , 
~ ,:,,ni·i 1J e~;..1" ·::~:~\;'! :..-· .1u~ 1~-~;t .r ... i ~sv;.. -- et; •. :.f 
7,; V. NtEIQA~ION.L~9~~JtlLf~. !; ... ;.. ub m)t:.îe i .:.~. t .:.d 
\n 'I '".::·- ,~.-:, ~, h ff .. , O'!.., .,,, r .. <,...· :-· r.•, . .t""l ,~"") 

'l('.ltLPIUS 'lorjg t:erl!l:e, _1'.E.wopa ·ser:àif.destiné:,~' rem= 
placer:lêsnmonnaiés~natioriales dl la· CémmunàJte: 

'• l ; ' - . • , ., : ..:-. ' • j ' • • ,'• ~ • " • , , ~I " ' 

Mais ce parachèvement de fUnion· monétaire n'est 
co'ncevabie qu'a tîorsqi.Îe rï~s' 'efforts :_d'harrnohisatÎori 
·. ·--:. • ~ ,,.,_ ·/ " .• .~ _ ... ··. ' • t' •• ~- . l , 

,dè~_.poli!ique~,,,"' 11atiqn~~s ,a,uront ..,d~rrypnt_r~-~ l~yr 
plein, s~çcès, .et,..,a,urQnt~ .. été . eri.cad

1
~~s ,- ~t, 1ns.t1tµ! 

tionnalisés par des· tra'nsferts. suffisants de juridic.: 
tion des institutions nationâlè~ 1'âuf ·1lnJiitûtiôns 
'êômfüunàûîairês,'ê\:~116tâmmerit"."àü'1Fo-rids'•EûropMn. 
~:1·n ,..,.. ~ ..... r-~--~~, "'~'f't""I· :;-· 1;-~-- .. "'1.1"\."';t.r· r~'1!rf~ ..... , .. ": .. '"h-! 
?-:,be ~.9.~ern_in .• ~st:g!-~!rer,ent. "tracé.:,,E_$?._ér,9n$~·:q~~ 
no~.,c~1r1geant~ p~rv1endrontà Jouetieun~l·e, c'!:lst~a~ 
~ire . ~-. '1?f1rier';i,~n~?é'aliiéJ·p~litiqu:~:. et;;Jns~ituti_o~n.~ 
nel!e,; a,ux, réforml?s d1qté~s par le simple,bçm sens 
er sùr'. :1esquellès ùn .cvastë:a:ccord' intell-ectuel·s·Elst 
;;\ .. ,\ ..._·.,-. . , ','...i·f· ;.'(' .,..·:•,l J.,..1. 1 ·1] .. ,- .• , ····~·:] J,-·•(H 
enf111 ; c;fégagé ,des. déllbérat1ons,,,1r:itermmabl~s , des 
gJ(,4erri~~~s L~fiHéef" ~; •r:·:.:k .. ;>J .~~ A~:'"";~\:t 
.j; $;:ils":n~' 1e,fo~~;pas, •il~,,perpétu.~.rq~t:.,;t· aggr~v~: 
ron.t; en9or~·l'ir:npui~.!3ançe :des: soi-:di.§a.nL« ;aut9rit~~ 
monétaires '>. naUonale$, ;:ayssi; · piery ~ qu:ï,11ter.natJ.~1 
nal·~S, ,f\ ,d1rwer1 le ,..c,~_urs., de~.: e\'.~nements c,~t 
empêcher, une, r,eohute daris ,le· chaos· économique et . t· . ' 1 ,' ''ï J"!'. 'l: -~ i' '•t ·' ; -, ' '. . •• ' - ,. 

monétaire· Lde_s ,..,arinées,~qui ,suiyi~en_t Jef{O:~dren:ie.nt 
de la, liyre:ste~ling,en' 1931. -:.:-~~r+r;, ;~·,..~ .. ~· _;:.,~: ! 
:e:::, , ., ,. -4'1l. - ... -t• -.~,t-.. .Jl ..••. ~· •• · : .~.. " _cq_~;~--- . 
J'.:_....q ·r:}""' ~'!~?~""~? :;'.'11 :'..,!J !} ,~:{et •.1!) ~·!~'.~fit'!"1Vf~C· · 

;.., '.::";:) d::i:w:- c': C!)flf.'1~ e:.:11!:•:p ;;:;v·~ :?3tnet m• 
2:b roiti;1oc'-:!!oo si to .::1·1U-2t:-F; 2:b !::UpiH!cq : : 

, '·:,<'jJJC':' 'r,IJ G ~ 1rifoi el l'J!')l" ;-, ·~·11 ;~-,Jl"~m1nq (D 

c.:b e1r1 ~rnc:rc E:.>1-) ièonr;iu ; f :..:b .cm1,;1 r_:,no! 
: a;ttU-~•:·•: 

--,i, ~~-,m"~;c~r.J°t: :ni1onà e,:ox~·: 1,-J:::rc2r.o.! (dJ 
.. ;-r .. ""11J ~a~i~4.~:1c·'l ::>:!h~•1 1:1 ~:' ~<,,.,n~ ::!11U. ·2,~.:J ... 
~~~:~:?./~ ~n ;r-!_:p~iJ·\ 1H":·s ... ::1 P.~!:~""'~::~ ... ~.:~, il G::ntr 
-,i.;•-·;e(:b à:.H/iton::nil rnoq - fü;jy ::..u za:':g;i ;.Jo 

.etror~clr.q ë:>b eons!sd .s! ~b ;;:,,; ::,ioq,.·'.c! zcic!l 
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actualités et documents 

~b !.;wr,~:!(:::t =b {L :· ::.~. ~·; • ~-i1C;~Q \t ~ 
,:,J:..h ti. t2t ".: 1:;o; L-. :'::.1 :;! ·:.~' ocm . ::ne::> 

:'."fi1~!r:,r··- :;--:·, -r:-· ..... •., !·~ • :.' .;t' .,!t? ...,::t:'.::1 ::.:! inr:1.tn, 
:::1 .. .... j 0 ~:r~~~, ._.i e..::J -~o:- C'l E.,-:b eJiic~--::r.cq:.~ro:J 

! _. ,.o.<:.><.::J1q .:.! l; ~li.. ::--:·:..:~,. .s,:; ,,-,do~:i~ ,~ * 
~.;.:,~:-·,~~! _:::.. ;. _;- .-~:. : ·1 ..:.: 1. '(;;:; .. :.:0:i [~!'331.b 

" ·;_, - ·,. :.•·r q x,et ::m:!cloo r:c: * 
r (: "!:'': .. , .... :':!"': ~i tn:.::i=,'\-.· -~: r:o'J 

r·:.r "';'.t:: ,:: ~,, ./) ·;i,rt r.;.3 

:')t --::" -!c1, .• ,J\: r~·: .... -":r!Y-' 1 ;.,\ôt t'"t!:-:~o ~ç ..A, 

• 

0

} Qh!')ffî ., r-:;'·ï -'"',_.;; ...... -~~·,:~~ tf' .... i"'!"·'=' .('J:.r~~ ,,!] 

c·~!""'":v ~b ~~·-~J~,.,-_.-.... --.--; ::·.:r···-t f<: .... '"!;fr!:.:,.; ub n.Jifr;c:, 
ub S (i. :1 A tO SG r..: .. ;::.: -·;:,~ r.:! :::i c:!:,cr:oo an:·,od 

,~ '78~. ::- ~ -- ~~ J'"'tf-'""""'~:- '!:~ ~ H-"' ''?_b !i:"';j 

(1.:1.'), J,, .• -,Jp~, ,11 ., • c,' -.~ ,"-,::, _;_,·.::.t ,:..do'.10 :.S: * 
·:.,u1.;<'"1~1 ::~· -~T:·.r-:uO :-•. , xo~t L; l·\ ..... ..:11 li·:;;,.rtoO 1.Jb 

.:.::r,~- ~i "'~'!P r · .. "" e1("1~i1~T-· ,~~~~;.::- _ é! {,1~b 

:~.i:".;~ :.:-: ... ~t,:(~ . . ":•··~ ,._... ..,..;.-.: .E,~~ i..,;."!rlc!:o f,S * 
·:-r:o:"'!00 L~lli.;:.. ..• c:r:!7.JJ'!:·,:; j, ... "!lt'l11C!:..:.l !::.:!":CÎ ~h 

-c·.=jb ~·:-, ~~L~: . .Jift1; •. ~ ::~~t.,i L::i 1J.:~: __ .• J i;::_rl_; .:_!'.st 
.Jt: ~:.:.-:e ,, r:c>L~;;::. ;J Sb fr~:.H1~t:;q0I 

!1~::') ~~~~~~~~.:~ n!f~ f1~··· ·::-:::~ J::2~ 01-ic··10 -; *· 
"": .,,,t.~~ ~~ ~=-. :;~ it·:. Î~::~~ .. ~· ft,,.;--:.,..,11 ,·._,~ ... -:-0 i.'~' 

· ~,: ~ :·:~;!;c"' .: · :~~ xi1q ~::b l.';:~vin :,~ c~~=:)!"!c:i iup co 
ri:]::t.;:~ !:~ cb 1riemor::;or.:i·"!ib us !"::u~ ,~~!cfl no e::,Joo 

. t-;;;:!.r.: ., 

··;,~ n'- ~~~:i"'lr:- ~I r-'h :"-' ~~,...:;;;'.=.. ... ., ~ "':'~b;:::· :·, !'' . 
r:~ t1:'· ~~~ .. :-..1~ :i , ............ ,;:~,,~ ,...!on ":r:1 .f,;~t i:·1d .. -:~:""'":~ 

.r1:"{1 t' r1!c~rP ... "; ':IT''.:.;l:t.::-i.; ~t -:- 1!0(1 'i'.'."- ·:-,J- 11b '.;~.,~:,t 

c.:~i~~-~ ..... ~: :::.::n-ur:~ r-::bi: ~.1t" sl .::~,~ :;~~j:l :?~l"c 
1r- •.. : :!";:~:, t.; :, .::t·;:.:, ...:.:.. ~r.J~~..;,o.-..: ~-:r, e:fîis:~10!1q 
tr-Crr, :":riO Z:ïl '!Z:q ~::·,r: ë"!Oiç:~tb ê~~ ~n~rr.:!r:'~'1~::!::> 
,>~t.i .......... ~r:ti e:;,;:r:~~:--.~2 r:: ·L:; Le·~~: : •. ·.:, ~rL:.: •.. '""f"l ~t; fa 

·1; [il'; ~0:'"j ·f,"'~: .. ,J i CO !;qc; ~ 0hn~o::: ~~J !l~Ol:.'~::!:.G -
- ;- a,lr,~ .:ne.ri 1~ 

'".' ·,.,i"',1 !n·, .. :· ,Qu'.:r,· < ,:·. ,. ,•:.01 r,,.fb ·no;t.t.'.,10 -
t.;<,,,t·: . .; ·::f ~i •. ~b r!c~!':'·. 1 :.1i~ •. -·1eo:~ nu'b ncHq:ib~ ·-

; ~!':i0c~ .c:ur.jf"•"'I~ ,..., 'th 
~'.i T"'~1 ::-, 1 -.J !F' ,-:•L ..... -:.;t'f!!.tQ0-1Q ~!J i!( ·1qob~ -

~1::-1 ',\· ! 1 ~:·~.r ... ~or~·- ."l 1::113;.;bp, ::.;E)ifHc;: =- 1 ~? 

r•r' ~,,..,J ("! '.:f'lf';h no~~~•) ~,- .. ,.ri--"90~-~ t'"i/b f;c,·;~10b;;. -

t··,""'I· ··- .. r·c .: .,1·/ï ,..b 4211p'.t:1!Jf'! .c~ · iJ 

. . .... ~ ;-,,,.~~'-:: _:, ~··1. c1é:'.•!:,:•1;:q *1uitn:;;11s. 

c~~~i1Q5 oL,:3t1:cq c! c~ nc!:iv:1 -· 
:-r.;J?!~ ..... ::::~: .. ~:.:s,cr;,: ~q ~ ... -

, TT:.::> 

·--

I. NominationSJmOO ;:'èi .E,:i :,•drr..:;!q::.; rs '?J 
-.::.GdmA .-::.Je$ .X .~ -ru: ~:~r.M .3 .êl t 1nc:::è1~sï ènr.ob 1no 

.;.,..J t.i.~ ·'·;::!'...; J • .;;l,.·.~"·, .. ~.~i:.;_,~ .,ri.i: .. _..,i;fl.J v,.;o .. i; 
r ,-',:::iM .::1 :-.b ~:::::) c.l!r'.l•:l:l c!:!::.:.'.;::l'I ~!) lt,:'.. ;r .:;·:.Joû 
r ! !:':> !o A'.'130 ;,:t ::i!J i3JO ,:'. eb =~ 1c::.1,;; 2·,:-::u ,;::, r:'.J 
COMITE ,ecONÔMIQUE:1 ET- SOCIAL":,~..;.:;J~:-'Jl .. J ,.:::.J 

. . ::,.,_,..:\1 .c; .J .t .M .. .., :J;.: • .;,~;.;;.,d o;;pi;n .... ,w.::: ?-J:.;.:, 

* Le Conseil, ·lors de sa session des 24 et 25 septembre 
1973, a décidé de nommer M. ·Drs. H. G. Fijn Vl:!n,,Dr.~i;iJ; 
Economisch medewerker Chrlstelljk Nationaal Vakver,bond, 
rn~i:nbr.e <lu. C()mlté ,!:cqnornique· .~t: S.9ç!l:!lc en, renJpl~çe
rnent d~; M-.J~r.asrne,11; po_yr)_i;t,,:dYJ~e.:.l!!S.t!ln! ~ .. 9<?.l:!t!l'..:J!!J. 
rnariçll:!tqf!;,çJ3.l!lJ;ç;.i;,:~q.J~ lHf:!qt.f!l!f;_g? __ ~~QtJ~?1,~.;.A .un .. e 
u·, ~ ··~,1~L'"' ""'.''"-r!r11,r,,',,~ ,.., ,..·h "r~""""."',,,..""·--!) -.! ,:""n ?,:nn _:*:· Le~ Consejl;"·,1ors ' de .. :s11' session;;'qu .. 15. èctobr~ 
1973, a <lécidé .de .'nommer M.' G. Croese (memlire~ de •la 
Commission

111
Ei<écu'tive ·'de 1i'c.G.T.)" et'' M:1 FV'Bonéty 

(Responsable des Affaires Economiques à la C.F.D.T.), 
membres du Comité Economique et Social, ~n 1,re1J1ple1~ 
cament respectivement de MM. Calvetti et Bouladouk, pour 
l,a ·.du r~e · re!;tant ~ courir _du~ mandat de. peux-cl, sqit. Jus
qµ'au'_22 ·1100t'.J97'.4.; •:fic'~ :l .3 t "l"!-:ot r. onn~::;;.;owJ 
t"'!:;~~ .:) ~f-:;:~::~ ··!_; ·r.~,~ ~ ", t'!;::" ... : >"'"Cltr.~ 't''':!i'~:..; --t1mA 
~< :.~l "~fi~ ......... i,."·:~ ,=;;?n- t i1 · ·-i :~· .... :;v-;-·.J\ïF''.) eL 1;;q 

C.OMIT.~:T SC!ENTIFIQUE:.ET• TEÇHtl!IQ_!,JE_,': ~i, .. ,;;i?~,M 
.~f!;!r.1~:-r'!o;'.J .J T M cb tnom 

Le Conseil a procédé, lors de sa session du 15 
octobre 1973, à la nomination des nouveaux membres 
du Comité scientifique et technique pour 1alCpéÏ-ÎÔdë 
allant du 1er avril 1973 au 31 mars 1978, à savoir : 
1 ~·'.~-.L- ,..·l!':t -J...-l'.,-~,·rrr· :"'\O =--1 ror-:-t,. c- .. ,..,o-t ... o- St r.J 
~r·P.rg(,Ë:Ârïîa1lo~.ê;'ng~lio( :~~ 2JeariJa9ci'ù'esi' eim>_n;"' tM, 
Richiml B~urnge1rt11!3r,, Prof, Dr. phil. · Ad<>lf: Blrk)!ofeTd1'!9• 
Giull9 ·c:e!;oQI, ··Prof.: ·EzJct: C!emente,I, M, ,bil.e.?Ç!~: D,eJgµ; 
Prof.:, P, de., Meester, · · 1'4;: F. W. · Fennlng, , M. J,. ,~_9011~; 
Prof . .:V'l.:Q.Jiall MSirMIJJJElçl'!J= .. P.r, rer. '.nat .. ·f!ud_olf.:H~rd~. 
Dr. L. C. W. Hobbls, M. Jules Horowitz, Prof. Dr. ,phil . 
H. Hojgaard-Jensen, Dr. lng. Klaus Knizia, Prof. Raymond 
Latarjet, Prof. Ir. D. G. H. Latzko, Prof. ,D. C. Leslle MA D. 
Phil, Ir. A. Meijer, Prof. Cormae O'Ceallaigh, Mr R. A. 
Peddit 8Sc ·(Eng) C eng FI Mech EF IEE M lnst F, Prof. 
Glen Piero Pup-pi, lng. Dr. rer. nat. Arnulf Schuter, M. Henri' 
Wagene~1.,Prof~:Dr re~,.,.n~t..,D!:,~e;~·~ <Eri~•,,Ober~ausen.lf 

. t,.1>llU:,,. .. 1u·J•u-•,,u,.\f,.~ •. s. t;:1-Slf•,J.u • 
.. 

COMITÉ DU FONDS SOCIAL EUROPÉEN 

Le Conseil, lors de sa session '.dU:''.t5·:octobre".:197'.3; 
a décidé de riommer Mme Engelen-Kefer, Lelterin der 
Referats"·lhtérnationale· SocialpOlitlk-beim,·Bun~esv.ors\~nd 
des: Deutschen Gewerkschaftsbundes,·· membre tltulaire:du 
Comité du :F()nds social .européen,·:en~remplacèment:rde 
M.J:Wolff, pour, la . dùrée restant" à'. courir du.,mand~t •de 
celui-ci, soit Jusqu'au 18 décembre 1974. 
t~ ·~":.' ..... :;'.~ ... r ~ ~ "O:!f?"lf r:,-t . '\I::~ c1t!~!":,1~= 't of, ... 

t!JH~:,··., .. ,.,J' ""l ~~~,~>.~~,.., ""''":,, !,, .. · ~ .. ·11 p~"'"'!"J 

B.~~.l!~DE~ 1, · 'r:1;.;:.'..1 s:.i !. ,-., -:; e1d,i'..'iq;;;a ùS * 
•0'0 :-n', !Y.) i'i 'l'd' · ,.,,,, "i .,:.,, fr,·-·rn ''"'• I'" liflf .i1 
,r.,Le,. 2f~~eptem~r~,J973, ·les· :comjn1,1nâuté(E~rnèéenne~ 
ont donné l'agr~"!ent;t.à ,s.. !=· .~onsi~ur ~0 C .. :Tu.do.ri 
Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire, désigné par 
,:le Gouvernement deà Barba:des cômrilé Chef de:Ja Mission 
de.: .rie pays auprès de:~la::CEE,'.:-.de' là ::.CEEA :et ~de : la 
CEC'J\t :,~t noi:s2i!r..l21omr~c" ~!:l ::~~':'.".n.-.J ri ,u:~1 

427 



concernant :1a::realisation :a'.llrîei7,uriion ~eëonomiqù·e::::et 
monétaire, certaines orientations dans le cadre de la 
coordination de la politique économique, est. vala~le pour 
îâ· p'remièref'foîs"pour-: lés; nê-uf Etats'inêm'tire"s:~~'.>/ ~-J 
1mDfS:: cî~J(sêf~ ai5'P.f tiùvé~ ·~~II~. gg~~~1,1.: )Ei1 ~fi~~à11B~~ 
de "POiitique -économique •·fixées'·pour--1974' ôevront · être 
·suivies·. par' chaque· Etât ·membre.• Lè, .rapport, s·èrà'~nstiite 
:soumis . .'également aux Parier'h"ents. iiàtiônaux::La::commis: · 
sion constate avec préoccupation '.qûif"la-•'Corririiunauté 
est entrée maintenant dans si;i. cJnquième'rannée;,d'.lnfla
Üon .. De -èe fait; ,Ja lutte pour·; IEt· rétablissement: de la 
stabilité des prix continue d'avoir la priorité. Malgré l_es 

. ,e~pr_ts . déploy~~ , par .. la, Commu11eif!tén laJü poussée _ ?es 
·prix ,.s'e~.,t encore.- accélérée d~r!=lr:it-, ces :~.o~z~ 1,dE3m1ers 
~rj')~/~: ~e ,rythmt: ~n~_u~~ se s(t~e(.,a\!.!9..Ur!;!'.hitt~!Jtr~.;§r11/IJ 
contre 5,5-8 0/o I année dernière. : '.}tllfüi 

SltüÔtlon~ é'côifomlqÜe'.'généralê'. LS ?;!;:~::;; b!'T'J~CZ et ··-

Tbu;b{;~ 1pays rirÎdjstrlali~if c1J 0
iii·o;de'~;~g~~lis'erit·'.~~ 

mêrriÈdenips'factuellement un 'vig.ourêux - êssor1 é'éoriomls 
qûè:~Cetfe ;'crôissancè extrêmement rapide s'acbompa'gnê 
é:ommé ·précédemmèrit d'Ùne inflation·_à: l'échèllê 'môn!. 
dlàia- qùi :s'est ·.:enèore 'âggrâvée'' du' fait: des, désordre'J --- - .. ·,-- ·,. -· ., ...,, •·. ,, . ' ... '· ' .. ,. . 
·monétaires· et des·· mouvements spéculatifs-touchant J~S. 
matières premières. .r:u .... 

Les liquidités internationales ont considérablement 
augmenté. Les réserves monétaires des banques cen
trales onfüdoublé' pàr.J. fa-ppèfrt\ àl{t970 rpoùr iatfüiiiéff; Tsô 
milliards environ de droit de tirages spéciaux en 1973. 
Il en a résulté un fort accroissement de la masse moné
tà0irif dans' 1a rplÛp~rt-dès i:pàys 

0

in'dustrià1isés.: En 'raison 
ëië'.·la~demtinde '.nioncliale, :dè ia~~pééulétioh":et 'des diffi~ 
-rc-.~<c"-f, -~, --:-,~·- · ~ t ~ ..... ,,., · ~ ·· ·, ~ • '"··· ~, ~ 

cuités ·cle l'approvislonnement,-1es ·prix;des matières· prè-
riîlèrés" onf aùgménté,' sùrtoùtfpoÙr les denrées. alimeiil 
tairesi ,~vûts·1 ?1 .::;:;!o!;..:.J ~i~it:3 -:-:;,Ji 1 .,::~p:1.::1q fi3 
,!:t'1lil nss -; 1..:-r.i1nxr- :::'.J::fi .r,~-; .-.:·!u z:2 1 ·\·"':. ~ ~~ "r!:,rnc~:lb 
~!'11!!!,on;.;:!~,no~lq~e ~.8-. !a,; ~~ml!l~.!1.a,uté.:".: .... on rrn 13 
.J.'Dùra'nt1,le "prerrilerl':semestre 1973i"'.'.lâ~'"situation'.: éëèmô! 
miq·uexde rJa '.Communauté ~à•".iflté'.'..ë:arâêtériséë". pâr ·ufî'e 
croissance plus rapide qu'en 1972i' LeifJ~ câpai;ltés r dé 
Pf~~u_c~lo_n. ont-atJeii:i_t;'.!,ln•·degré; élevé.; d!utilisa~iQ.n ,et:Jes 
i;lélais de .livraison. sont devenus, plus longs,;:.101'!00 c .:~ 
;Je~~:e~po~~![ons;· {~~1Jâ; f9.~.!T1UraÜ!$;;; V~r§:d!:IS:: pays 
!\~J~1 O.[IJi ~l:!Q!!!~~Î~Ls~uf,'.l v~rJdEl!~::: ~!a,J.~,,IJIJ!~tr).;.e~: ~.c;IJao':, 
~~s J.i:t!~~90(lllJ1U[l,autair_e~.;r.~ntz~$ga[!31J1.~.D..bY,IY~m~rit rPr.o;j 
g~~~s~;!,. ~n,.!ai~Q!! ;~e)~:.:, ré~!,l_g~jg,n .Re~ 19 ,0/o c<!es_:'d~Qitf! 
B~: dqu~~e ,e'!ve ·_ lell:: E~ts '!le1]1_b[e~;:,9e.J~;C.f>JTlffiUfülU!é 
d'origine et les trois noux~a.4J:\:.as!~J~r.~nt!l,:!:' : ;., _ ,~ ii..:~-) 

La demande Intérieure s'est encore raffermie .. La ten
dancê"'ëfes'1ènfrèpreneürs;'à J111{estif a_Jûg,rri_ent~.:Dél.ns Ja 
construction, le relèvement dû;, tà'ux- dè 'l'intérêt. et . les 
rèstrictions .:de:..è:rédit ,.n'ont: pas' e·ricofè'' êû1',de,.,,·réper
cussions:_-_J-1cqfih _'!':;~r. ~:;o,:,1e:.;u:jz ~s! , . ..;:!s1:·. _:.. . .::r::::; 
.::: Le ; niveau.:..de. l'emploi s'esf:amélioré ~ dans :tôusv:1ês 
pays,de la Communauté;;màis: le'~cnômage'·strücturel rëstè 
tdujours,.très élevé· en Italie et• ên'· lrlandè·.,!:i..,,,,,,q c-: o 
. . Du fait de l'accroissement' de:! la :demande tfot$rielire) 
les importations ont augmenté, tandis que les exporta
tions ont été freinées par le manque d'élasticité de 
l'offre; ;J?~.~-~;,:!~i!id~ ~a,la!!se ::,c.9mrri.~..Hl!l!~ ~ d~ :;.1,a::&o.1J1,; 
munauté a eu tendance à se détériorer, à l'exception de 
la. République Fédérale d'Allemagne et des Pays-Bas. 
urLes;ttmesiJres r:ah@nflatfon::I pr'isês rcohforriiëmént -:àux 
résolutidnsJrêlu i::Conseil:tdu ::5'.tdécembre':::1972 (êt 1'dü-::2â 
Juin",11973,::h'dn~) pas~~ricorê) dèinné:.lestrésultatsl atteriaifs; 
mais ,les;r.progrès "dans:'.1'applicatiôn:aes,! instrùineiits ldë 
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'politique .,;conjoncturelle SOIJt,. appréciables: C'~st. ainsi 
que la politique ,de .. restriction a, abouti, à~ un :·net enché'
rissement du crédit :.grâce: . au: relèvement ··dès. ·taux 
d'escompte des banques .::centrales, . à ,.freiner:;;Eit [enrayer 
l'afflux considérable '.de· ·capitaux ·én' provenance·· d~ 'l'exté
rieur et, ces derniers temps, à ~alentir l'expansion des 

liquid. ités lnt~rieures. 83n!A"i.:.:.:>aua ;;. ~:.J,1~o .•• ~ 
Perspectives pour 1974 l 
st

1 i:~s perspEic'fi°vein3oùr 197~f neÎaisseriFpas~présagêr"'un 
.r'étoüiriemenf foridàmerital de lâ ... ëorîj'ôrïcture'''inbridialê. 
Tôùtefôis;-'. if "fâùt ~ attend ré·: à'iln-ê "rriodé ràtion 'a ans · :îès 
échanges moncÎiàüx :er(rlraison~"'d'Îfne11'évÔIÛtionlmolns 
dynamique de la conjoncture aux EtatssUnis, au Canada 
~(~a~.s !lf plipart;des P!lYS<d'Êuw@Z:ï::§1,. éomrnission 
~scq'l!P!~.._..,u.ne~ nwrnalisation d~ ·~a ·:cr,9is,Sl!DC~ ~en ~termes 
·réels!'! malgré ·1a ',poursuite d'une vive· aétivité · économiqué 
·lfans' 1à.1 plupàrt des ; pays industrlallsés:"'1t' t,,': ~-1 ·-; . ,,., 
~;; P~ur' 1a :èomiilun~üté, ·e11é pehs'è' dê; c~!"/~if\,t·i~~Y ~ùri 
une certaine atténuation de l'aééroissement' des 'éxpor~ 
tations ·dans .les Etats non membres .. oeL'expansion des 
éc@rige~;-1ntr~9.om_ii,ûrÎaùtâire's : ~evraff,~ toytefÔÎs \ rester 
.tr~t, fRT!E::-' ~ - ce_la ·.f aje>ute..: un~ , ne>uvelle ,:téduptl~n . · de 
~9,,ljo ,g~~ ~roits ~e <;loua~~ sur_ les prodults:Jll~ll/~Jrlel~ 
entre ,les .. Etats., de la Communauté d'origine et- les trois 
riëuveaùië adh~fE!m~,· i;'..,·c .. -~t:'-.:;,·· :::t 1,·~··:Ti;;· !~;J -~~~\; 

Le principal problème de la politique conjoncturèlle 
commùnaUtaire. reste ëorrime 0 a'uparavant le maintieh des 
tendanë:es,'inflationnistes. Les daîigers:.·sur.le plan ~~cono~ 
miq'ue;,;·social::ét, r politique:~ restent:itrès graves:r::Uriê4 te'n{ 
dahêé:~à •s'.installeri..:dans .. ·l'.inflation. se :manifeste.: Û'infla: 
tioh. dérèglè lé~fonëtionnement des :mécanismes éconorrif.• 
ques et monétaires de contrôle et .met ::en : dan·ger le 
niveau d'intégration et les objectifs de l'unio!'l écohomi
q'ué~ ef;' moriètàfre,t;;'. t:.:ès'.'.: inêonvéhients;;:1ës ,'.piüs1 g"raves 
s'exe·rcèiit,-différemment;'sëlon·:1es"groûf>es=è:iê·:'pôpulat1iirî 
cm·àuVaise réipàrtitiort éiës"• ress·ourêes; ·:aisfôfsio'ns 1dâns 
cértainès ! régions êt- grôûpës '.<fê'.1pfofessiôrîs:::non ~!a.us; 
faction:: dè èertairïs · bèsoins collectifs : importants:-: dê ' Id 
sarité,.'par~exenîple .èlâns lë do'mainé-pùbliqûe, '.<le l'e'nséi~ 
gnèmênt·er:des:franspérts ainsi tjuë dé; l'envlroririEimèfit; 
inaùvaise,rrépârtltlorFdes :.réveniis et' dù êàpltal,: tension 
sur le planCsoêial et: sù·re·nëlièrë'. dans lès'· rêvènè:lièatlons; 
matière de revenus et de prix . au. détriment des couêhes 
deCpôpûlàti~h' lês' main~' prÔÎégéës. ::-- . ,: :JO:) _iu·1 

' :) t; · 
~~"'ii·i,.,. ... ,f'Y"I ...... J- ,..~.~~'!· ~ - rwr} 1 oc ... ·b ,sng· LJO~ ~I. l ,, 
9,ii~i~tiC?.~s gé~éral~s :~ . -.~i:.'r.it,~ · .. ';.., ":r. ;~q :s ,/; :i~ 

: L.'ifüjectif :"principal: élè; là :politiqùe "' é'c:'6iiÔmiqûè déiit 
être en 1974 dë' frêiriefr· la: h'âusse-dèS-prix.'fA' éè'".'prÔpés; 
la Commission soûiignè ··qu;en\'r·ais'on-dè'>'l'arripléu'r} 'qe 
P_1·~i~i~~_.;1v}~e~~~-~~-r o_~)'.é_'!,~ii~/;e :-t~,,~oer.u_L_feoJaJf:e~i~ue 
:'.'I i ., ,,·· , ..... ;.,, " ·,,... l -~-i."'"1 o\ ~t~qè:H'~ r1 1~0 LI.' il 
~-'La ïuttè"contre :l'!n~laticin ne ,peut. 'être. gagnée qu'au 
prix dé' gran'ds' effort('ef''dans · 1a'. solida'~itéi:: L'imp,;,'~ant 
~ ,cet égard ~st, d'utlliser'en même tempf èt interislv~ment' 
l'ensemble .'des: instrùments économiques:' La ,C'oriinils~iorî 
proposè d'es''orientatlç,ris''définies' en fonctîon'..'étê'.étiaquë 
Et t ' 1 . b · . ..., .... ,..,J.~ .. -J~ ..J', ____ , -·-.., .... _ ~. ;,.,..,. ••• w, .... ..,. • ·- .. [·"' 

a mem re. :: . . '"'.:::·,::,~~ .. ~ t;:;gbud s::i 
Elles reposent sur les principes suivants : 

e:~ f"ralentissêrriënt-:1aù Îythmeî d'àccrôissènîérif!l::élès 
dépenses1'ëafis' lês~ büdgefa-::pour'-:qùé WaûgmèntàtiêirP"tféâ 
dé'pèhsés'so!ÏZ'riiofns élevéè'.'.ei, '1974~ qù'è·fr:19'13"::'efamé: 
•iiôratioh .tdês'.:! soldes ':.;'.bûdgétafres Z:"des. s:~èf rrifofstrati~nS 
ce·nti'alês ! soit :~en-: .. réallis'ànt ~'les-- dèfiëifs/soit'"'.'."en') éonsîil 
tuaat dea axoédaots. :L1,: 11riàooeme.r1'd'éiôo1"ali 'défir 



doit se faire par le recours à des moyens de finance
ment à long terme ; 

- poursuite de la politique restrictive en matière de 
monnaie et de crédit, en empêchant notamment une 
extension exagérée des crédits bancaires et en mainte-
nant le taux d'intérêt à un niveau élevé ; ·' · 

- dans le domaine de ~a politique d'investissement, 
réorienter les· nouveaux Investissements vers les secteurs 
où règne un important chômage structurel ; 

- amélioration de la concurrence par une plus grand9 
transparence des prix et promotion des importations direc
tes par des personnes privées. · 

Concluslons 

Dans ses conclusions, la Commission souligne que dP. 
nombreuses initiatives ont été prises pour lutter contre 
l'inflation dans la Communauté. Elles n'ont pas réu ;,;i 
jusqu'à présent à maîtriser la flambée des prix, laquelle 
est toujours aussi alarmante. Si l'on ne veut pas aban
donner l'objectif qui a été fixé pour l'année de passage 
au deuxième stade de· l!Ûilion · économiqùe et moné
taire, · ni accepter les conséquences néfastes· de l'infla
tion sur le plan économique, social et politique, il faut 
qife la lutte anti-inflatié>n s'inte~sifie encore.· 

R~GLEMENTATION VITI-VINICOLE 

Le Conseil, lors de sa session des 24-25 septembre 
1973, a arrêté un règlement complétant le règlement 
de base. en ce qui concerne les teneurs maximales tota
les en anhydride .sulfureux des vins autres que mous
seux et de liqueurs destinés à la consommation humaine 
directe. . . ,. 

Ce règlement dispcÎse que; sans préÎud.ice des' dispo
sitions plus restrictives. que peuvent appliquer les Etats 
membres · pour les vins produits sur leur territoire,' la 
teneur en anhydride sulfureux pour les vins destinés à 
la consommation humaine directe, autres que les vins 
mousseux et les vins de liqueur, ne peut dépasser : 

a) 200 mg/1 pour les vins rouges, . 
b) 250 mg/1 pour les vins blancs. 
Cependant - pour une période expirant le 31 aoOt 

1976 - des teneurs supérieures restent admises pour 
certaines régions et certains vins blancs à caractéris
tiques spéciales. 

Ce règlement est d'application aussi bien pour les 
vins communautaires que pour les vins importés. 

Les nouvelles dispositions entrent• eri vigueur le 1•r 
octobre 1973. 

RAPPORT SUR LE VIN 

La Commission a envoyé, en septembre 1973, au 
Conseil, le rapport annuel, prévu dans la réglementation 
commune du marché du vin, qui a pour but de fournir au 
Conseil des éléments d'information utiles pour qu'il 
puisse décider sur la future orientation· de la politique 
viti-vinicole comm1,mautaire notamment en ce qui con
cerne · 1es mesures éventuellement nécessaires afin de 
prévenir des excédents, surtout par l'accentuation de 
l'effet de qualité. Dans son rapport actuel traitant de la 
plantation de vignes et de la production et 1a consomma
tion de vin, la Commission constate que le commerce 
intracommunautaire s'est développé d'une manière spec
taculaire et que la tendance vers une plus grande pro-

RÈVUEOUË MARCH 
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duction de vins de qualité s'est affermie. Des efforts 
dans le domaine de la qualité restent cependant indis
pensables vu le déséquilibre potentiel entre production 
et consommation : la Commission envisage de proposer 
un renforcement des exigences qualitatives. 

Les échanges Intracommunautaires ont connu un déve
loppement spectaculaire. En 1971-1972, les Etats mem
bres ont importé, en provena_nce de leurs partenaires, 
14 millions d'hl, ce qui dépasse de 35 % le chiffre pour 
1969-1970. C'est notamment l'Italie .qui a .intensifié ses 
exportations intracommunautaires. 

Dans les échanges avec les pays tiers, la Communauté 
a· èxporté. en ·1971-1972 4,4. millions d'hi, . soit ·une. aug
mentation de 25 % par rapport à l'année précédente. Les 
importations en provenance des pays tiers ont diminué 
d'environ 16 % (2,7 millions d'hl en 1971-1972 contre 
3,2 millions d'hl en 1970-1971). La Commission souligne 
que' cette diminution est particulièrement remarquable 
pour les vins de consommation courante. Par contre, les 
importations de vins de qualité ont augmenté. ' 

Une plus grande production de vins de quallté est la 
conséquence de la priorité accrue que les viticulteurs 
ont donnée aux , vignes de qualité dans les nouvelles 
plantations et lors du remplacement d'anciennes vignes. 
En 1972-1973, sur. un total. de. nouvelles .plantations et 
de replantations dé 59 996 ha, 27 191 ha furent, destinés 
à la production de vins de qualité. Pendant l'année pré
cédente, 1971-1972, ces chiffres étaient de 29 780 ha sur 
un total de 77 236 ha. 

La production totale de vin en 1972-1973 sera moins 
élevée que l'année précédente (128,6 millions d'hl eri 
1972-1973 contre 133 millions d'hl en 1971-1972. Toute
fois, considérant le rendement futur ·des nouvel,les vignes, 
la Commission constate que la tendance vers la hausse, 
qui s'est manifestée depuis 1959, reste nettement mar
quée. L'accroissement annuel moyen dans la Commu
nauté èst de l'ordre de 1 %. En Italie et en Allemagne, 
la tendance vers la· hausse est très forte ~tandis qu'elle 
est plutôt faible en France et au Luxembourg. 

Pour la consommation également, la Commission pré
voit une tendance à la hausse,· surtout en Allemagne, 
en Belgique et aux Pays-Bas. En Italie, cette tendance 
est beaucoup moins accentuée et en France on note 
même un léger déclin depuis 1968. Pour toute la Com
munauté, l'accroissement annuel de la 'consommation 
peut être chiffré à 0,6 %. Comme · la prc,duction aug
mente en moyenne de 1 %, la Commission estime que 
le risque d'un déséquilibre sur le marché des yins n'est 
pas à exclure. Dans une certaine mesure ce risque 
peut être atténué par •l'ouverture des marchés des 
nouveaux Etats membres mais, en -raison de la faible 
·consommation. de vin dans ces pays, il ne :faut pas suresti
mer cette possibilité. 

Pour cette raison, la Commission · est d'avis que cer
taines mesures s'imposent.· Comme elle le rappelle dans 
son rapport, elle a déjà proposé d'introduire des exi
gences plus sévères pour admettre les cépages au. clas~ 
semant communautaire. En complément, on devrait accé
lérer l'élimination des cépages médiocres admis tem
porairement et augmenter le titre alcoométrique natu
rel, surtout en cè qui èoncerne les vins de qualité. En 
outre, la Commission a l'intention de faire des proposi
tions qui viseront à éliminer certains vins médiocres qui, 
traditionnellement, perturbent les cours· du marché au 
début de la campagne. Dans l'ensemble, ces mesures 
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seraient de nature ·à assurér un meilleur · équilibre du 
marché. 

Quant aux structures, la Commission envisage d'ana
lyser les problèmes des structures Viti-vinicoles en vue 
d'examiner l'opportunité de présenter des propositions 
appropriées dans ce domaine .. 

RAPPORT SUR LA P~CHE 

Dans un rapport qu'elle a transmis en septembre 1973 
au Conseil, la Commission a exposé quelques solutions 
possibles aux. problèmes spécifiques du Groenland et 
des iles Féroé dans 'le· domaine de la pêche. La Com
mission èstime que pour répondre à la fois aux exigen
ces de la conservation des ressources biologiques et à 
la nécessité de sauvegarder les activités de la pêche 
dans ces deux régions danoises, des mesures spéciales 
sont nécessaires. Pour d'autres régions de la Commu
nauté dont le~ pêcheurs s'orientent essentiellement vers 
les eaux entourant le Groenland et les îles Féroé, la 
Commission suggère également certaines mesures. 

Une des mesures qui pourraient être envisagées: est 
la limitation de la pêche dans les eaux, éventuellement 
élàrgles, rèlevant de la souveraineté ou de la Juridic
tion des deux régions danoises. Cette limitation . pourrait 
se traduire par la fixation d'un quota glaba'I annue:I de 
captures pour certaines· espèces. Le quota serait ensuite 
réparti entre les pêcheurs des Etats membres, tout en 
reconnaissant une priorité aux pêcheurs du Groenland 
et des îles Féroé. D'autres mesures de limitation pour
raient. être prises dans· le cadre d'une réglementation 
des méthodes de pêche· ou en limitant l'accès à des 
zones de pêche déterminées à certaines s·aisons. De 
telles · mesures · pourraient avoir · leur ·prolongement · au 
niveau international. 

En outre, la Commission estime que dans le cadre des 
actions structurelles communes, le Groenland et les îles 
Féroé pourraient bénéficier de dispositions particulières 
comportant une participation accrue du FEOGA. Dans le 
cadre de la politique régionale, ces régîons pourraient 
éventuellement bénéficier d'interventions pour le secteur 
de l'industrie de transformation des produits de la 
pêche ... 

Enfin, un recours aux ressources -de la Banque Euro
péenne d'·lnvestissement est possible: 
· D'autres régions communautaires qui seraient affectées 

par les mesures envisagées en faveur du Groenland et 
des îles Féroé pourraient également bénéficier, d'aides 
dans le cadre de la -politique régionale ainsi que d'actions 
structurelles appropriées. 

La Commission n'exclut pas q\Je les mesures · envisa
géës pour le Groenland et les îes Féroé pourraient être 
appliquées a d'autres régions de ·1a Communauté. Tou
tefois, ces régions devraient démontrer qu'elles sont 
placées dans des conditions économiques et sociales 
similaires à celles de ces deux régions. 

PROGR~MME D'ACTION SOCIALE 

La Commisf?ion. a adressé en octobre 1973, au Conseil 
de ministres, un programme d'action sociale, conformé
ment. au vœu exprimé par la Conférence des chefs d'état 
ou de gouvernement. à Paris, _en octobre 1972. Ce pro
gramme consiste en un large éventail d'actions à_ mener 
entre 1974 et 1976 dans les trois secteu.rs suivants : 

· a) plein emploi et amélioration du niveau des emplois, 

J 
b) amélioration des conditions d'existence et de travail, 
c) participation des partenaires sociaux aux déci

sions prises par la Communauté dans les domaines éco-
nomique et social. 1 

Actions prioritaires . J 
:: l,.a Commission a égaiemen, dégagé un cert~in nom

bre d'actions qu'il convient, selon eHe, de mettre en 
œuvre sans retard et le Conseil. est prié d·e pre~dre des 
mesures positives à cet égard, avant le 1er av-ril 1974. 
Les priorités ainsi établies sont : · · { 

- l'aide aux travailleurs migrants et aux travailleurs 
handicapés au titre de l'article 4 du Fonds social euro-
péen, ! 

- l'établissement d'un programme d'action en faveur 
des travailleurs handicapés dans une économie normale, 

- l'adoption d'une directive visant à réaliser le prin
cipe de l'égalité des salaires masculins et féminins pour 
un travail égal, 

- la désignation comme objectif immédiat, de· l'appli
cation générale <:lu principe de la semaine des 40, heures 
d'ici 1975 et des quatre semaines de congés payés :annuels 
d'ici 1976, Î . 

- l'institution d'une Fondation européenne pour l'amé
lioration du milieu naturel et des conditions d'existence 
et de travail, . . .,. t , . 

- l'adoption d'une directive concernant l'harmonisa-
tion des différents Etats membres en matière de licen-
ciement massif, ! 

- la création d'un Comité européen de sécurité géné
rale pour l'industrie et le renforcement des pouvoirs du 
Comité pour la sécurité et l'hygiène dans les rriines. 

Deuxième étape d'actions prioritaires \ . 

· La Commission a également dressé la liste d'un cer
tain nombre d'actions qu'elle envisage de proposer au 
Conseil avant le 1er avril 1974 pour mise en ·,· œuvre 
rapide. Il s'agit des actions suivantes : · · . 

- un programme d'action en faveur des travailleurs 
migrants, · · . l 

- la création d'un Cèntre européen de formation pro-
fessionnelle, 1 

- une directive visant à protéger les travailleurs dont 
les services sont loués par des bureaux de ; main-
d'œuvre privés, ; ·· 

- l'adoption d'une directive visant à protéger les inté
rêts des travailleurs, et plus particulièrement leurs droits 
acquis, en cas de fusion d'entreprises. ! 
Programme d'action sociale 

1 

La première étape du programme d'action sociale 
couvrira la période allant de 1974 à 1976, au cours de 
laquelle la Commission "désire soumettre au Conséil des 
propositions que ce dernier sera invité à meure en 
œuvre dans un délai de neuf mois à compter de là date 
de leur réception. Ces actions sont décrites ci-après, 
regroupées par secteurs : i 

A. - Plein emploi. t 
1. Contribution à la mise en place d'un vaste système 

de recyclage prévoyant Un revenu garanti dans les 
Etats membres, pendant la · durée du recyclage, 
avec soutien financier' éventuel de la Communàuté ; 

2. amélioration du fonctionnement des services natio
naux de l'emploi et de la coopération entre ces 
services afin d'assurer le plein emploi à tous les 
niveaux; 
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3. règlement des problèmes posés par le travail fémi
nin, par la création d'une situation où les femmes 
se trouveront sur un pied d'égalité avec les hom
mes sur le marché du trayail. Un groupe ad hoc 
est en voie de création, qui aura pour. mission 
d'assister la Commission dans la recherche d'orien
tations, et la Commission , envisage de faire des 
propositions pour la création d'un centre de docu
mentation sur les problèmes féminins et d'un cen
tre d'information ayant pour fonction d'aider à modi
fier .J'attitude générale à ·l'égard des femmes au 

· travail; 
4. utilisation aussi large que possible du Fonds social 

dans le but d'aider à résoudre les problèmes aux
quels doivent faire face les jeunes qui ne trouvent 
pas de travail, les travaiUeurs âgés et les femmes 
en quête d'un emploi, après une période d'inacti
vité; 

5. amélioration des moyens actuellement disponibles 
pour l'analyse du marché du travail et l'estimation 
de son évolution à l'échelon communautaire. 

B. - Amélioration des conditions d'existence et de 
travail. 

1. Extension progressive de la prévoyance sociale aux 
personnes non couvertes ou insuffisamment proté
gées par les régimes existants ; 

2. adaptation progressive des prestations de la Sécu
rité sociale à la croissance des revenus ; 

3. développement avec l'aide dès Etats membres, de 
mesures spéciales aboutissant à la mise en place 
de systèmes pilotes pour l'élimination de l'indi
gence; 

4. élaboration d'études et de projets expérimentaux 
tendant à résoudre les difficultés de logements ren
contrées par les catégories sociales défavorisées ou 
disposant de revenus faibles, telles que les travail
leurs migrants ou les personnes handicapées ; 

5. recherche des mesures propres à améliorer la 
· situation des· personnes disposant de revenus par

ticulièrement faibles au moyen d'une étude établie 
par la Commission et suivie d'un rapport au Conseil, 
après consultation des partenaires sociaux. L'objec
tif serait un relèvement des bas salaires, sélectif et 
harmonisé, qui ouvrirait la voie à l'introduction 
éventuelle d'un salaire minimum garanti européen ; 

6. sur le plan de l'enrichissement des tâches, modi
fication des schémas de l'organisation du travail 
qui menacent de déshumaniser le travatlleur · et de 
créer des conditions de travail et d'existence into
lérables. Divers aspects du travail répétitif seront 
examinés et des propositions adéquates seront 
faites au Conseil avant 1976 ; 

7. ,élargissement du programme communautaire de 
. protection contre la radioactivité ; 

· 8. une étude des systèmes de formation du patrimoine 
dans les Etats membres, qui est sur le point d'être 
achevée, servira de base aux propositions que la 

. - Commission élaborera en collaboration avec des 
experts gouvernementaux et avec les partenaires 
sociaux. 

, 

C, - Participation des partenaires sociaux 

1. Recours plus fréquent au Comité permanent de 
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l'emploi pour la discussion de toutes les questions 
ayant une incidence déterminante sur l'emploi ; 

2. la Commission apportera son concours à la mise 
e.n place d'un Institut européen des syndicats qui 
aura pour tâche d'aider les syndicats à créer des 
services de formation pour les affaires européennes ; 

3. en ce qui concerne l'intensification de la partiels 
pation des travailleurs à la marche des entreprises, 
la Commission rappelle qu'elle a . déjà saisi le 
Conseil de deux propositions en · la matière. · Le 
projèt de statut des firmes européennes a été 
présenté en Juin 1970 et le projet de la cinquième 
directive concernant l'harmonisation des droits des 
sociétés l'a été en novembre 1972. La Commission 
insiste actuellement auprès du Conseil pour · qu'il 
prenne position sur ces propositions aussitôt que 
possible; 

4. élargissement des· comités mixtes dans le but de 
favoriser le dialogue et établissement au niveau 
européen d'un accord entre les partenaires sociaux 
sur la recherche de solutions des problèmes · qui 
se posent dans certains secteurs industriels. La 
Commission espère pouvoir créer au cours des 
années qui viennent, de nouveaux comités mixtes 
dans les secteurs des transports maritimes, des 
textiles, ~ de la construction, de la construction 
navale, de l'alimentation, des ports et des docks, 
du transport aérien et des représentants de corn-

- merce: Il existe déjà de tels comités dans le secteur 
du charbon et de l'acier, de l'agriculture, des 
transports routiers, de la navigation fluviale, de la 
pêche en mer. et des chemins de fer. 

Partenaires sociaux 

La Commission souligne qu'aucune mesure commu
nautaire ne doit ni ne peut être élaborée ou mise en 
œuvre sans être précédée· de consultations aussi larges 
que possible avec les partenaires sociaux et rappelle 
les vœux exprimés à ce sujet par les Chefs d'Etat et de 
çiouvernement à la Conférence au sommet de Paris. La 
Commission déclare qu'el•le consultera les partenaires 
sociaux avant la fin de 1973 pour envisager les moyens 
d'améliorer leur participation à l'élaboration et à la mise 
en œuvre des diverses mesures communautaires. Il 
s'agit là d'un point d'autant plus important que los 
objectifs sociaux fixés d'un commun accord à la confé
rence au sommet ne peuvent être atteints au moyen dé 
mesures purement sociales, mais doivent au contraire 
constituer la préoccupation dominante de toute poli
tique communautaire. 

EGALITÉ ENTRE RÉMUNÉRATIONS MASCULINES ET 
FÉMININES 

Le principe de l'égalité des rémunérations entre les 
travailleurs masculins et les travailleurs féminins pour 
un même travail est inscrit dans l'article 119 du traité 
CEE et dans son dernier rapport sur l'application de ce 
principe, la Commission déclare que si des progrès 
incontestables ont été réalisés dans la· Communauté, la 
situation est encore loin d'être satisfaisante . 

La Commission se .propose de renforcer et d'étendre 
son rôle pour . la réalisation effective du principe de 
l'égalité. Les lignes directives d'un programme d'action 
sociale élaborées en avril dernier prévoyaient aussi que 
la Commission prendrait les initiatives nécessaires, 
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conformément aux dispositions · du Traité. En consé
quence, la Commission entamera, sur la base de l'article 
169 du Traité, des procédures d'infraction contre cer
tains Etats membres qui n'ont pas encore accompli les 
obligations imposées par l'article 119 .. 

L'article 169 stipule que si la Commission estime qu'un 
Etat membre a manqué ~ une des obligations qui lui 
incombent en. vertu du Traité, elle émet un avis motivé 
à ce sujet, après avoir mis cet Etat en mesure de 
présenter ses observations.. Si l'Etat en cause ne se 
conforme pas à cet avis dans le délai déterminé par la 
Commission, celle-ci peut saisir la Cour de Justice. 

La Commission préparera également un nouvel instru
ment communautaire qui précisera certaines modalités 
facilitant la réalisation du principe. de l'égalité salariale. 
Cela pourrait aider les Etats membres à relancer des 
initiatives nationales dans ce domaine. 
. Conformément aux vœux du Parlement européen, la 

commission· se propose aussi d'inviter les organisations 
d'employeurs et les syndicats de travailleurs à se rencon
trer au niveau européen pour négocier un accord-cadre 
portant sur les points relatifs aux conventions collectives 
et à l'égalité des rémunérations examinés dans le rapport. 

Pouvoirs publics 

. Dans les conclusions du rapport, la Commission fait 
remarquer que le rôle des Pouvoirs publics des -différents 
Etats membres est déterminant dans la réalisation de 
l'égalité des rémunérations entre ·les travailleurs mascu
lins et les travailleurs féminins. Il est en conséquence 
essentiel que des interventions des Pouvoirs publics, 
dans la mesure où elles n'existent pas encore, soient 
effectuées, notamment sur le plan de la législation, pour.: 

(a) établir un droit au " salaire égal », de portée 
suffisante, permettant à toute femme qui s'estime 
lésée de faire valoir ce droit par voie juridic
tionnelle. Il convient de noter qu'aucune dispo
sition de ce type n'existe pas encore aux Pays
Bas et que la situation est incertaine · au Luxem-

. bourg; 
· (b) déclarer 'la nullité de plein' droif dé toute · clause 

conventionnelle ou contractuelle contraire à l'arti
cle 119; 

(c) prévoir des sanctions efficaces pour le non
~ respecf du principe de l'égalité sàlarlale. 

' ' 
Partenaires sociaux 

La Commission recommande aux partènalres sociaux, 
notamment : ' · ·; ~, · 

(a) de ne plus signer de convention collective prévoyant 
""- __ qes cliscriminations directes et, évidemment, d'éli~ 

miner les discriminations existantes ; . 
(b) d'inclure dans toutes les conventions collectives 

une clause· prévoyant les modalités d'application 
du principe de l'égalité des rémunérations ; 

(c) d'Ùtillser le plus objectivement· possible les systè
mes de · classification · des fonctions en revalorisant 
certaines qualités spécifiques des travailleurs fémi
nins, telles que précision, vitesse et dextérité. 

Le rapport invite instamment les organisations d'em
ployeurs à demander à ·1eurs adhérents de ne pas se 
contenter d'un respect formel du principe de l'égalité 
pour les salaires . minima· fixés dans les conventions 
collectives mais de l'appliquer aussi aux salaires réelle
ment versés par les entreprises, toutes primes incluses. 
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En outre, les employeurs· devraient assurer a:ux femmes 
une égalité réelle des chances quant à l'àccès aux 
postes qualifiés,· afin de leur accorder les mêmes possi
bilités de progression des revenus qu'aux h-ommes. 
· La Commission invite instamment les syndicats des 
travailleurs à soutenir et à promouvoir des ;·actions en 
justice ayant pour but d'éliminer toute discrimination et 
à veiller tout spécialement, à l'intérieur dës entreprises, 
à l'application correcte du principe de l'égalité salariale 
tant en ce· qui concerne les classifications ·profession-
nelles que les' salaires·· effectifs; · < · · 

Le rapport, qui couvre la période s'étendant de 1958 
à 1972, comporte quatre parties : 
·· 1) la situation Juridique dans les Etats membres en 

ce qui concerne l'égalité. des rémunérations; 
2) l'évolution des conventions collectives ; t. 
3) l'application de l'article 119; 

. >·· 
4) les aspects statistiques du problème. 
En ce ·qui concerne les statistiques, le rapport rappelle 

qu'une enquête réalisée en 1966 dans les quatre bran
ches d'industrie qui emploient le plus de fêmmes, à 
savoir l'industrie textile, l'industrie alimentaire, l'indus
trie à l'habillement et l'industrie du matériel.:électrique, 
a montré que les écarts de gain horaire moyen entre les 
femmes. et les hommes se réduisent él'üne façon sènsible 
lorsque l'on passe d'une comparaison pour !)•ensemble 
des industries manufacturière$ à une comparaison pour 
chacune des quatre branches de l'industrie; précitées. 

Pour les industries textiles, alimentaires ·et de l'habille
ment, les écarts les plus faibles entre le salaire horaire 
des travailleurs masculins et celui· des travailfeurs fémi
nins 011t été enregistrés en Italie (13 0/o) · et ~n France 
(15 %), ces pays étant suivis par l'Allemagne S(20 %), la 
Belgique (22 %) et les , Pays-Bas (27 %). • .. . , 

Pour l'industrie du matériel électrique, les ;écarts · 1es 
plus faibles ont été enregistrés en France (10 %), en 
Italie (12 %) et aux, Pays-Bas (12 %) ; ·ces: pays. étant 
suivis par l'Allemagne (20 %) ·et la. Belgique ((21 %). 

L'enquête sur l'égalit~ des rémunér~tio~s tdans l'in
dustrie est actuellement étendu~. aux employé~. et . il est 
prévu de l'étendre également aux secteurs commercial 
et des services, dans lesquels les . travailleurs· fémlnlns 
sont très nombreux. '· + " 

Le· rapport ne conc:erne· qué les six Etatsim·embres 
originaires des Communautés européennes, ; mals un 
rapport complémentaire sur l'égalité_ salariale; dans les 
trois nouveaux Etats membres est en vole d'élaboration. 

' . 1 . 
POLITIQUE DES TR~NSPOR'fS · : - , -r .:•:• 

f - .. ,- • ' - .. 

, _ La Commission des Communautés Européennes a 
envoyé en octobre 1973, une communièation au Conseil 
sur le développement . de la politique comrîiu~e des 
transports. · · · · '; 

La communication, proposè de 'donner une llrilpùlsion 
nouvelle au développement de la · politique tcoinmune 
des transports et un élargissement de sa·· portée. p·our 
faire face aux exigences des années 70 et BO:' Il ne 
s'agira plus seulement ·de: mesures au niveau: de l'en
treprise destinées à assurer des condltlons·de concurrence 
sous lesquelles les transporteurs puissent opérer. à armes 
égales. Màintenant, tout en se basant sur les:. résultats 
acquis, la Commission préconise un progr!imme de 
mesures communautaires au niveau des Pou'voirs publics 
nationaux, afin que les transports apportent leur contri-



bution à la réalisation des objectifs du sommet de Paris 
et à l'union économiq_~;. et IT!onétaire. • 1 •.• 

L'intérêt du citoyen en tant qu'utilisateur · de l'infra
structure et des services des transports et sa protection 
contre ses nuisances ont été pris comme point de départ 
des propositions de la Commission_. 

Pour éviter que des actions nationales dans le même 
sens conduisent ·1es systèmes nationaux de transports 
à ·renforcer leur cloisonnement, la Commission propose 
l'élaboration progressive d'un système communautaire 
des transports qui répondra effectivement aux exigences 
de la Communauté des Neuf.· C'est surtout en matière 
d'infrastructure de transports que ièsi Poilvoirs publics 
doivehFéffectuer une ·confrontation -de leurs plans pour 
aboutir à· un réseau communautaire. Cette concertation 
s'impose d'autant plus que des projets d'une portée 
vaste, comme le tunnel sous la Manche et de nouveaux 
moyens de transports ultra-rapides, se présentent. 

L'instauration de ce système intégré sur le plan de la 
Communauté n'implique pas une centralisation des déèi
sions à prendre : les Institutions · communautaires pour
ront notamment se limiter à définir le cadre dans lequel 
s'insèreront les actions continues entreprises par les 
Pouvoirs · p1,1blics des Etats membres. 

Dans le cadre d'un système communautaire ainsi 
établi,· les entreprises· des transports fourniraient leurs 
services dans des conditions de · concurrence libres et 
saines - celles d'un véritable marché commun des 
transports. . . • 

Le développement de cette politique commu'ne élargie 
nécessitera plusieurs années. Pendant une période tran
sitoire li faudrâ retenir certaines mesures (par exemple 
dans le domaine. des prix et .conditions de transport) 
qui. seront cependant appelées à disparaître à terme lors 
de l'établissement d'un système communautaire compre
nant un marché commun des transports. 

'· Pour~ mettre l'affàire en marche, la Commission pro
pose èiàns sa communication ·un éventail de mesures 
éoncrètes constituant un . programme d'action pour les 
trois années 1974-1976 et les travaux préparatoires pour 
la période qui suit. 

Au niveau des Pouvoirs publics figurent des propo
sitions. dans les domaines des investissements d'infra
structure: La Commission envisage des réunions régu
lières · de représentants des Etats membres pour obtenir 
uhe confrontation des programmes d'investissements afin 
d'assurer leur cohérence. Ces concertations devront tenir 
compte de tous les modes de transports y compris les 
transports maritimes et aériens, les oléoducs et les 
nouvelles techniques. Les Pouvoirs publics devront faire 
un choix entre · 1es différentes possibilités de transport 
et assurer qu'elles s'insèrent dans ùn réseau multimodal. 
L'établissement et ·la révision permanente par la Commis
sion de données prévisionnelles sur l'offre et la demande 
de transports serviront comme base d'organisation d'un 
réseau communautaire. La sécurité des transports devra 
être prise en considération même à ce niveau de décision. 
Pour assurer une meliJeure allocation de ressources, la 
Commission souligne l'importance des propositions 
concernant. l'imputation d~s coûts de l'usage des infra
structures. 

Au niveau des entreprises de transport, la Commission 
propose des mesures pour des conditions de concurrence 
égales et des conditions d'accès à la profession. Des 
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propositions concernant 1le contrôle de la capacité, les 
prix et conditions de transport ont un rôle transitoire à 
jouer Jusqu'à l'établissement du marché · commun des 
transports. La Commission .poursuivra la suppression 
progressive de toutes les entraves aux transports Inter
nationaux, en particulier les -formalités aux frontières. 
Des mesures structurelles sont à prévoir dans la recher
che des dimensions optimales des entreprises de tran::;
ports. li faut poursuivre l'action d'assainissement en ce 
qui concerne les chemins de fer ainsi que le déve
loppement de ·la coopération de tous les réseaux· et 
modes de transport dans les domaines techniques et 
oom~~~~ · · · 

' Dans le domaine de la maln-d'œu.vre employée dans 
les transports se situent des propositions pour .la créa
tion d'un niveau commun amélioré des conditions de 
travail ~insi que la f_ormation • professionnelle. 

La Commissiqn propose de faire un efrort accru pour 
développer. ensemble et en harmonie, la politique · des 
transports et les autres politiques structurelles commu
nautaires - celles du développement régional, de l'en
vironnement et de l'énergie, etc. - Les 'interférences entre 
toUtes ces politiques son_t reconnues très clàireme~t. 

Le système communautaire des transports préconisé, 
contribuera ainsi à la réalisation des objectifs du som
met à Paris et à ceux de i·union Economique et Moné
taire. Dans cette optique, la politique des transports, 
comme ces autres poHtiques structurelles, et en tant que 
facteur de progrès social, doit contribuer non seulement 
à la croissanc.e. éconqmique, mais aussj ·à ·ur:., meilleur 
ajustement interrégional et à une amélioration des condi
tions de vie: . 

CONSTRUCTION NAVALE· 

La Commission a soumis, en octobre 1973, au Conseil 
une proposition portant sur les orientations de· la· poli~ 
tique .industrielle ainsi que sur les directives en matière 
d'aides dans la construction navale. En effet, les études 
menées par la Commission en collaboration notamment 
avec les experts nationaux et l'OCDE concernant .)'évo
lution de l'offre et de la demande font ressortir un risque 
de surcapacité de production pour la fin des années 70 
ét'cé malgré le niveaù record atteint actueFlèment par 'les 
carnets de -commande. · · 

1Les dlfficulltés qu'engendrerait une teHe situation, affec
teraient tout particulièrement :1a construction navale euro
péenne, étant donné le retard pris par ses structures en 
regard de son principal concurrent, le Japon, qui assure 
à lui seul actuellement 50 % de la production mondiale. 

Pour faire face à une telle situation, la Commission s'est 
fixé de créer un cadre d'incitation 'et d'action coordonnée 
dans lequel tous les moyens publics et privés suscepti
bles de· contribuer à combler le retard structurel de 
l'industrie puissent être utilisés, afin de la rendre compé
titive sur le plan mondial et capable d'affronter une situa
tion de surcapacité éventuelle dans les meilleures condi-
tions . .. ~ · 'J: 

Pour atteindre cet objectif de compétitivité, la Commis
sion propose de ·susciter un ajustement des strùctures 
européennes par dès investissements de rationalisation 
et en concentrant l'application des aides en faveur des 
investissements sur quatre ahs. La réduction des aides 
directes sera par ailleurs poursuivie d'une manière pro-
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gressive. et plus généralisée que dans le passé .. Une pro
position d'une 3e directive concernant les aides à la 
construction navale est soumise à cet effet au Conseil. 

Les modifications de structure indispensable ne man
qüeront pas d'entraîner des changements quantitatifs et 
qualitatifs dans le domaine de l'emploi. Aussi la Commis
sion propose-t-elle de mobiliser toutes les possibilités 
offertes par le Fonds Social Européen pour faciliter les 
mutations nécessaires. · · 

Il convient par ailleurs de développer l'activité de recher
che qui touche particulièrement les chantiers de moyenne 
et petite dimension, et elile propose de dresser rapidement 
un inventaire des besoins en la matière afin de définir la 
nature et les ·priorités des _ actions à engager dans ce 
domaine. 

Enfin, la Commission entend inciter les petits et moyens 
chantiers européens à collaborer notamment dans le 
domaine dè la vente, afin de 'les mettre en mesure d'ajuster 
leur production à l'évolution du marché et leur permettre 
d'accroître leurs débouchés. 

-. Cet ensemble de mesures s'appuie sur une concertation 
de tous les milieux intéressés (producteurs, syndicats, 
acheteurs, gouvernements) ainsi que sur la définition, par 
la Commission, en consultation permanente avec ces 
milieux intéressés, de programmes indicatifs annuels 
d'orientation en matière d'offre, de demande et d'emploi. 

COMITÉ CONSULTATIF DES CONSOMMATEURS 

Dans sa réunion du 11 septembre 1973, •la Commission 
a décidé de créer un Comité Consultatif des Consomma
teurs. Ce Comité Consultatif se·ra composé· dé 15 repré
sentants des six organisations européennes des con&'om
mateurs en contacts réguliers avec la Commission, à 
raison de : 

--- 3 représentants pour le Bureau Européen des 
Unions de C~nsommateurs (BEUC) ; _ 

_ - 3 représentants pour le Comité des Organisations 
Familiales auprès des Communautés Européennes 
(COFACE); 

- 6 représentants pour la Confédération Européenne 
des Syndicats (CES), pour l'organisation euro
p~enne de . la Confédération mondiale du Travail 

. (EO-CMT) et pour le Büreau de Liaison (CGT
-CGIL), ainsi que de 10 autres personnalités parti
culièrement qualifiées en matière de consomma-

· - tion. · 

. Le Comité Consultatif aura pour tâche de représenter 
les intérêts des consommateurs auprès de la Commis
sion et . de lui donner des avis en ce qui concerne la 
conception et la mise en œuvre de •la politique et des 
actions en matière de protection et d'information ·des 
consommateurs, soit à la demande de la Commission.-
soit de sa propre initiative. . 

'La création de ce Comité représente un nouveau pas 
de. la Commission pour répondre à la demande de la 
Conférence au Sommet d'octobre 1972, au cours de 
laquelle les Chefs d'Etat et de Gouvernement avaient 
invité les institutions de la Communauté à « renforcer et 
à coordonner les actions en faveur de la protection des 
consommateurs ». · 
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ID. Relations extérieùres 

ACTIVITÉS DIVERSES \ -

* 25 octobre 1973. Propositions et communications 
relatives à l'application pour l'année 1974 des préfé
rences tarifaires généralisées en faveur des exportations 
d'articles manufacturés et· de produits semi'..finis des 
pays en voie de développement. 1 

• 1 

- Communication sur ·1a mise en œuvre de la déclara
tion commune d'intention concernant le développement 
des relations commerc\ales avec certains pays asiati
ques. 

En soumettant au Conseil ces deux documents simul
tanément, la Commission entend marquer les imbrications 
et les connexions de la mise en application des pré
férences généralisées pour 1974 avec la mise en œuvre 
de 'la déclaration commune d'intention. ' * 15 octobre'1973. Règlement concernant l'application 
de la décision n° 46/73 du Conseil d'Association CEE
EAMA portant dérogation, pour les années 1973 et 1974, 
à la définition de la notion de « produits origi_naires » 

pour tenir compte de la situation particulière ''de l'île 
Maurice en ce qui concerne certains produits de l'indus-
trie textile. ' · 

ACCORDS AVEC LA FINLANDE 

Au cours d'une cérémonie qui a eu ·:lieu ie 5 .octobre 
1973, à Bruxelles, ont été signés : i 

- . 
· - !'Accord entre la Communauté Economique Euro-

. péenne et la République de Finlande con-cernant 
les produits CEE ; : 

- !'Accord entre les Etats membr.es de la Commu
nauté Européenne du Charbon· et de l'Acie~ et. la 
Communauté Européenne du Charbon et de l'Acier, 
d'une part, et la République '.de Finlande, çl'autre 
part, concernant les produits CECA ;_ _ . J- ' 

- ainsi que les Actes finaux. 
Les Accords visent à l'établissement entre la Commu

nauté et la Finlande d'un libre échange gour les produits 
industriels assorti de mécanismes de sauvegarde. Le 
cadre général des Accords signés avec la Finlande est 
analogue à celui des autres Accords avec les pays de 
l'AELE signés respectivement le 22 juillet 1972 et. le 
14 mai 1973. . . - i .. · 

Il' est prévu que l'Accord entre la Communauté ,Eco• 
nomique Européenne et la Finlande entrera en vigueur 
le premier jour du deuxième mois suivant la procédure 
de notification de l'accomplissement - des procédures 
nécessaires à cet effet par les Parties contractantes. 

L'Accord CECA entrera en vigueur après ratlficàtion 
par les Parlements nationaux des Etats membres èt de 
la Finlande, mais, conformément à là solution appliquée 
en ce qui concerne ·l'Autriche, le Portugal, la Norvège, 
la Suède et la Suisse, les préférences tarifaires qÛi y 
sont prévues seront appliquées -= à titre autonome/sur 
base de réciprocité - par toutes les Parties à compter 
de la date de prise d'effet des réductions tarifaires pour 
les produits CEE. - • , _, 

Les accords prévoient que les droits frappant les pro-



duits industriels seront réduits en cinq tranches de 20 % 
entre la Finlande et les six membres fondateurs de la 
Communauté plus l'Irlande. La première réduction de 
20 % était prévue pour le 1er avril 1973 mais elle ne 
pourra avoir lieu avant le 1er janvier 1974, date à laquelle 
la deuxième réduction de 20 % interviendra également. 
Les autres réductions de 20 % doivent avoir lieu le 
1er janvier 1975, le 1er janvier 1976 et le 1er juillet 1977. 
Les accords prévoient le maintien d'un régime de libre
échange pour les produits industriels entre la Finlande 
et ses anciens partenaires de l'AELE, la Grande-Bretagne 
et le Danemark. . · 

Pour un certain nombre de produits le désarmement 
tarifaire sera étalé sur une période plus longue. La Com
munauté bénéficiera d'une période de transition de dix 
ans (jusqu'au 1er janvier 1984) pour le papier et les pro
duits à base de papier, et d'un délai de six ans (jusqu'au 
1er janvier 1980) pour divers métaux ferro-alliages et tex
tiles. Par ailleurs, il y a deux listes de produits pour 
lesquels la Finlande bénéficie de délais plus longs pour 
supprimer les droits de douane. L'un va jusqu'au 1er 
janvier 1985, l'autre jusqu'au 1er janvier 1981. Ces listes 
comprennent une vaste gamme de produits chimiques, 
des textiles, des articles en caoutchouc et en cuir, du 
matériel et des équipements électriques. Un protocole 
concerne également la suppression ou la réduction des 
droits de douanè frappant certains produits agricoles 
transformés et certains aliments. . 

Les accords définissent aussi les règles d'origine que 
les exportateurs doivent respecter pour bénéficier des 
avantages tarifaires. Ces règles sont les mêmes que cel
les appliquées à l'égard des autres pays de J'AELE t 
entre les pays de l'AELE eux-mêmes. 

Les accords prévoient aussi la création d'un comité 
mixte qui se réunira en principe deux fois par an. Ce 
comité aura pour tâche de surveiller l'application des 
accords de libre-échange notamment en ce qui concerne 
·les, que.stions douanières et les règles d'origine. Contrai
rement aux accords passés avec les autres pays de 
l'AELE, les accords avec la Finlande ne contiènnent pas 
de « clause évolutive », ce qui signifie que le comité 
mixte n'est pas compétent pour examiner des proposi
tions visant à étendre la coopération entre la Finlande 
et la Communauté au-delà du domaine couvert par 
l'accord. 

Quelques données statistiques 
Popuiation : 4 603 000 'habitants. ·. " 
Produit national brut : 10,035 milliards de dollars. 
PNB par habitant : 2 180 dollars. 
PNB par secteur : 

agriculture : 14,7 %, 
industrie : 43,3 %, 
autres secteurs : 44,0 %. 

PNB : croissance moyenne annuelle de 1965 à 1970 
4,8 %. 
•. Commerce extérieur : 

importations : 2,796 milliards de dollars 
dont de la Communauté élargie : ' . 46,6 % 

de la Communauté élargie et reste 
de l'AELE : 

exportations : 2,357 milliards de dollars, · 
dont vers la Communauté élargie : 

vers la C.ommunauté élargie et reste 
de l'AELE : 

exportations en % du PNB : 

66,2 % 

49,5 % 

65,3 % 
'26,6 % 

r:,,i~~Ë 
COMMUN 

ACCORD CEE-ÉGYPTE 

Au cours d'une cérémonie qui s'est déroulée le 4 
octobre 1973, au siège du Conseil des Communautés 
Européennes sous la présidence de S.E. Monsieur 
!'Ambassadeur Niels Ersboll, Représentant Permanent 
du Danemark auprès des Communautés Européennes et 
Président en exercice du Comité des Représentants Per
manents, et en présence de S.E. Monsieur )'Ambassa
deur Ali Hamdy Hussein, Chef de la Mission de la Répu
blique arabe d'Egypte auprès des Communautés, de 
représentants des Etats membres, de la Commission et 
du Secrétariat Général du Conseil, les parties contrac
tantes sé sont notifié l'accomplissement des · procédures 
internes nécessaires à l'entrée en vigueur de !'Accord 
entre la Communauté Economique Européenne et la 
République arabe d'Egypte, signé à Bruxelles, le 18 
décembre 1972, du Protocole complémentaire à cet 
Accord en raison de l'adhésion de trois nouveaux 
Etats membres à la Communauté, signé à Bruxelles le 
19 décembre 1972, et de !'Accord sous forme d'échange 
de lettres concernant les agrumes signé à Bruxelles, 
le 21 juin 1973. 

L'Accord, le Protocole complémentaire en raison de 
l'élargissement (ainsi que !'Accord sous forme d'échange 
de lettres concernant les agrumes), dont les textes ont 
été publiés au Journal Officiel des Communautés Euro
péennes en date du 7 septembre 1973, no L 251, entre
ront donc en vigueur le 1er novembre 1973 conformément 
à leurs articles respectivement 21, 11. 

CENTRE EUROPÉEN 
POUR LES PRÉVISIONS MÉTÉOROLOGIQUES 

La Convention portant création . du Centre européen 
.pour les prévisions météorologiques à moyen terme a été 
signée le 11 octobre 1973, à Bruxelles, au cours d'une 
Conférence réunissant les représentants des pays ayant 
participé aux travaux de son · élaboràtion. 

Nous donnons ci-dessous quelques informations sur 1Ja 
création de ce Centre. · 

L'activité de nombreux secteurs économiques est 
influencée, directement et indirectement, par les condi
tions météorologiques · et une étude récente, portant sur 
17 pays européens, a permis d'estimer à environ 200 
millions d'unité de compte (MUC) (ancien dollar) par an 
les avantages économiques que présenteraient, notam
ment p_our l'agriculture, la constr~ction et les transports, 
de meilleures prévisions à moyen terme, c'est-à-dire à 
éch~ance de quatre à dix jours. 

L'établissement de prévisions météorologiques à moyen 
terme, de type opérationnel, nécessite toutefois la mise 
au point de modèles mathématiques très complexes de 
simulation de l'atmosphère permettant d'apprécier par 
1le ?alcul, sur 1!3 ·base de lois génél'alles de physique, l'évo
lut1on de la situation atmosphérique à partir d'une situa
tion observée. · · ·. 

Si des résultats encourageants ~nt déjà été obtenus 
dans l'établissement de telles prévisions, dites prévi
sions météorologiques · numériques, de nombreuses 
recherches devront encore être poursuivies avant qu'il 
soit possible d'effectuer sur ces bases des prévisions 
de routine à moyen terme. 

L'établissement de prévisions numériques à moyen 
terme requiert, d'autre part, la· mise en place d'un sys
tème d'observation couvrant de vastes régions du globe, 
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en vue de recueillir les données météorologiques de 
base nécessaires pour l'utilisation de ces modèles. Cette 
action est actuellement en cours dans un cadre inter
national. · . 
. L'exploitation de ces données de base requiert, de son 
côté, le recours à' des calculatrices extrêmement rapi-
'des. - . 
- L'établissement de prévisions météorologiques à moyen 
tèrme constitue, de ce fait, une action qui dépasse les 
moyens financiers et les' capacités de recherche 'de· la 
plupart des services météorologiques nationaux et exige 
dès lors une coopération internationale. · ' 

Tel est •l'objet du projet qui a été mis au point par 
les représentants des 19 Gouvernements suivants ': Bel
gique, Danemark, République fédérale d'Allemagne, Espa
gne, France, Grèce, Irlande, Italie, Yougoslavie, Luxem
bourg, Pays-Bas, Norvège, Autriche, Portugal, Suisse, 
Finlande, Suède, Turquie et Royaume-Uni, et qui crée, 
pour la zone européenne, un « Centre européen pour 
les prévisions météorologiques à moyen terme », sous la 
forme d'une organisation Internationale autonome. 
· Les tâches de ce Centre sont triples : · 

- sur le plan de la recherche et du développement, 
Il est chargé d'élaborer et de perfectionner constamment 
des modèles mathématiques de prévision météorologi
que à moyen terme; 
· -'- sur le plan opéràtionnel, Il établira régulièrement 
des prévisions météorologiques à moyen terme, en utili
sant ces modèles mathématiques, et transmettra ces 
prévisions aux services météorologiques nationaux qui 
devront les exploiter et les utiliser dans le cadre de leurs 
services propres .. de prévisions ; 

- sur le plan des services, ii contribuera à la forma
tion des chercheurs travaillant dans le domaine des pré
vliilons météorologiques numériques en Europe et mettra 
à la disposition des services météorologiques nationaux 
qui le désirent, outre une banque de données, certaines 
capacités de .calcul qui ·leur font actuellement défaut. 
. Le Centre fournira ainsi une contribution. précieuse à 
la coopération lnterriationale dans le cadrë de la. réalisa
tion des objectifs que s'est fixéé l'Organisation ·Météo
rologique Mondiale. 

Le Centre, qui sera implanté à Shlnfield Park, près de 
Reading· (Berkshire), sur le territoire du Royaume-Uni, 
aura, ::dans sa phase opérationnelle, un effectif · d'envl
rcin 120 personnes, dont 40 du niveau universitaire. . 
· Un Conseil, au sein duqùel seront représentés tous les 

Etats membres, sera chargé de prendre les mesures 
nécessaires à la réalisation des objectifs du Centre. Il 
sera assisté, dans cette tâche, ·par un Comité consultatif 
scientifique et par un Comité financier. Un directeur 
nommé par le Conseil assurera la direction éles services 
·du Cèntre. 

Les frais à prévoir pour la mise en place du Centre au 
cours dë la période de cinq ans Jugée. nécessaire pour 
lui. permettre d'atteindre le stade opératiônnel ont été 
évalués à 22 MUC, dont 3,2 MUC d'investissement et ses 
frais de fonctionnement ultérieurs à 8,9 MUC par an. 
- Les avantages susceptibles d'être tirés de la création 

de ce Centre se situent donc dans un rapport de plus 
dè 25 à 1 par rapport à son coOt. · 

ACCORD INTERNATIONAL SUR L'HUILE D'OLiVE 
, ' *, 30 mal 1973. Recommanda.tien de décision du 

Conseil relative à l'appliCé!tion à titre. provisoire par la 

'4.38 

' l 

Communauté Economique Européenne du Protocole du 
23 mars 1973 prorogeant l'Accord·Jnternational sur l'huile 
d'olive; 1963. 1 

Par décision en date du 17 octobre 1972, le Conseil a 
autorisé la Commission à mener, au nom de· la Commu
nauté, les négociations en .. vue de la prorogation de 
l'Accord International sur l'huilè d'olive; • 

La Conférence des. Nations-Unies sur l'huile . d'olive, 
réunie à Genève du 19 au 23 mars dernier, ·a abouti à 
.l'.établissement d'un Protocole, portant nouvelle recon
duction de l'Accord International sur l'huile'. d'olive de 
1963, à l'élaboration duquel la Communauté et ses Etats 
membres ont pris une part active. 
, La possibilité existant pour· la Communauté d'être 

partie au Protocole de 1973 et partant, à l'Accord Inter
national amendé - des dispositions juridiques adéqua
tes ayant été adoptées à cet effet par la Conférence -
et les amendements apportés par le Protoèole à !'Accord 
rendant celui-ci aussi satisfaisant que possible pour la 
Communauté, la Commission estime devoir recommande'r 
au Conseil d'engager les procédures nécessaires· en vue 
de l'adhésion de la Communauté. ,, ~ 

Aux termes mêmes des dispositions du Protocole, 
celui-ci est ouvert jusqu'au 30 octobre 1973 à' la signa
ture des Gouvernements qui sont actuellement membres 
de l'Accord. Cette procédure n'est pas, dans les condi
tions actuelles, envisageable pour la Communauté puis
qu'elle n'est pas encore partie à !'Accord. Elle 1peut être 
en revanche, utilisée par les Etats membres qut; · 1e sont, 
soit l'Italie, la France, l'UEBL et le Royaume-Uni;et éven
tuellement par les autres Etats membres si les [procédu
res de leur adhésion au Protocole de 1969 sont termi-
nées. · · \ · · · 
· La procédure à utiliser par la Communauté serait celle 
prévue à l'article 9 du Protocole (l'adhésion' par le 
dépôt de l'instrument); . . :. · ;-!.;;• · , · · ~ 1 • a:. 

Dans l'attente cependant du dépôt des instruments de 
ratification ou d'adhésion par les Gouvernements · des 
Etats membres, la Commission recommande au: Conseil 
d'utiliser la procédure inscrité aux articles 6 ét 7 êfu 
Protocole. · i 

Le projet de décision vise à permettre à la Commu
nauté d'être Membre provisoire du Protocole du 23 mars 
1973 portant reconduction de !'Accord lnternatiohal sur 
l'huile d'olive, 1963 et partant dudit Accord. t -~: 

,,- 'C ''"· '1::C'' .. !·-::• J 

NeGOCIATIONS COMMERCIALES ,MULTILATeRALES 
DU GATT . .. . . '. l. 
Introduction t ,. . 

Les négociations commerciales multilatérales ont offi
ciellement débuté lors d'une réunion. ministérielle de 
!'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce 
qui s'est tenue à Tokyo, du 12 au 14 septembre 1973. La 
déclaration adoptée à Tokyo précise les objectifs' et la 
portée des négociations qui se sont ·ouvertes à Genève 
le 24 octobre. . • - " 

Les origines de cette décision· remontent à deux: évé
nements majeurs dei; deux dernières années: En janvier 
1972, les traités relatifs à l'adhésion de la Grande-Breta
gne, de l'Irlande et du Danemark aux Communautés euro
péennes ont été signés à Bruxelles. L'élargissement de 
la Communauté, prenant effet le .1er ..;janvier 1973, a· créé 
.un seul bloc commercial de 250 millions d'hommes, avec 
un· tarif extérieur commun. En même temps, la Commu-



nauté élargie a signé des accords de . libre-échange ou 
des accords préférentiels avec les sept pays de l'Asso
ciation européenne de libre-échange non candidats à 
J'àdhésion ·(Autriche, Finlande, Islande, Norvège, Portu~ 
gal/Suède et· Suissè) et 10 pays du bassin méditerra
néen (Chypre; Egypte, Grèce, Israël, Liban, Malte, Maroc, 
Espagne, Tunisie et. Turquie). . : 

En aoOt 1971, le Président Nixon a décrété l'inconver
tibilité du dollar et imposé . une surtaxe de· 10 % à 
l'importation, reconnaissant "ainsi la nécessité d'une révi
sion fondamentale du système monétaire et du com
merce international. Un accord sur le réalignement des 
parités entre les principales pûissances commerciales a 
été obtenu à Washington en décembre 1971. Parallèle
ment, la CEE et les Etats-Unis ont publié une déclara
tion· commune · en février 1972 confirmant leur intention 
d'ouvrir des négociations dans.le cadre du GATT en vue 
de ia ·libération des·, échanges mondiaux .de. produits 
industriels· èt; agricoles. Uné déclaration commune simi
laire a été publiée par les Etats-Unis et le Japon. 

En· mars 1972, le Conseil du GATI a décidé que les 
négociations s'ouvriraient en 1973 pour se terminer à la 
fin de 1975. Un comité préparatoire institué en novembre 
1972 a mis au point la déclaration -adoptée par les 
ministres ·à· Tokyo. · 

Le Comité des négociations commerciales a un double 
mandat : d'abord, arrêter le détail des règles et procé
dures de négociations, y compris les arrangements spé
ciaUJc pour les négociations avec les pays en vole de 
développement ; .. en.suite, superviser les progrès .des 
négociations elles-mêmes. Le Comité est. composé de 
représentants des 83 parties contractantes participant 
aux négociations (y compris la Commission .d~s Com
munautés européennes) ainsi. que de 20 pays en voie de 
développement qÛi n'ont pas encore adhéré au GATI. 

Le Comité préparatoire est convenu que les négocia
tiÔns devront porter ·sur- trois domaines principaux : 

- droits sur les produits indusfriels ; 
- obstacles non tarifaires aux échanges ; 

- :...:.. échanges de produits agricoles, notamment les 
prôduifs de base tropicaux.· · · · 

En outre, une attention· particulière devrait être appor
tée aux Intérêts des pays en voie de développement. 

Les prèmiers mois des négociations seront consacrés 
à comparer et à coîlecter les statistiques relatives aux 
droits existants et aux autres formes de protection et à 
analyser ·les courants d'échanges ainsi que l'effet des 
éventuelles méthodes de négociations. 
· Un travail considérable a déjà été · a~compli sur ce 
sujet dans le cadre du GATT, mais les, chiffres devront 
être revus à la lumière de ·l'élargissement de la Commu
nauté et de la dépréciation du dollar. L'ouverture des 
négociations proprement dites n'est pas attendue avant 
l'année prochaine, après que le Congrès américain aura 
adopté le Trade Bill. 

LA POSITION DES COMMUNAUTes EUROPeENNES 

La Commission des Communautés européennes sera 
responsable de la conduite des négociations proprement 
dites, avec l'aide d'un comité permanent composé de 
représentants des Etats membres (comité de l'article 
113). 

Lors de sa session à Luxembourg en Juin, le Conseil 
de ministres a adopté une conception d'ensemble pour 

n 
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la participation de la Communauté aux négociations. 
Les points principaux sont les suivants · 

Objectifs des négociations 

La consolidation et l'expansion de la libération des 
échanges sur la base des avantages mutuels et de la 
réciprocité que la Communauté considère comme le 
principe fondamental des relations entre pays industriali
sés. Une meilleure participation des pays en voie de 
développement à l'expansion des échanges mondiaux. . , - -
Le llen monétaire 

La libération des échanges mondiaux doit s'accompa
gner d'efforts parallèles accomplis pour instaurer un sys
tème monétaire· stable, durable et équitable.' L'attitude 
de la Communauté dans ces négociations commerciales 
dépendra des progrès réalisés dans IEl domaine moné
taire. 

Maintien de la cohésion communau.talre 

Les négociations ne pourronf pas remettre en question 
les éléments de base de l'unhé de la Communauté ni 
ses objectifs fondamentaux, à savoir l'union douanière, 
la_ politique agricole commune et la politique commer
ciale commune, ainsi que l'union économique et moné
taire et le développement régional. 

Droits sur les produits industriels. 
"''"" ~ c., - • . '• • - •• .. • 

L'objectif devrait être . de réduire les droits d'une 
manière significative, mais dans une proportion variable 
en fonction de leur niveau en. vue d'assurer une cer
taine harmonisation. Il est peut-être souhaitable de fixer 
des seuls minima au-dessous desquels. les tarifs ne peu
vent être abaissés. · La Communauté a l'intention d'amé
liorer son système de préférenêes généralisées en faveur 
des pays en voie de développement, mais elle attend 
d'autres pays industrialisés qu'ils instaurent <les préféren-
ces similaires. · 

Produits agricoles · 
- " .-· ... 

Les négociations dans ce secteur doivent tenir compte 
des caractéristiques propres aux échanges agricoles, qui 
découlent de l'existence de ·systèmes nationaux de sou
tien. L'objectif devrait être d'accroître les échanges et 
de stabiliser les marchés sur la base des· politiques agri
coles existantes. Ni les - principes,. ni l'ensemble des 
mécanismes de ·la politique agricole commune ne peu~ 
vent faire l'objet de négociations. La Communauté pro~ 
pose de conclure des accords· internationaux sur les 
céréales, le riz, le sucre et certains produits laitiers et 
sera disposée à adapter ses mécanismes d'importation 
en conséquence. Pour les autres produits, la Commu
nauté accepterait certaines disciplines communes. 

Clause de sauvegarde 

La Communauté est disposée à étudier une améliora
tion de l'application de l'article XIX du GATI, pour 
autant que cela n'aboutisse pas à de nouvelles restric
tions ou à limiter le droit à compensation, à moins que 
les procédures de contrôle ne soient en même temps 
renforcées. 

Obstacles non tarifaires 

La Communauté préconise une approche cas par cas 
axée sur les obstacles non tarifaires qui affecte'lt le plus 
les échanges. 

'l 
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La Commission prépare un projet de mandat de négocia
tion qui devra être approuvé par le Conseil de ministres 
le moment venu. 

... 
ACCORDS DE COOP~RATION 

Là Commission a approuvé (octobre 1973), une com
munication destinée au Conseil au sujet des accords de 
coopération conclus entre les Etats membres de la 
Communauté et les pays de l'Europe de l'Est. 

Ces accords ont connu un développement considéra
ble dans un· passé récent. Ils représentent la volonté des 
Etats membres de resserrer leurs liens avec les pays de 
l'EUrope de l'Est sous une forme plus moderne. Toute
fois; par ces actions les échanges commerciaùx entre 
les Etats membres de la Communauté et les pays d,3 
l'Est sont dorénavant déterminés dans une large mesure. 
Pour cette raison, la Communauté ne peut pas se désin
téresser de la négociation de ces accords ainsi que de 
l~ur · application pratique. 

· Il importe en premier lieu d'éviter que par de tels 
accords soit rompu l'équilibre des avantages réciproques 
tant entre les Etats membres qu'avec les partenaires 
commerciaux de l'Europe de l'Est. En outre, il importe 
que ,la Communauté puisse disposer au cours des années 
à venir d'instruments d'intervention et de coordination 
efficaces qui lui permettent de soutenir la concurren~e 
de ses autres partenaires commerciaux, en ,particulier 
sur les marchés des pays de l'Est. 

·· Dans ces conditions, la Commission propose· au· Con
seil de décider que désormais au · sein de la Commu
nauté il soit établi une information · régulière assortie 
d'une consultation préalable. Celle-ci permettrait de 
coordonner les actions envisagées en la matière.· Eri 
outre, la Commission propose l'insertion d'une clause de 
révision dans les accords des Etats membres destinées 
à tenir compte des politiques communes existantes ou 
futùres. 

En ce qui concerne la définition d'une politique de 
coopération de la Communauté dans son ensemble, la 
Commission se propose de réunir très rapidement •Jn 
groupe d'experts hautement qualifiés ·qui sera chargé 
cJ'élaborer dans les meilleurs délais un rapport sur les 
voies et moyens à mettre en œuvre pour arriver à des 
solutions satisfaisantes dans ce domaine. · 

....... 

AIDE ALIMENTAIRE ~ 
~ . ' . Dans le cadre de la Convention relative à l'aide ali-

mentaire, le Conseil a adopté, lors de sa 'session du 15 
octobre 1973, des décisions portant concluéion d'Accords 
de fournitureS entre la~ Commûnauté E·coriomique Euro-
péenne et, . · 1 · 

- dans le schéma d'exécution 1971-1972 : 
- la Jordanie : 5 000 tonnes de trbment tendre, 

sous forme de 3 311 tonnes de tàrine de fro-
ment tendre ; _ • 1 . 

. - le Maroc : 25 000 tonnes de frol!le?t tendre ; 
--' le Rwanda : 6 000 tonnes de froment tendre ; 
- le Sénégal : 4 000 tonnes de sorgho et 4 555 

tonnes de froment tendre ; · 1 · 
- la Somalie : 10 000 tonnes de froment tendre et 

de 5 000 tonnes de riz ; l 
- la Tunisie : 25 000 tonnes de froment tendre ; 
- •le Yemen : 4 000 tonnes de froment ·tendre ; 

- dans le schéma d'exécution 1972-1973 : 
. - le Bangladesh 175 000 tonnes de /froment ten-

dre; 1 
. - la Haute-Volta 14 900 tonnes de maïs ; 
- le Mali : 15 000 tonnes de maïs et 5 000 tonnes 

de blé dur sous la forme de 3164 tonnes de 
semoule de blé dur ; · l 

- Malte : 49 IJOO tonnes de froment tendre. 
En outre, dans le cadre de la Convention relative à 

l'aide alimentaire sous forme de produits~ laitiers, le 
Conseil a arrêté •les décisions portant conclusion d':Accords 
entre la Communauté Economique Européenne et : 

- le Bangladesh : 19 450 t?nnes de lait técrémé en 
poudre; · · - t 

- la Jordanie : 1 000 tonnes de lait écrémé en pou-
dre; . 1 

- l'Egypte : 2 000 tonnes de lait écrémé en poudre ; 
- le Rwanda : 750 tonnes de lait écrémé en poudre. 
De plus, le Conseil a arrêté ies décisions \ ' 1 
- portant conclusion de l'accord entre la Commu-

nauté Economique Européenne et le Co
1
mité inter· 

national de la Croix-Rouge relatif à la foürniture de 
céréales (7 500 tonnes de céréales, riz fdécortiqué 
compris) et de lait écrémé en poudre (6 000 ton-
nes), à titre d'aide alimentaire ; , l · 

- relatives au financement communautaire ide certai
nes dépenses concernant l'aide alim~ntaire er.
céréales (7 500 tonnes) fournie_ par l'intermédiaire 
d, Comité lntematlonai de la Cmix-Ro,r· ,, 

1· 
j 

! 
··:- t ··, . 
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. Pour comprendre le développement économique du Tiers Monde au 
'cours des 25 dernières années, il est indispensable de connaître le mmeJ 
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La colonisation, les guerres, les échanges commerciaux ... ont provoqué 
des bou.leversements dans les Sociétés d'Asie, d'Afrique, d'Amérique\ 
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s'y posent, G. Blardone, économiste, a voulu, avant d'aborder dans un 
prochain volume le rôle des hommes et de l'organisation dans les progrès 

. économiquès de 30 pays du Tiers, Monde, rappeler ici les principales.-
caractéristiques de l'environnement socio-politique. , . 
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